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RÉSUMÉ 

Poussés par la dégradation des conditi ons de vie et/ou la recherche de me ill eures 
opportunités, les Hommes quittent le ur pays natal pour trouver un travail , avo ir une 
meilleure itu ati on, e t pouvoir au final assurer leur avenir ainsi que ce lui de leur 
famille. Le Sénégal en particulier est très concerné, car il est à la fois pays 
d ' émigration et pays d'immigration, et il reçoit beaucoup de travailleurs migrants. 
Ces migrati ons génèrent des problèmes qui malheureusement ne trouvent pas de 
so lutions effectives pour tous comme celui de l' accès à la protection sociale. En effet, 
le Sénégal dispose d ' un système de sécuri té sociale qui prône l 'égalité de traitement 
aussi bien pour les travailleurs nati onaux que pour les travailleurs migrants. 
Toutefois, il y a beaucoup de cond iti ons qui se posent à ces travailleurs migrants qui 
au final, pour la plupart, voient leur droit de bénéficier d ' une couverture sociale 
décente bafoué. 

Grâce à une recherche documentaire consistante, nous avons tenté de mettre en 
lumière un sujet que les États de nos jours refusent d ' aborder: celui des droits 
soc iaux des migrants. Comment la protecti on soc iale au Sénégal es t-e lle mise en 
œuvre ? Est-ce qu 'elle concerne toute la population ? Quels sont les moyens mis à la 
di sposition des populations pour faire face aux aléas de la vie? Les travailleurs 
migrants et le membre · de leur fa mjJJ e peuvent-ils prétendre à une éventuelle 
couverture soc iale? Et lorsque ce n 'est pas le cas, quelles sont les alternatives qu ' ils 
ont ? 

Malgré le difficulté rencontrées lors de la recherche de documents ou de leur 
ex ploitati on, nous nous sommes rendus compte de l ' existence de nombreux tex tes de 
lo is nationaux et internat ionaux garanti ssant et organisant la protection sociale des 
travailleurs migrants, mais c ' est leur application qui clairement fait défaut. Les droits 
des travailleurs migrants de nos jours, doivent être une priorité. Et le Sénégal essa ie 
tant bien que mal d 'apporter sa pierre à l 'édifice. 

Mots-c lés: Migrations, protection soc iale, travailleurs migrants, Sénégal, droits 

sociaux 



INTROD UCTION 

<< Si la terre a des fronti ères . les 
rêves des migrants n'e n auront 
jamais. » 

La mondiali sati on a déclenché to ute une série de changements de grande ampleur 

(parmi lesquel s la grande demande de main-d 'œuvre et le déplacement des 

populations) auxquels personne n ' échappe, et de ceux-ci pourrait découle r un 

potentiel immense. M ais fo rt est de co nstater que ce potentiel est bien loin d ' être 

réali sé. « Pour la vaste majorité des femmes et des hommes, la mondialisation n ' a pas 

répondu à leurs aspirati ons, simples et légitimes, à un travail décent et à un avenir 

me ill eur pour leurs enfants. 1 » Elle a plutô t eu énormément d ' effets sociaux néfastes. 

Beaucoup d ' entre eux vivent de l ' économie informelle, sans droits reconnus, et dans 

de nombreux pays pauvres qui subsistent de façon précaire en marge de l ' économie 

mo ndi ale . Ainsi donc, en 201 3, deux cent trente-deux millions de mi grants vivaient à 

l'étranger2
. Sujet régulièrement présent dans l ' actualité, la migration désigne le 

déplacement d'une personne ou d'un groupe de personnes d ' un pays vers un autre, ou 

dans un pays entre deux lieux situés sur son te rritoire . Elle englobe tous les types de 

mouvements de populati ons impliquant un changement du li eu de résidence 

habituelle po ur dive rses raisons et pour une durée souvent indéterminée. Au 

changement de résidence, d ' aucuns suggèrent même d ' ajouter un changement 

d 'emplo i et un changement de relati ons soc iales pour mjeux cerner la mi grati o n. Il 

s' agit alors de migrations, volontaires ou non, motivées par différents facteurs tels 

que : la recherche d ' une qualité de vie meilleure, l ' instabilité politique dans le pays 

d ' origine, les catastrophes naturelles. 

1 Co mmi ss ion mondiale sur la dimension soc iale de la mondiali sati on. « Une mo ndiali sati on juste : 
créer des opportuni tés pour tous ». BTT. Avril 2004. p. X-XI 
2 Rémi BARROUX.« 230 mi lli ons de mi grant s dans le monde. des nux qui ne ces. cnt d'augmenter ». 
Le Monde. 29 mai 20 14. http ://url t. .fr/2 LQp (consulté le 9 oc tobre 20 15) 



2 

Le Bureau International du Travail (BIT) reconnaît dans sa résolution sur une 

approche équitab le pour les travailleurs mi grants dans une économie mondi ali sée « 

qu ' une très grande part des migrations contemporaines est directement ou 

indirectement liée au monde du travail ». Les migrations du trava il ont progressé, et 

cec i malgré un contex te général d 'inquiétude devant la mondiali sati on et ses 

compétiti ons économiques et soc iales. En effet, les migrati ons entraînent 

d ' importants problèmes sociaux parmi lesquels celui de l ' accès à la protection 

soc iale. La protecti on sociale est très souvent refu sée aux migrants par les législations 

strictes de certains pays d 'accueil , et en raison de 1' absence de conventions entre les 

pays d ' origine et d ' accueil. Pourtant, la protection sociale est reconnue comme un 

droit essentie l dont doivent bénéficier tou les êtres humains. Cette carence dans 

l' application des droits sociaux aux travailleurs migrants constitue ainsi une 

préoccupation majeure aujourd ' hui dans le champ du droit international, mais aussi 

des relations internationales et des politiques publiques. 

La pro tecti on soc iale en Occident tire son ori gine de ses ancêtres la charité pri vée, la 

prévoyance co ll ec ti ve et la solidarité qui étaient assurées jusqu' au XVIIIe siècle « par 

la famill e étendue (so lidarité famili ale) et par les co ll ec ti vités de nature 

professionnelle qu ' étaient les corporations ou les confréries. » ~ Dans ces sociétés 

anciennes, il était alors plus que judicieux d 'avoir beaucoup d 'enfants, car ces 

derniers constituaient la meilleure garantie des vieux jours, et ceci entre les 

générations à l ' intérieur de la famille .4 Ainsi, ces « systèmes archaïques » de 

protecti on soc iale répondaient tant bien que mal aux di fférents ri sques qui prévalaient 

à ce moment-là. Hormis cela, les collectivités religieuses avaient quadrillé l ' Europe 

d'un réseau d 'hôpitaux et d 'hospices, les nobles, les propriétaires terriens, les artisans 

3 Franço is CHAT AG ER. La Pro1ec1ion Sociale. Paris. éd. Le Monde. 1993. p. 14 
~ Béatrice MAJNONI D' INTIGNANO, La Pro1ec1ion Sociale, Pari s. éd. De Fa ll oi . 1993 . p. 15& 16 
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nourri ssaient et logeaient les v1eux travailleurs et les ouvri ers. 5 Grâce à tous ces 

systèmes et réseaux, la vieillesse, les acc idents li és au travail , la pauvreté et autres 

risques sociaux étaient pris en charge d ' une certaine manière, et les populations 

vivant ces situati ons étaient secourues et pouvaient toujours espérer s ' en sortir. 

Cependant, ces di spositions restaie nt insuffisantes, et la pauvreté flânait touj ours dans 

l' air. 

Entre le XVIe et le XIXe siècle, sont nées en Angleterre les premières lois de lutte 

contre la pauvreté, appelées les Poor Laws, qui défini ssaient les dro its réc iproques du 

citoyen et de la collecti vité, réparti ssaient les responsabilités et prévoyaient des 

sanctions en cas de manquement. La première, la loi de 1601 (Poor Law Act) 

conférait un droit à 1' assistance à tout habitant d ' une paroisse, et à celle-c i 

l' obligation de l ' assister. Ensuite la deuxième, la loi de 1662 (Act of Seulement ) 

obligeait les assistés à résider dans leur paroisse, et contraignait celle-ci à les prendre 

en charge. Puis la troisième, la loi de 1672 (Gilbert 's Act) assoupli ssait la di stinction 

entre pauvres in valides et valides e n fa isant interner les enfants et les handicapés dans 

les workhouses et en autori sant à verser des subsides à certains hommes capables de 

travaill er. 6 Mais au XIXe siècle, la montée du capitali sme industriel et du libérali sme 

économique a encouragé la liberté du marché et la concurrence. Dès lors, le travail 

était devenu une marchandi se tandi s que le lien traditionnel entre la subsistance et 

l' activité disparaissait, et le nombre des indigents augmentait. En effet, la pensée 

libérale s ' opposait à toute aide systématique destinée à compenser les risques 

soc iaux . 

Toutefois, dès le XXe siècle la protecti on soc iale est vraiment apparue comme un 

sujet important dans les grandes na ti ons occidentales. Déjà, vers la fin du XIXe sièc le 

il y a eu une prise de conscience collective qui s' est accélérée avec la révolution 

5 Béatrice MAJNONI D' INTIGNANO, Op. Cir .. p. 16 
6 /bid. 
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indu stri elle7
. La misère ouvrière suscitait l ' émotion et la colère de certains membres 

de la société. C'est l ' augmentation des classes laborieuses et la visibilité croissante 

des effets de la misère tels que la délinquance, l' éclatement des familles, 

l' entassement dans les taudis, les manifestations, les émeutes, les grèves, etc., qui 

vo nt f in ir par convaincre les classes respectables de la nécessité de prévenir les 

troubles sociaux menaçants. 8 Des questions portant sur l ' amélioration de « la qualité 

de vie des ouvriers, des salariés puis de 1' ensemble des individus 9 
» se sont posées et 

ont alors abouti à 1 'avènement de la protecti on soc iale, tout en faisant du XXe siècle 

Je siècle du progrès social. Pendant longtemps pourtant, elle a été ass imilée à 

l' assistance ou à l ' aide aux nécessiteux qui était aussi un type de protection ou 

d' assurance - en gros la charité - prévalant durant Jes siècles précédents, et offert la 

plupart du temps par les religieux, mais aussi par d ' autres membres de la 

communauté. 

Le XXe siècle représente donc un tournant important dans la naissance de la 

protection sociale en Europe, et elle n 'a fait que se développer au fil du temps. Ainsi, 

la protection sociale n ' est pas figée, et elle n ' est pas universelle. Chaque pays l' a 

développée selon sa propre vision, son environnement, son hi stoire, et Jes 

circonstances/événements ayant eu lieu là-bas à un moment donné. En ce qUI 

concerne l' Afrique, la quasi-totalité des pays a hérité du système de protection sociale 

du/des pays qu i Jes ont coloni sés. Étant une ancienne colonie de Ja France, le Sénégal 

a alors hérité du système de protection sociale français. Cependant, dans bien des cas, 

« la protection sociale est intimement liée à l' évolution économique 10
». Les pays 

économiquement développés ont un ni veau de protecti on sociale élevé, que l que so it 

Je mode adopté pour celle-ci, tandis que Jes pays les plus défavori sés ont une 

protecti on sociale minime en raison même de Jeur fa ible déve loppement 

7 Bern ard BONNICI, Poliliques er Prorecrion Sociales . Pari s. éd. PUF. 1997. p. 5 
8 Franço is C HAT AGNER. Op. Cir .. p. 15 
9 Phili ppe BA TIFOULIER & Vince nt TOUZÉ. La Prorecrion Sociale. Paris. éd. Dun od . 2000. p . 7 
10 Ibid .. p. 28 
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économique. 1 1 Le Sé négal étant un pays en vo ie de développe me nt , son systè me de 

protection sociale n ' est donc pas très développé. 

La protection sociale au Sénégal est encadrée d ' une part par les systèmes mis en 

place par 1 ' État à travers ses diverses institutions. Il s ' agit de systèmes descendants de 

la vers ion occ identale de la protecti on soc iale, particulière ment de la France qui fut la 

métropole du Sénégal pendant la période coloniale . Et d ' autre part, elle revêt des 

fo rmes plus traditio nnelles de protecti on sociale se reposant sur le soutien e t 

l ' engagement mutuel au sein de différents groupes/communautés, et qui permet aux 

moins fo rtunés de fa ire face à plusieurs s ituatio ns diffic iles de le ur vie. Ce système de 

protection sociale traditionnelle pourrait faire penser à 1 ' entraide et autres aides qui 

régnaient en France avant l' avènement de la protection sociale proprement dite. Quoi 

qu ' il en soit, c ' est grâce à la combinaison de ces formes de protection sociale que les 

dro its sociaux de la popul ation au Sénégal so nt assurés; enco re faudrait-il dé termine r 

si tout le monde e n bénéficie , catégori es de personnes confo ndues. 

En effet, à l ' heure actuelle où les Hommes se déplacent d ' un bout de la planète à 

l ' autre pour différentes causes (catastrophes naturelles, guerres, recherche d ' une vie 

meilleure), avec la mondialisation et la forte poussée des migrations de travail qu ' elle 

entraîne, les pays durcissent leurs lo is e t les co nditi ons de vie des populations 

étrangères dans un pays peuvent s ' avérer très difficiles. Elles encourent les risques de 

ne pas être protégées comme il se do it, faute de volonté des pays hôtes à vouloir 

prendre les mesures nécessaires qui s ' appliquent dans ces cas de migration, et 

contenues dans les différentes Conventions internationales de l ' OIT entre autres. Le 

cas particulie r de travailleurs es t intéressant compte tenu du fa it que la plupart des 

mi grati ons da ns le monde so nt des mi g rati ons de travail ; les mi g rants répo ndent à 

11 Dominique BERTRAN D. La Protection Socia le. Pari s. éd. PUF. 1987. p. 6 
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l' importante demande de main-d ' œuvre à travers le monde 12
. li est donc nécessai re de 

s' interroger sur les droits de ces travailleurs migrants. Plus particulièrement, nous 

nous in téresserons à l ' accès à la protection sociale des travailleurs migrants au 

Sénégal. Quel est l' état de la situation ? Tout d' abord, les travailleurs migrants ont-il s 

droit à une protection sociale? Qu' en est-il précisément au Sénégal ? Mieux, 

comment la protecti on soc iale des travailleurs rru grants est-elle mise en œuvre au 

Sénégal ? 

Afm de rendre ce travail le plus concret possible, il s ' articulera en trois chapitres 

brossant les diffé rents aspects - études de cas à l ' appui- qu 'exige la protection sociale 

des travailleurs migrants au Sénégal. Ainsi, le premier chapitre fe ra un point sur la 

protecti on soc iale en présentant une revue de littérature faisant le point sur les 

migrati ons, la mondiali sation et le travail , et la protecti on sociale, la problématique, 

les hypothèses et la méthodologie de notre travail , et en donnant une définition claire 

de ce qu ' est la protection sociale avec ses origines et son évolution dans le temps. Ce 

chapitre présentera également la protection sociale dans les pays en développement, 

et plus précisément la protection soc iale dite « africaine ». Ensuite, le deuxième 

chapitre de notre travail parlera des travailleurs migrants et de la protecti on sociale au 

Sénégal. Ici il s ' agira de montrer ce qu ' est un travailleur migrant, de faire un état des 

lieux des travailleurs migrants dans le monde, et en particulier au Sénégal, en passant 

par une ébauche des migrati ons effectuées en directi on du Sénégal et des nati onalités 

prédominantes qu ' on y retrouve. Et par la suite, une présentation de la protecti on 

sociale sénégalaise sera faite , ainsi que sa mise en œuvre au travers des différentes 

institutions. Enfin , le troisième chapitre de cette partie répondra à notre 

problématique en présentant une analyse de la protection sociale des travailleurs 

migrants au Sénégal, selon qu ' ils soient africains ou non et que leur pays ait des 

accords avec le Sénégal en matière de protecti on sociale, ou non. Un ex posé des cas 

12 Victor PJ CHÉ. Les théories de la migration. Pari s, éd . INED. 20 13. p. 29 
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de travailleurs mi grants de différentes nati onalités sera effectué, afin de démontrer 

comment et si ces derniers bénéficient de la protection sociale au Sénégal. L' accent 

sera mis sur les travailleurs migrants d'origine malienne, capverdienne, française et 

libanaise pour des raisons bien stipulées dans notre travail. 



CHAPITRE J 

POINT SUR LA PROTECTION SOCIALE 

1.1 Mise en contexte 

1.1.1 Les migrations 

<< La Sécurit é sociale est la ga ranti e donnée 
à chacun qu ' en toutes circonstances, il 
di spose ra des moyens nécessa ires pour 
ass urer sa subsistance cl œ llc cl ..: sa fa mi 1 k 
dans des co nd iti ons déce ntes. » 

Alexandre Parodi. mi ni!> lr<.: du Tra\'ai l (France). 
Déclaration faite devant 1 'Assemb lée Nationa le, 

..:x trait- jui ll ..:t 194S 

En 1980, il y avait 100 millions de migrants dans le monde, et aujourd'hui ce nombre 

a doublé et « devrait à nouveau doubler dans les vingt-cinq prochaines années pour 

atteindre 400 Illillions en 2030 » déclarait Maxime Tandonnet. 11 En 20 13, le nombre 

de migrants in tern ationaux était de 232 millions, dont 59% vivent dans les pays 

développés et 41 % dans les pays e n voie de déve loppement. 14 « Sur les 136 millions 

de migrants internati onaux vivant dans les pays du Nord en 20 13, 82 millions, ou 60 

pour cent, sont o ri gin aires d'un pays en voie de développement, tandis que 54 

millions, ou 40 pour cent , sont nés dans un pays développé. »
15 C'est le progrès des 

communicati ons et des transports de masse qui a accru dans des proportions 

considérab les le nombre de personnes ayant le désir et la poss ibilité de partir 

s'installer ailleurs. 16 Mais cette 

13 Maxime TANDONNET. Géopolitique des migrations. France. éd. Ellipses . 2007. p. Il 
14 Internati onal Migration Report. lLO. 20 1:1. p. 1. sur le site : http://urlz.fr/2Z R2 
15 Ib id. 
16 Rapport de l'Assemblée général e de l'ONU sur les migrations internationales et le déve loppement, 
Mai 2006. p. 5. 
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aug mentati on des mi grati ons peut également être due aux migrations e ll es-mê mes, dans 
la mesure où les premiè res vagues de mi grants surmontent les obstac les intermédia ires, 
rendant les fronti ères moins diffi c iles à franchir pour les vagues sui vantes. 17 

Ainsi, « depuis les années 1990, les initi atives multil atérales de ges ti on des 

migrati ons intern ati onales se multiplient à travers le monde, impliquant diffé rents 

acteurs et conduisant à la formulation d 'un nouvel agenda politique migratoire. » 
18 À 

l'heure actuelle , l ' immigration est au centre de tous les débats politiques, 

économiques, et humanitaires, particulièrement dans les pays d ' accueil , et les 

politiques d' immigration subissent un revirement spectaculaire pour s' adapter aux 

flux intenses de migrants et/ou pour les contrôler. L ' on distingue alors « différentes 

fo rmes de mi gration selon les moti vati ons (économiques, famjJi ales, politiques) ou 

selon les statuts légaux (migrati on irréguli ère, émigration/immigration contrôlée, libre 

émigrati on/immigrati on) des personnes concernées. 19 
» 

De plus, une catégori sati on plus commune des rru grants internationaux distingue 

di vers groupes parmi lesquels : les travailleurs rru grants temporaires, les migrants très 

qualifiés, les migrants irréguli ers (sans papiers/illégaux), les migrants fo rcés, les 

migrants suite au rapprochement famili al, les mjgrants de retour dans leur pays 

d ' origine.:w Comme la définition d 'un migrant, le schéma classique des migrati ons 

subit lui aussi des variations avec le temps. Le panorama traditionnel des migrations 

montre des populations qui se déplacent des pays du Sud vers ceux du Nord . 

Cependant de nos jours, de plus en plus d ' importants mouvements migratoires se 

déroul ent entre les pays du Sud . En effet, les personnes 

17 Everetl S. LEE. << Une théori e de la migration ». Chap. 4. in Victor PICHÉ. Les th éories de la 
migration. Pari s. éd. INED. 20 13. p. 22 
18 Lama KABBANJI , Politiques migratoires en Afrique de 1 'Ouest : Burkina Faso et Côte d 'Ivoire. 
Pari s. éd . Karthala. 20 1 1. p. 13 
19 Glossai re UNESCO. htlp://uri L i"r/2 LSe (consulté le 9 oc tobre 20 15) 
20 Ibid. 
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ne s ' installent plus comme avant en grande majorité dans un petit nombre de pays 
développés : sur près de 200 milli ons de mi grants dans le monde, un ti ers enviro n a quitté 
un pays en développe ment pour un autre, tandis qu ' un autre tiers s' est rendu d ' un pays en 
développement vers un pays développé; en d ' autres termes, ils sont à peu près aussi 
nombreux à aller du Sud vers le Sud que du Sud vers le Nord .2 1 

En outre, 

dans un contex te caractéri sé par un chô mage mass if des j eunes sortant du systè me de 
formation , on observe l' effritement progressif du modèle postcolonial de promotion 
sociale fondé sur l'École, qui a permis la construction et la reproduction de la classe 
moyenne. On voit alors l' importance grandissante des fi gures du commerçant, du 
voyageur, du migrant, mais aussi de 1 ' entrepreneur.22 

Ainsi, « le déterminant fondamental des migrations constitue la recherche d 'un travail 

ou d 'un emploi mieux rémunéré, en bref de meilleures conditions de vie?\> Et c' est 

la mondiali sation qui a alors entraîné une abondante demande de main-d ' œuvre çà et 

là. 

1.1 .2 Mondi ali sation et demande de main-d' œuvre 

Dans le contex te de la mondiali sati on contemporai ne, la mobilité internati onale de la 

main-d' œuvre s' est accrue et a été très fo rte jusque vers les années 2010/201 1 oü son 

taux a sensiblement chuté du fait des effets de la cri se financière 24
, mais reste tout de 

même non-négli geable. Ainsi, « pour certains auteurs, la migration répond d ' abord et 

avant tout à la demande de main-d ' œuvre ... De plus en plus de travailleurs sont prêts 

21 Rapport de l'Assemblée générale de l'ONU sur les migrations internationales et le développement, 
p. 7, sur le site: http://url l. .fr/33 NX 
22 Momar-Co mba DIOP. Op. Cil. , p. 19 
n Abdo u Salam FA LL, « Enjeux et dé fi s de la migrati on internati onale de trava il ouest-africa ine >>, in 
Cahiers des Migrati ons Internati onales 62F. BIT, Juill et 2003 , p. 7 
2

.J OCDE & ONU,<< Les migrati ons internati onales en chiffres : Contriburion conjointe des Nat ions 
Unies/DA ES et de l 'OCDE au Dialogue de haut niveau des Nations Unies sur les migrations et le 
dél'e!oppement », 3-4 Octobre 20 13. URL : hnvs:I!II '\\ '\U Jecd.ore./fi !els/mig/les-mig rations-
in t ern a t ion a 1 es-en-ch ifti·es. pd( 
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à chercher un emploi loin de leur pays, et sont d 'ailleurs en mesure de le faire. »25 

C' est ainsi que de nombreux Africains s'embarquent vers l'Europe à la recherche 

d 'un emploi, tout comme les ressortissants d 'Amérique Centrale et les Mexicains se 

déplacent vers les États-Unis. Mais ces mouvements des populations ne sont pas 

seulement un phénomène transfrontalier, ils se déroulent aussi à 1' intérieur des 

frontières d ' un pays: l' exode rural qui définit le mouvement des populations des 

campagnes vers les villes (des vi ll ages vers les petites villes, des petites villes vers les 

agglomérations ou des vill ages directement vers les agglomérati ons). Par exemple, les 

populations des provinces pauvres de l'ouest de la Chine26 qui se déplacent vers 

celles en progrès considérables plus à l'Est. Et ces mouvements internes remontent à 

de nombreuses années, en effet au Sénégal « des migrat ions internes saisonnières, les 

na vétane/7 
», ont réguli èrement eu lieu surtout pendant la période co loniale. 28 Ou 

encore en Côte d ' Ivoire où les migrations internes très faibles dans les années 50 se 

sont accélérées après l' accession du pays à l ' indépendance en 1960, et depuis 1970, 

se sont déve loppées à un rythme alarmant. Parmi les soc iétés les plus migrantes de la 

Côte d ' Ivoire, il y a celle des Baoulés. 29 

éanmoins, ce sont les mjgrations intern at ionales qui représentent un enj eu majeur de 

nos jours ; surtout dans leur lien avec la mondialisation. Ainsi, c' est 1 ' industrialisation 

15 Victor PICHÉ. Op. Cit .. p. 29 
26 Ibid. 
27 Emmanuelle BOUILLY & Nina MARX. "Introd ucti on de "Migrati ons et Sénégal: pratiques. 
discours et politiques " ", REVUE Asylon(s), W3, mars 2008. Migrations et Sénéga l. sur le site 
ht t p://www .rcsca u-tcrra.cu/art ic IL: 706.ht ml (consulté le 9 oc tobre 20 15) 
Les << navétanes >>sont les ouvri ers agricoles et paysans qui sc déplacent selon les saisons pour 
travailler à l'agriculture arachidjère (plantation des semences et travail des champs pendant 
l' hivernage) . Ce sont principalement des migrations de type rural-rural. Le mot << navétane >> provient 
du wolof << nawetaa n >>dés ignant ceux qui << nawèt »,c'est-à-dire qui passent l' hivernage (ou saison 
des pluies). Il proviendrait d'une variante wolof du mot français« navette >> . transport réguli er assuran t 
le dép lacement péri od ique entre deux points fixe s. 
28 Philippe DA VJD. Les Navétanes. Histoire des migrants saisonniers de l 'arachide en Sénégambie 
des origines à nos jours. NEA. Dakar-Abidjan. 1980. 527 p 
19 Jacques DUPONT. << LES MIGRATIONS 1 TERNES EN CÔTE-D' IVOIRE : Un État de 
tensions >> . Le CRDI Explore. Octobre 1985. p. ! O. sur: htt ps://id l
hnc.idrc .ca/dspacc/hitstrcam/ 10625/23284/1/1 1 100 1 .pd l' (con ulté le 18 Février 20 16) 
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de certains pays (dans certains cas de certaines zones au sein d ' un pays, d ' une région 

voire d ' un continent) qui , dans la plupart des cas, pousse et/ou a poussé les hommes à 

l a mi gration. De par le urs besoins ex primés en main-d ' œuvre, les pays industrialisés 

les attirent. Mais auss i, 

les tendances démograph iques et le vieilli ssement de la population acti ve dans nombre de 
pays industrialisés laissent à penser que l' immigration constituera une option de plus en 
plus importante pour remédier au probl ème du taux croissant de retraités par rapport à la 
populati on active et le vieilli ssement de ce lle-c i.30 

En effet, dans les pays industrialisés s ' accroît la demande de main-d ' œuvre étrangère 

« destinée à pallie r les effets de la chute des taux de féco ndi té sous le seuil de 

rempl aceme nt des générati ons, le vieilli sseme nt dé mographique et les pénuri es de 

jeunes travaill eurs ».:> 1 La préférence pour la main-d ' œuvre immigrée s ' explique aussi 

par le fait qu ' elle coûte moins cher pour les employeurs, et généralement « les 

mi grants prennent les empl ois que les nationaux refusent. Il s ' agit d ' une simple 

questio n de remplacement. »:>2 Ainsi, 

la demande de main-d ' œuvre étrangère reflète la tendance à long terme de 
l' informalisation des emplois non qualifiés et peu rémunérés, pour lesquels les migrants 
sont préférés étant donné qu ' ils sont disposés à travailler pour des salaires inférieurs, pour 
de coUJtes péri odes pendant les pics de producti on, ou pour effectuer des travaux 
phys iquement pénibl es et sales." 

Cette main-d ' œuvre immigrée non seulement participe au repeuplem e nt de ces pays, 

mais auss i e lle y travaille pour co ntinuer à les développe r e t à stimuler le ur économi e. 

30 Patri ck A. TARAN & Eduardo GERON JMJ, << Globa li sation et migrati ons de main -d'œuvre : 
Importance de la protec ti on >> in Perspec ti ves des Migrati ons du Trava il :IF. BIT. Il Décembre 20 13. 

~~·: l a n B. STM MONS , << Mondiali sati on et mi gration internati onale : tendances. interrogati ons et 
modèles théori ques>>. in Cah iers québécois de démographie. vol. 3 1. n° 1. 2002. p. 7-33. URL: 
http ://id .crudit.org/ickrudit /000422ar , p. 7 
32 Patri ck A. TARAN & Ed uardo GERON IMI. Op. Cil. 
33 Ibid .. p. 4 
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Par ailleurs, « l'emploi lui-même e dépl ace, ui vant les mouvements des entrepri se 

qui développent leurs acti vités à prox imi té des nouveaux marchés et des sources 

d 'approvisionnement. »34 Puisque les mi grants pour ui vent les emploi la plupart du 

temps, il s se déplacent alors au gré des offres d' emplois dans le monde. Néanmoins, 

cette migrati on des travaill eurs constitue un paradoxe pour les pays d ' accueil dans le 

sens où leur économie a beso in , et bénéfi cie, de la main-d 'œuvre immigranté\ mais 

il s' en suit par la même occasion des problèmes politiques, culturels et surtout 

sociaux. Ces problèmes touchent les populations des pays d 'accueil , et surtout les 

travailleurs migrants. 

1.1.3 inc idence des mi grati ons et protection soc iale 

Les migrati ons produi sent des effets mitigés pouvant être observé par tous, et sont à 

la fois encouragées ici et combattues là. Tandis que « les pays d 'origine et les pays 

d' accueil , tout comme les migrants eux-mêmes, peuvent en tirer profit, et ce même si 

ces bénéfices ne sont pas touj ours fac ilement quantifiable 36 ~ ». , ces memes pays 

perçoivent également les migrations de manière négative. Ainsi, d 'un côté d 'aucuns 

comme lan Goldin , Geoffrey Cameron, Meera Balarajan ont conclu quant à 

l' immigration que « les effets sont positifs, tant du point de vue de la croissance que 

du point de vue de l' innovation et des apports fiscaux 37», et de l' autre côté Victor 

PICHÉ écrit que « des études marxistes ont eu tendance à insister ur les effets plutôt 

34 Manpower. << La mondiali sa ti on de la main-d' œuvre », Manpower Jnc., 2008, p. 1 
35 Alan B. SIMMONS, Op. Cil .. p. 8 
36 Savi na AMM ASSARI. << Gesti on des migrations et po liti ques de développement : optimise r les 
bénéfices de la migration internationale en Afrique de l' Ouest », in Cahiers des Migrations 
Internationales 72F. BIT. Il Mai 2004. p. 1 
37 lan GOLDIN. Geoffrey CAMERON. Meera BALA RAJA . Exceprional People: Hm r Migrarion 
Shaped Our Wor/d and Will De.fine Our Fur ure. Prince ton. Princeton Uni versi ty Press. 20 Il . p. 162 
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négatifs de l'immigration, en particulier sur la division de la classe ouvrière. »38 Les 

migrations ont donc toujours des effets doubles. 

Par exemple d 'un point de vue positif, pour les pays du Nord leurs besoins en main

d' œuvre non qualifiée, mais aussi qua lifiée, dont une partie plus ou moins importante 

vient de l'étranger (d'Afrique subsaharienne, du Moyen-Orient, de l 'Europe de l'Est 

ou d 'Asie), se trouvent satisfaits39
. Et pour les pays du Sud, « les migrations 

internationales peuvent être considérées co mme une exportation de services - de 

main-d 'œuvre-, dont la contrepartie est l 'envoi de fonds des émigrés40». Ces envois 

de fonds ont des «effets multiplicateur importants[ ... ] ils contribuent à leur 

manière, sinon au développement, du moins à l ' amélioration des conditions de vie 

dans leurs pays. »4 1 Elles sont alors «synonyme de transferts de savoir, 

d 'expériences, d 'apports culturels et de développement dans l'ensemble des pays du 

Sud et du Nord .42 » Ce « codéveloppement »43 dont parle Jérôme Audran , offre se lon 

lui « la possibilité de penser la migration en termes d ' intérêts partagés et de renforcer 

ai nsi la coopération Nord-Sud. »44 Cependant, d ' un point de vue négatif d 'aucuns 

dénoncent le fait que « le codéveloppement, qui au début faisait référence aux 

pratiques de solidarité entre les migrants et leur pays d ' origine, est devenu par la suite 

un outil de maîtrise des flux migratoires promu par les pays eu ropéens »45
; donc 

Victor PJCHÉ. Op. Cil., p. 35 
39 GUENGANT Jean-Pierre, « Quel li en entre migrati ons internati onale. et déve loppement 'l >>. Revue 
Projet412002 (n° 272). p. 72-8 1 , URL: www.cairn .info/rcvue-projct-2002-4-pa!.!c -72 .htm . p. 80 
(consulté le 20 Février 20 16) 
~0 Ibid. , p. 79 
~ 1 Ibid .. p. 80 
~ 2 Denise EFIONA YI-MÂDER. Gérard PERROULAZ et Catherine SC HÜMPERLI YOUNOSSIAN. 
« Migration et développement : les enjeux d'une relation controversée >>. Annuaire suisse de politique 
de dél-e loppement. Vol. 27. n°2. 2008 URL : http ://aspd .rC\'UC S.Or!'./ 176 . p.l 1 (Consulté le 22 fév ri er 
20 16) 
~3 Jérôme AUDRAN. << Gestion des flu x migratoires: ré ll cx ions sur la po li tique frança ise de 
codéveloppcment >>. Annuaire suisse de politique de dél'eloppement. Vol. 27 . n°2. 2008. URL: 
http ://aspd .revucs.or!.!/ 187 . (Consulté le 23 fév rier 20 16) 
~~ Ibid .. p. 16 
~5 Cris Beauchemin. Lama Kabbanji . Papa Sakho ct Bruno Schoumaker (d ir. ). Migrations africaines : 
le codéFeloppement en questions. Essai de démographie politique . Paris. Armand Colin . 20 13. 337 p .. 
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contraire à la notion même de codéveloppement, car les diri geants des pays du Nord 

veul ent fa ire passer leur bien-être avant tout. C 'est ainsi que les politiques de contrôle 

aux fro nti ères instituées par la plupart des États du Nord ont un coû t financier et 

politique d' autant plus élevé que celui-ci se veut plus strict. 46 De plus, les contrôles 

freinent la mobilité des travailleurs et di ssuadent nombre de potentiels migrants, mais 

le dilemme est qu'en restreignant trop la liberté de circulation, on affecte négativeme nt 
les échanges de toutes so11es entre pays et on limite les poss ibilités de formati on au nord 
des j eunes é lites des pays en développe ment , deux conséquences préjudic iables aux pays 
du Nord comme à ceux du Sud .47 

Ains i, les me ures prises par les gouvernements depui s de no mbreuses années déj à 

pour faire face aux problèmes liés à 1' immigration confrontent la mobilité des 

personnes « à deux types de barrières qui sont d ' un côté, les frontières qui séparent 

les pays et de 1' autre, les barrières qui existent à 1' intérieur même d'un pays. » 48 

Ains i, 

le discours politique s'oriente vers la nécessité de maîtriser les flux migratoires, y 
compris les flux de réfugiés. Pour ce fa ire, les États vont utili ser plu sieurs moyens, dont 
la dissuasion, l'endiguement ou l'obligation de visa, le refoulement et le rejet de la 
demande grâce entre autres à des procédures di sc réti onnaires .49 

De même, 

les restncttons en matière d ' immigration, les barrières aux frontières, les programmes 
d ' investissements étrangers entrants, les programmes d ' aide à l ' éducation, les aides au 

in Victo r Pi ché. << Note de lec ture >>. Rev ue Cah iers québéco is de dé mograp hi e. Ge nre et famill e en 
Afrique. Volume 43, N uméro 2. Aut omn e . 20 14. p. 469-474 
.j

6GUE GANT Jean-Pi erre. Op. Cit .. p. 78 
47 Ibid. 
4 Ma npower. Op. Cit., p. 2 
49 Luc LEGOUX. 2004. « Changements e t permane nce dans la protection des réfugiés ». Rev ue 
e uropéenne des migrations in ternati ona les . 20(2). p. 9-22. in Victo r PICHÉ. Les théories de la 
migration. éd . 1 ED. 2013. p. 42-43 



16 

développement régional, sont autant de signes de politiques gouvernementales 
interventi onni stes qui freinent la mobilité des talents."0 

En outre, « le développement est plus créateur que réducteur de mi grati ons. 51
» Et 

alors que les mouvements internati onaux de main-d' œuvre se sont accentués, « 

1' exploitation des travailleurs et la déréglementation se sont intensifiées. 52 » En effet, 

le développement du marché du travail et la mondiali sati on ont tour à tour entraîné 

l' éclosion d' emplois précaires, non qualifiés et peu rémunérés que bon nombre de 

nationaux refusent d ' exercer. Les travailleurs migrants sont alors préférés, « étant 

donné qu ' ils sont disposés à travailler pour des salaires inférieurs, pour de courtes 

péri odes pendant les pics de producti on, ou pour effectuer des travaux phys iquement 

pénibles et sales .»53 Ces derniers vo ient parallèlement leurs droits -soc iaux- bafoués, 

car privés «des protecti ons formell es concernant la sécurité sur le lieu de travail , la 

santé, le salaire minimum, etc. 54
», et ne peuvent les revendiquer « du fa it de la 

menace ou de la pratique réelle de l ' expulsion.55» 

Pourtant, 1 ' une des obligations premières d ' un État est la protection de ses citoyens et 

de tous les indi vidus vivant sur son territoire. L 'État doit assurer la protection de 

l' intégrité physique, la sécurité, et la protection sociale de chacun, en garantissant le 

droit aux soins de santé, à 1' éducation et aux moyens d ' existence. 56 La protection 

sociale est donc un droit reconnu à tous les individus sans di stinction aucune, en cec i 

que « tous les êtres humains sont égaux en dignité et en droits ».
57 Or, les constats 

montrent que «beaucoup de migrants ne sont pas couverts par la sécurité sociale ni 

50 Manpower. Op. Cir. 
51 GUENGA NT Jean-Pierre. Op. Cir ., p. 77 
52 Patr ic k A. TARAN & Ed uardo GERONIMI. Op. Cir .. p. 1 
53 Ibid. , p. 4 
54 Ibid. , p.5 
55 Ibid. 
56 Théodore KAMWENUBUSA er al .. Érude compararive des sysrèmes de prorecrion sociale au 
Rwanda er au Burundi. WSM c l LCM-ANM C, 20 Il . p. 15 
57 ONU. Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, 1948, arti cle 1 
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aucun programme de protection sociale, dans leur pays d 'origine ou/et dans leur 

pays d 'accueil » .
58 De plus, d ' après l' OIT,« si la nécessité de la protection sociale est 

largement reconnue, le droit fo ndamental de toute personne à la sécurité sociale est 

loin d' être une réalité pour la majeure partie de la population mondiale59
.» Ainsi, 

seulement « 27 pour cent de la populati on mondiale ont accè à des systèmes 

complets de sécurité soc iale, 73 pour cent ne bénéficient que d 'une couverture 

partielle ou ne sont pas couverts du tout60
.» Les travailleurs migrants comptent parmi 

les plus exclus, privés d ' accès à la couverture minimale qu ' offrent les instruments et 

régimes de protecti on sociale.6 1 

Les trava illeurs immi grés ri squent de perdre les dro its aux prestations de sécurité sociale 
dont il s bénéficiaient dans leur pays d ' origine du fait de leur absence et de se heurter à 
des conditions restrictives dans le cadre du régime de sécurité sociale du pays d 'accueil. 
Il s peuvent coti ser aux caisses de sécurité sociale, que ce soit dans leur pays d ' origine ou 
de destinati on, ans pour autant percevoir les prestati ons correspondantes. Il s peuvent 
avo ir du mal à fa ire va lo ir la po11abilité de leurs droits. Les régimes ex igent pa rfo is des 
conditi on de rés idence de longue durée, empêc hant les mi grants tempora ires de réc lamer 
leurs prestations et contribuant effectivement à l' exclusion de toute forme de protection 
soc ia le quand il s sont embauchés à titre tempora ire ou dans le secteur info rme l.62 

Devant la progression constante des flux de travailleurs migrants, de l' exploitation et 

de la quas i-traite qu'ils subissent, les instances internationales ont fini par se saisir du 

"problème" et ont décidé de l' encadrer. C ' est ainsi que l'OIT a adopté les 

Conventions C097 et C 143 relati ves aux travailleurs migrants, afin de mettre fin aux 

abu s que ces derni ers subi ssent ; et donc de réguler le secteur des mi grati ons de 

58 W outer YA N GINNEK EN. « M aking soc ial security accessible to migrants » (Conference paper. 
ISSA World Socia l Security Forum. Cape Town. 29 November-4 December). Geneva. Internati onal 
Soc ial Security Assoc iati on. 20 1 O. European Journal of Social Security, Volume 15 (20 13). No. 2. p. 
209. 
59 Rapport . ur la protec ti on soc iale dans le monde 20 14/ 15 : Vers la repri se économique. le 
développement inclusi f et la justi ce soc iale. OIT . 20 14. p. 3. sur le site: http ://www . i pu . o rg/~pl ~: 

flun ga l 4/il o. pdl' (consulté le 13 oc tobre 20 15) 
60 Rapport . ur la protection soc iale dans le monde 20 14/15 . Op. Cit. 
6 1 OIT. « La protec tion soc iale des travailleur migrants >> . sur le site : http : // url ~: . fr/'J LQq 
62 Ibid. 
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travail. De plus, les Nati ons Uni es ont adopté la Convention relati ve à la protection 

des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leurfamille63 dans le 

but de protéger efficacement les travaill eurs mi grants et leurs famill es , e t pour 

réglementer les migrati ons li ées au travail. 

Cependant, malgré toutes les di spositions pnses par ces tex tes internati onaux, les 

travailleurs migrants continuent de subir des exactions de tout genre, et notamment en 

ce qui concerne leur protection sociale. Il s ' agit ici moins de 1 ' absence de textes de loi 

ou autres acco rds que de la non-application des dits textes qui en est à l' origine.64 En 

effet, « les multiples con ventions internationales dans ce domaine même rat!fïées sont 

très peu appliquées par les États qui ne mettent pas tous les moyens nécessaires pour 

l 'incitation et le contrôle des employeuri \>, alors que leur rati f icati on e t leur 

applicati on effecti ve contribueraient à la protecti on des travaill eurs mi grants.66 

1.2 Problématique, pi stes de réfl exion et méthodologie 

1 .2.1 Problématique et hypothèses 

Les migrations ont fait 1 ' objet de plusieurs études relevant de domaines différents . 

Essayant de les comprendre, de nombreux auteurs se sont penchés sur la ques tion 

sous plusieurs angles. Ravenstein , pionnier des théori es migratoires, a posé en 1885 

les fo ndements des migrati ons en ébauchant sept lois, à savoir que: a) la plupart des 

migrants parcourent une courte di stance et vers les centres d'absorpti on, b) comme les 

migrants se dépl acent vers les centres d'absorpti on, il s laissent des «espaces » qui sont 

comblés par des migrants des di stricts plus é loignés , c réant des f lu x migratoires qui 

atte ignent «le coin Je plus recul é du ro yaume», c) le procédé de di spersion est 

l' inverse de celui de l'absorption, d) chaque courant principal de la migrati on produit 

63 ONU. 1990. 
6~ A bdo~ Salam FALL. Op. Cil .. p. 2 
65 Ibid. 
66 Ibid. 
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un contre-courant de compensation, e) les migrants parcourant de longues di stances 

vont générale ment par préférence à l'un des grands centres de commerce ou de 

l'industrie, f) les natifs des villes migrent moins que ceux des régions rurales du pays, 

et g) les femmes mi grent plus que les hommes.67 Ce modèle ancien est aujourd ' hui 

dépassé, mais sert de base à d ' autres modèles contemporains. 

En effet, d ' autres comme Victor PICHÉ, Everett LEE ou Alan B. Simmons ont tenté 

de déterminer les causes de la mi grati on en se basant sur plusieurs approches te ll es 

que les approches micro-individuelles et macro-structurelle, l' approche par le genre, 

les réseaux migratoires .68 Et ces derniers ont proposé plu sieurs théories de la 

migration comme celles de l ' industrialisation, de la mondialisation, de l ' essor des 

villes mondiales et de la nouvelle demande de la main-d ' œuvre, de la recherche de 

meilleures conditions de vie, entre autres. 69 D ' autres encore ont poussé la recherche 

jusqu' aux conséquences des migrations. Ils ont fait ressortir les effets pos itifs comme 

négati fs des migrations au ni veau microéconomique et macroéconomique, politique, 

soc ial ; cela aussi bien dans les pays développés (principale destination des 

migrati ons) , que dans les pays en développement (principal po int de départ des 

migrations). 70 De même, le questi ons des types de migrati on (migrati on de travail , 

les demandeurs d ' asile et autres réfugiés) et les « politiques migratoires » 7 1 ont 

également été abordées . 

Toutefois, peu d ' entre eux se sont vraiment penchés sur la que tion des droits des 

migrants, et particulièrement ceux des travailleurs migrants. Victor Piché constitue 

67 Ernest George RA VEN STEIN . << The Laws o f Migrati on ». Journal of rh e Srarisrical Society of 
London. Vol. 48. No. 2 .. Juin 1885. pp . 167-235. 
68 Victor PT CHÉ, Op. Cir. 
69 Victor PlC HÉ, Sasski a SASSEN , Oded ST ARK et Dav id E . BLOOM. in V ic tor PlC HÉ, Ibid. 
70 Ibid. 
71 Jacinthe GAGNON, « L ' immigration, dernier rempart de la souveraineté de l' État ?», in Cahier de 
recherche, Vol. III, n° 3, septembre 2010, Laboratoire d ' étude sur les politiques publiques et la 
mondia li sati on. Québec, c t Vic tor PlCHÉ. Op. Cir. 
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une des exceptio ns qui ex iste . Dans so n tex te« Migrati ons internati ona les e t droits de 

la perso nne: vers un nouveau paradi gme ? », il essaie tant bien que mal d ' expliquer 

la re lati on entre migrati o ns intern ati onales e t d roi ts de la personne sui vant la logique 

de plusie urs paradi gmes. 71 De plus, peu nombreuses sont les é tudes réali sées qui 

traitent des droits des travaill eurs mi grants issus des pays en déve loppe ment et/ou 

dans les pays en développement. Et rares sont celles qui abordent essenti e llement le 

suj et de la protecti on sociale des travaill eurs mi grants de et/ou dans ces pays -l à ; en 

particulier des pays afric ains73
. M ais qu and bien même ces études sont réali sées, e t 

l'« effroyable » vérité révélée à tous, les gouvernements restent muets à ce sujet et 

des actions tardent à être entreprises . Les seules à réellement s' attarder sur la question 

sont les insti tutions inte rn ati o nales. E st-ce par manque d ' intérêt et il n 'y a vraiment 

pas matière à débattre ou alors par manque d ' informations concernant cette partie du 

monde ? Il est nécessa ire de préc iser que la couverture par les régimes légaux de 

sécurité soc iale est très limitée et largement confinée aux travailleurs de l ' économie 

formelle et des membres de leur famille. Or, il est bien connu qu ' en Afrique 

précisément, le secteur informel est prédominant : ce qui laisse un grand nombre de 

travailleurs li vrés à e ux-mêmes, puisqu' ignorer des États e t de le ur législati ons. 

Notre projet est donc moti vé par les droits soc iaux des travaille urs mi grants étrangers 

dans le monde, e t au Sénégal en parti culier. Il soulève plusieurs questi o ns te lles que : 

la protecti on socia le au Sénégal profite-t-e lle aux travailleurs mi grants ? Exi ste-t-il 

des outils de protection sociale au Sénégal s ' appliquant aux travailleurs migrants ? 

Quels sont-il s ? M ais la questi o n centrale qui nous anime est de savoir s i : la 

72 Vic tor Piché, << M igrati ons internati ona les el d ro it s de la personne : ver. un nouveau parad i gme~». 
p. 350-369 in C RÉPEAU . Franço is, Les migrati ons int erna ti ona les contempora ines , Les Presses de 
l' Université de Montréal , 2009 . Pour plus d ' informations sur les droits des migrants, voir également 
les trava ux de Ryszard C ho lewin ki, Paul De G uchtcne ire & A nt o ine Péco ud. Migrarion and Hunw11 
Righrs: Th e Unùed Nar ions Com•enrion 011 Migranr Workers' Righrs. UNESCO. Cambri dge 
Uni vers ity Press. 2009. e t le Numéro Spéc ial de la revue Hom mes & migrati o ns N° 127 1 - << La 
Conventi on des Na tions uni es sur les dro its des trava illeurs migrant s : Enj eux cl perspectives ». Ju in 
2008 
73 Vo ir le s ite : http : //mig rati o ndc v . blogs po t. ca/p/protcc ti o n -~oc ialc -dcs- mi!!rants . html 
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protection sociale au Sénéga l pro.fïre aux rrava illeurs migrants? Pourquoi le Sénégal 

? Tout simplement parce que ce pays est au cœur des mouvements migratoires de 

toutes sortes, sur le continent africain et à 1' international, et qu ' il existe une 

importante documentati on sur les phénomènes migratoires dans cette région du 

monde et sur la protecti on sociale en général, nous permettant d ' aller au bout de notre 

recherche sans nécessairement faire une descente sur le terrain (ce qui dans notre cas 

est impossible du fait de la di stance et des coûts que ce la entraînerait pour nous de se 

rendre au Sénégal). Néanmoins, le choix de ce travail repose aussi sur le manque 

d ' informations quant à la protection sociale des travailleurs migrants dans cette zone

là. C' est à la lumière de tous ces constats et interrogations que la double pertinence de 

ce travail - à la fois soci ale et scientifique - prend tout son sens. 

Tout au long de notre travail, il sera question d' apporter des réponses à ces 

interrogations tout en abouti ssant à notre postul at principal qui est que des outils de 

protection sociale pour les travailleurs migrants au Sénégal sont prévus par les lois, 

mais leur application reste défaillante. Néanmoins, d ' autres pistes de réflexion ont 

également été formulées afin de mieux cerner le problème posé, à savoir que : 

• Le système sénégalais de protecti on sociale couvre tous les travailleurs 

migrants, peu importe leur origine ou le travail qu ' ils exercent ; 

• Il n ' y a que les travailleurs migrants dont les pays ont des accords en commun 

avec le Sénégal qui peuvent y bénéficier de la protecti on sociale au même titre 

que les Sénégalais ; 

• Les travailleurs migrants dont les pays n ' ont pas d ' accords avec le Sénégal 

doivent s' affilier eux-mêmes aux institutions « pri vées » de sécurité sociale 

pour pouvoir en bénéfi cier, ou via l ' entreprise (l ' employeur) pour laquelle ils 

travaillent. 

1.2.2 Méthodologie 
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Au vu de l'objet d' étude qui est la protection sociale des travailleurs migrants au 

Sénégal, la méthode utili sée sera quali tati ve et se basera essentiellement sur la 

recherche documentaire. Le choix de cette méthode de recherche se justi fie par le 

contexte géographique qui englobe plusieurs pays à prendre en compte et dans la 

plupart desquels il ne nous est pas poss ible de nous rendre. La recherche 

documentaire consiste en « une observation qui s 'effectue à travers un élément 

médiateur constitué par les documents.74» Il s' agit de s' appuyer sur « tout élément 

matériel, toute trace »
75 pouvant constituer des sources où des info rmations peuvent 

être puisée . 

Les sources documentai res sont nombreuses et variées. Dans notre cas, nous nous 

baserons d 'un côté sur de la documentation directe telle que les documents officiels 

sénégalais, les tex tes, acco rds ou conventions internati onaux, des rapports de réunion, 

ainsi que des documents non offi ciels : la Convention intern ationale des Nations 

Unies sur la pro tecti on des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de 

leur fa mille, les accords de la CEDEAO en matière de protection socia le, la 

Déclaration universelle des droits de l' homme .. . De l' autre côté, nous nous 

reposerons sur de la documentation indirecte telle que des œuvres littéraires, des 

articles de revues et de presse, des mémoires, et autres études. 

Une fois les sources documentaires recensées, il faudra les analyser afin d ' en retirer 

les info rmations utiles à notre recherche. ous procèderons à une analyse de contenu , 

et précisément à l' analyse classique de contenu. Il s ' agit d 'un examen systématique et 

méthodique de documents textuels ou visuels, une méthode utili sée dans le but 

d ' essayer de dégager la signification d 'une correspondance ou d 'un article de 

7~ Jean-Lo ui s LOUBET des BAYLE. lniriarion aux 111 érhodes des sciences sociales. in Jean-Mari e 
TREM BLA Y. "Les c lass iques des sc iences soc ia les". 2000. p. 167 
75/bid. 
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presse76
. Notre souci étant de rechercher la signification d ' un document, aussi bien la 

significati on évidente que la significati on imp1icite77
, cette technique d' analyse 

permettra de décomposer les enj eux , les composantes, les réac tions des acteurs 

principaux, l ' impact de certaines mesures se rapportant à la protection sociale des 

travailleurs migrants au Sénégal. L 'analyse de contenu convient à la fois pour l ' étude 

du non-dit et de l ' explicite. Toutefois, cette technique fait parfois l' objet de débat 

quant à son caractère subjectif. En effet, Jean-Loui s LOUBET de BAYLE déclare 

que : « La fin esse et la profondeur de l 'analyse classique se paient par des risques de 

subjectivité, dans la mesure où sa valeur dépend en grande partie de la sûreté de 

jugement de celui qui procède à l 'analyse. »78 Néanmoins, e lle reste valable en 

fa isant attention à prendre du recul à 1 ' égard des interprétations spontanées. 

1.3 Les systèmes de Protecti on sociale 

L' existence d 'un système de protection sociale effectif et accessible à tous est très 

importante pour la survie des hommes à travers le monde. Chaque être humain doit 

pouvoir en bénéficier. Cette préoccupation a été à l' ordre du jour dès les lendemains 

de la fin de la Seconde Guerre mondi ale. En effet, selon les propos tenus en 2014 par 

Sandra Polas ki , Directrice générale adjointe de l ' OIT : « La communauté mondiale a 

reconnu en 1948 que la sécurité sociale et les soins de santé pour les enfants, le 

personnes en âge de travailler confrontées au chômage ou à un accident et les 

personnes âgées étaient un droit humain uni versel. 79 » Elle réitérait alors l ' importance 

que représente un système de protection sociale effecti f pour les hommes. 

1.3. 1 La protection soc iale dans le monde 

76 Jean-Loui s LO UBET des BAYLE. Op. Cit.. p. 186 
77 Ibid. 
78 Ibid.. p. 187 
79 Rapport mondi al ur la protect ion soc ia le 20 14/ 15. Op. Cir . 
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D ' après l ' OIT, à l'heure actuelle il y aurait près de 70 pour cent de la population 

mondiale qui n ' a pas accès à un système de protection sociale adéquat. Seul s 27 pour 

cent d' entre elle bénéficient d ' une couverture sociale correcte, et plus de 50 pour cent 

ne dispose d' aucune. 80 

1. 3.1 . 1 Protecti on soc iale: Quels impacts sur les sociétés? 

Selon Alain Villemeur, la protecti on sociale désigne les di spositifs de prévoyance 

collective et de protection qu 'une société accorde aux indi vidus et aux ménages pour 

les aider à fai re face financièrement aux conséquences des ri sques soc iaux tout au 

long de leur exis tence8 1
. Ces ri sques incluent la maladie, les acc idents de travail , les 

charges familiales , le vieillissement, etc. Ici, l ' État joue le rôle d ' État-providence et 

assume une part essentielle de la protecti on contre les principaux ri sques de 

l' existence, et un rôle distributif majeur.82 L 'État-Providence s ' assure de fournir des 

services et de l' aide sociale pour faire face aux risques de privation sociale au travers 

notamment de son modèle le plu s efficace qui es t la sécurité sociale, et qui , dans 

beaucoup de cas , se carac téri se entre autres par : 

Couverture de l'ensemble de la population ; 
Hétérogénéité des ri sques pui sque toute. les catégories socioprofessionnelles 
sont représentées ; 
Obligati on de coti ser ; 
Coti sati ons vari ables selon les revenus des ménages, pour des prestati ons 
habituellement identiques. 83 

Ainsi , la plupart du temps il s'agit de sociétés industrialisées, de sociétés riches où 

l' État est un «pôle organi ateur dominant de la protection au travers de l' appareil 

80 Extrait du communiqué sur le Rapport mondial sur la protecti on soc iale 20 14/ 15. Juin 20 14. Si te de 
1 ' OIT, Tb id., hltp://www. i lo.org/g lohal/ahout -t hc-i lo/ncwsnH>rn/ncws/WCM S 2-1-1896/lan g -

fr/ indcx .htm (consulté le Il Mai 20 16) 
81 A lain V ILLEMEUR. La protection sociale : 1111 investissement pour notre m ·e11ir. Paris. éd . Seui l. 
20 12. p.9 
82 Robert V UARIN . Un système africain de protection sociale au temps de la mondialisation ou 
« Venez m 'aider à tuer mon lion ... », Paris, éd. L'Harmattan, 2000, p. 31 
83 Dominique BERTRAND. Op. Cit .. p. 23 
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centralisé de la sécurité sociale (mais aussi de l ' aide sociale et des diverses 

allocati ons). » 
84 Ces sociétés consacrent alors une immense part des richesses qu 'elles 

produi sent pour le bien-être de leurs membres. D ' où la fonction de la protection 

sociale est alors d ' aider ceux qui ne peuvent pas faire face aux aléas de la vie, afin 

qu ' ils aient les mêmes chances que tout le monde ; c ' est-à-dire « d ' égaliser les 

capac ités de rés istance au malheur85 
». 

De nombreux points positifs caractérisent la protection sociale. Tout d'abord, comme 

mentionné plus haut, la protection soc iale est un dro it fondamental reconnu à tous. 

Elle a pour mj ss ion première la garantie, la promoti on et la préservati on des droits 

humains. Elle protège ces droits en donnant aux hommes des ressources pour lutter 

contre les aléas de la vie. Elle garantit à ces derniers un appui considérable à tous les 

cycles de leur vie ; de la naissance à la mort, en passant par 1' âge adulte, la vie active 

et la vie de famill e, la protection sociale assure une vie décente à chaque citoyen et à 

sa famille face à un risque social. Tous les plus grands tex tes de loi nati onaux et 

inte rnationaux la prescri vent, ell e trouve ses fo ndements dans ceux-ci depuis le début, 

et ils la garantissent. C ' est ainsi que dans son préambule, la Charte des Nations Unies 

signée le 26 juin 1945 au lendemain des deux guerres mondi ales qui ont marqué le 

monde en y laissant des conséquences économiques, humaines et soc iales terribles, 

des souffrances diverses et des horreurs atroces pour l' humanité toute entière, fait 

référence à une résolution afin de « favo riser le progrès social et instaurer de 

meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande »
86

. 

Mais c ' est la Déclaration universelle des Droits de l 'Homme de 1948 qui vient mettre 

un point d ' honneur à cela. En effet, elle déclare solennellement que le droit à la 

sécurité sociale es t un dro it essentiel et fo ndamental pour chaque être humain , e t donc 

8~ Robert VUA RI N. Op. Cil., p. 34 
85 Ibid .. p. 10 
86 Charte des Nati ons Uni es. Préambule . 26 Juin 1945 
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qu e to us les États do ivent abo nder dans ce sens en instaurant un systè me de 

protecti o n qui répondrait aux beso ins de la populati o n : 

Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité soc ia le ; elle est 
fondée à obtenir la ati sfacti on des droits économiques, sociaux et cul turels 
indispensables à sa di gnité et au libre déve loppement de sa personnalité, grâce à l'effort 
nati onal et à la coopérati on internationale, compte tenu de l'organi sati on et des ressources 

M7 de chaque pays . 

Et so n artic le 25 de poursui vre, en apportant des précis ions qu ant à ce do nt les 

hommes devraie nt bénéfic ie r : 

Toute personne a droit à un ni veau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et 
ceux de sa famille, notamment pour l'a limentation, l'hab illement, le logement , les soin s 
médicaux a insi que pour les services soc iaux nécessaires ; ell e a droit à la sécurité en cas 
de chômage, de maladie, d'in validité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de 
perte de ses moyens de subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa 
vo lonté. La maternité et l'enfance ont droit à une aide et à une ass istance spéciales. Tous 
les enfants, qu 'il s soient nés dans le mari age ou hors mari age, joui ssent de la même 
protecti on soc iale.88 

Ces artic les rés ume nt à eux seul s toutes les mi ss io ns de la protectio n soc ia le et ses 

différents domaines d 'exécution. Ils lui accordent sa légitimité et sa légalité, et 

peuvent mê me ê tre cons idérés comme étant les tex tes pionnie rs entourant le dro it à la 

protection sociale. 

Ensuite, instaurer un système de protection sociale qui fonctionne réellement c ' est 

donner la même chance à tous d ' avoir le même traitement en cas de survenance d ' un 

risque socia l. La protecti o n soc iale permet de lu tter contre la pauvre té et les inégalités 

en offrant les mêmes chances à tous de surv ivre en société. C ' est dans le même esprit 

87 ONU . Déclaration Universelle des Droits de l 'Homme. Op. Cil .. artic le 22 
88 Ibid .. art ic le 25 
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que l' article 55 de la Charte des Nations Unies, déclare que la protection sociale 

s ' exerce en « favorisant[. . .} le respect universel et effect!f des droits de l 'homme et 

des libertés fondamen tales pour tous, sans dis tinction de race, de sexe, de langue ou 

de religion. »
89 Il faut même aller plus loin en précisant qu 'elle ne tient pas compte 

que l' on soit riche ou pauvre, tout au contraire. Elle établit des standards d ' égalité qui 

aident à évi te r que les gens ne sombrent dans la pauvreté en leur fo urn issant au mo ins 

le minimum pour survivre. John Cm·ens milite pour cela dans son œuvre Oxford 

Political TheO!')' : The Ethics of Immigration, où il ex plique claireme nt que tout le 

monde (c itoyens, rés idents permanents, travaill eurs temporaires , résidents 

temporaires, migrants c landestin s, etc.) dev rait pouvoir bénéficier des mêmes droits -

à de très rares excepti ons près - comme le respect des conditions de trava il , le dro it 

de bénéficier de programmes soc iaux qui sont directement lié à l ' environnement de 

travail comme les allocati ons chômage, et le dro it de parti c iper à tout autre type de 

droits sociaux comme les soins de santé.90 U part du postul at selon lequel lorsque les 

États reconnaissent les droits humains de chacun , il s doivent se rassurer que tout le 

monde en bénéfic ie, peu importe on statut , son ori gine, sa reli gion, etc.91 La 

protection sociale peut alors être considérée comme une fo rme de justice oc iale. En 

effet, e lle peut être vue comme un moyen de garanti r effecti ve ment certains principes 

de justice, de liberté et d ' égalité inscrits dans plusieurs grands textes de loi 

inte rnationaux.92 Ainsi, d ' aucuns la prennent comme « le principal mode 

d 'organisation de l ' activité économique opérant des transferts de richesses entre les 

indi vidus93 », et la plupart du temps ce sont des transferts des ri ches vers les pauvres, 

des jeunes vers les vieux, des pri vilégiés aux défavori sés, etc. E lle instaure une 

so lidarité coll ecti ve entre des personnes différente s dans une soc iété. 

89 Charte des Nati ons Unie ·. Op. Cit .. arti c le 55 al. c 
90 Joseph CA RENS. Oxford Polit ica / Th eon · : Th e Et hies of Immigration . New-York. Oxford 
Un iversity Press. 20 13. p. 11 4 
91 Ibid., p. 12 1 
92 Phili ppe BATIFOULJER & Vincent TOUZÉ. Op. Cit .. p. 13 
93 Ibid. 
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Dans de nombreux pay , en parti culier les pays en développement, la vulnérabilité 

gagne du terrain, la pauvreté et les inégalités s' accroissent sans cesse. Mais grâce à 

des politiques publiques et sociales d ' envergure qui soutiennent la sécurité sociale, 

ces fléaux se voient réduits considérablement. C' est par exemple le cas au Brésil et au 

Vénézuéla où toute une nouvelle générati on de programmes, dont le Programme 

Boisa Fami/ià (Bourse aux familles) , a permis d' élargir le champ de la protection 

soc iale qui a donné des résultats signifi cati fs quant à la lutte contre la pauvreté. Il 

s' agit d 'un programme dont le but est de lutter contre la pauvreté de façon immédiate 

en conditionnant le paiement de l'aide sociale au fa it que le bénéfi ciaire s'acquitte de 

certaines obligations ou remplisse certains critères visant à renforcer 1' accès aux 

droits sociaux de base dans les domaines de 1' éducation, de la santé et de 1' assistance 

sociale.94 Les obligations que le programme Boisa Fami/ià ex ige donc la plupart du 

temps consistent à envoyer ses enfants à l' école, et à les faire vacciner. Ainsi, le 

système de protecti on sociale au Brésil a donc été reconnu comme contribuant dans 

une très large mesure à la réducti on de la pauvreté dans le pays .95 

Il faut aussi relever les programmes soctaux de fil ets de sécurité ou fil ets de 

protecti on sociale qui sont « des prestati ons non contributi ves en espèces ou en nature 

qui ciblent les personnes pauvres et vulnérables .96» Il s consistent à donner des 

ressources aux membres les plus pauvres et les plus vulnérables de la société, à 

fac iliter l'accès aux services de anté et d'éducati on, à aider les ménages à nueux 

gérer les ri sques , et à encourager les plus pauvre à se sentir suffisamment en 

94 Valéri a PERO. "Boisa Fam fli a : une nouve lle générati on de programmes soc iaux au 
Brés il ". CERISCOPE Paul'reté . 20 12. URL : http://ccri scopc.sc icnccs-
po. fr/pau vrctc/con tc n t/part 4/ho !sa-fam i 1 ia-unc-nou vc llc -gcncrat ion-de-pro grammes-soc iaux -au-brcsi 1 
(con ulté le 14 Mai 20 16) 
95 « Braz ili ans S upport Boisa Famfli a We lfa rc >> . The Ri o Times. January 15. 20 1 ~. 
http://rioti meso n! i nc .com/bral i 1-ncws/ front -pa!.!c/brazi 1 ians-surport -bolsa-fa mi 1 ia -wc l rare/# (consul té 
le 14 Mai 20 16) 
96 Fi lets de protec ti on soc iale. Banque Mondiale . URL : 
http ://www.bangucmondialc .org/frlt opic/sa l"ct vnct s/ovcrvicw (consulté le 15 Mai 20 16) 
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confi ance pour prendre les ri sques qut pourraient leur permettre d'accéder à des 

revenus plus élevés. 97 Ces programmes de protection soc iale ont permi s à un moment 

donné à des centaines de milliers de personnes en Éthiopie de résister à la sécheresse 

qui frappait le continent afri cain .98 La protecti on soc iale do it a lors être pri e comme 

un facteur de cohés ion sociale qui met fin « aux rapports de force entre d ' une part les 

plus forts ou les plus riches, d ' autre part les plus faibles ou les plus pauvres. »
99 Elle 

vise à instaurer un bien-être commun et indi vidue l. 

En outre, une protection sociale effective serait source d 'une croissance inclusive -

surtout dans les pays en déve loppement. Dépendamment des facteurs pri s en compte 

et du pays étudié, comme la réducti on des inégalités, ell e peut aider à renfo rcer les 

potentie ls de croissance. 100 Un système de protecti on soc iale effecti f et efficace 

permet d 'éviter la marginalisation des plus pauvres et leur sortie durable du système 

producti f. En étant protégés efficacement, ces derniers travaille nt et continuent donc 

de conso lider la producti on. Ainsi, la protecti on sociale raffermit le capital humain et 

de faço n certaine stimule la producti vi té, favo ri se la demande intérieure et facilite les 

changements structurels des économies nationales 10 1 lorsqu ' elle améliore la santé, le 

niveau d ' instruction et les qualifications par exemple des personnes des familles 

pauvres. En effet, le capital humain contribue au capital économique. Et la pro tection 

soc iale aide «également les familles à étoffer leur patrimoine matéri e l et ont un 

certain nombre d ' autres effets favorables sur les activités économiques d ' un pays, 

97 Fil ets de protec ti on socia le. Banque Mondiale. Op. Cil. 
98 Une stratégie sur dix ans pour soutenir le développement de systèmes de protec ti on soc iale en 
Afrique subsahari enne. Banque Mondiale. 18 Décembre 20 12. URL: http ://url z.fri:'A Di (consulté le 
15 Mai 20 16) 
99 Bernard BONN ICI. Op. Cil., p. 3 
100 Antoine PA RENT. << Protection Sociale, croissance ct inéga lités: vieux débats. nouve lles réponses 
» . 200 1, 
http ://www .ladocumen1a1 ion francai se. fr/var/sl<l ral!e/rapport s-publ ics/0 1400042-Lpd f 
101 Rapport su r la protec ti on soc iale dans le mo nde 20 14/ 15: Vers la repri se économique. le 
déve loppement inclusif et la justi ce soc iale. Op. Cil. , p. 3 
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notamment par leurs retombées ou leurs effets multi pli cateurs. » 102 D' ailleurs, selon 

Ritva Reinikka, directrice du développement humain pour l'Afrique à la Banque 

Mondiale: 

Les systèmes de protection sociale, lorsqu ' ils sont bien pensés et correctement mis en 
œuvre, peuvent déboucher sur un développement de l' activité économique, stimuler les 
marchés locaux et même contribuer à faciliter l' adoption de ré formes économiques à long 
te rme impo pula ires, mais indi spensables au changement. 10

-' 

Il faut comprendre qu 'un système de sécurité sociale procure à la population une 

assurance contre des ri sques divers, et il permet par la même occas ion à cette 

population de pouvoir prendre plus de risques au niveau économique, puisqu 'étant 

couverts en cas d "'échec". Les mécanismes de marché étant défaillants à certains 

égards, notamment en matière d'assurance contre la perte d'emploi, de revenu s, etc., 

la protecti on sociale joue un rôle important. Par exemple, en couvrant un certain 

nombre de ri sques , elle peut encourager l'esprit d'entreprise et le développement de 

certains investi ssements, par exemple l'in vesti ssement dans de nouvell es 

technologies .104 Alors, « à supposer qu ' il existe une relation positive entre le degré de 

risque d'un projet et son taux de rendement attendu, l' assurance offerte par la 

protection sociale peut favori ser la croissance. 105
» 

Par ailleurs, il est nécessaire de préciser qu ' étant donné que la protecti on soc iale 

promeut la cohésion sociale, elle évite alors qu 'une catégorie de personnes (voire une 

102 Une stratég ie sur dix ans pour so ul cnir le déve loppement de systèmes de protec ti on soc iale en 
Afrique subsahari enne. Op. Cir. 
103 Ibid. 
1 0~ Jean Colbert A WOMO NDONGO. Prorecrion sociale er croissance économique au Cameroun , 
Mémoire de Masler. Uni versité de Yaoundé II -Cameroun - D.E.A en Sc iences Économiq ues 2008. 
URL : http ://www. memoi n::onl i ne.com/04/ 15fl) 1 06/m Protee! ion-soc iale-et-croissu nce-economique
au-Camerounl .html 
105 AHM AD. E. , J. DREZE. J. HI LLS e t A K. SEN ( 199 1 ). << Soc ial Sec urit y in Develop ing 
Countri es ».Oxford Uni versity Press. Oxford .. in Roman ARJONA. Max ime LADAIQUE et Mark 
PEARSON. « PROTECTION SOCIALE ET CROISSANCE ». Revue économique de l'OCDE, 2002, 
p. 1 O. URL : httr ://www.oecd.org_Jrr/soc ial/soc/22033660.pdf (consult é le 17 Mai 20 16) 
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classe sociale) ne reste à la traîne et donc qu' il lui soit impossible de participer à 

l' économie marchande ; ce qui occas ionnerai t des pertes continues de producti on 

potentielle. Et on peut aussi citer le fait que mettre les enfants à 1 ' abri des fléaux 

sociaux peut avo ir des avantages à long terme sur leur développement social et 

intellectuel, etc. Il s' agit là d' un « investissement social » ou un « facteur productif», 

tel que le présentent les déc larations et communiqués officiels en parl ant des objectifs 

des systèmes de protecti on soc iale 106
, qui ne peut avoir qu 'un impact positif sur la 

croissance. Ainsi donc, la pro tection soc iale est un outil essentiel pour réduire la 

pauvreté et les inégalités tout en stimulant la croissance inclusive parce qu 'elle 

améliore la santé et les capacités des segments vulnérables de la soc iété, augmente 

leur producti vité, soutient la demande in téri eure et fac ilite la transformati on 

structurelle des économies nationales. 107 

Enfm, il ne faut pas négliger l' impact majeur que la protection sociale a ou peut avoir 

sur la sphère politique d 'un pays. En luttant contre les inégalités, l' exclusion, la 

pauvreté et autres ri sques sociaux , elle joue un rôle stabili sateur dans les pays en 

permettant d' éviter toute situation de type insurrections, grèves, etc. qui peuvent 

déstabiliser 1' équilibre politique principalement, et 1' équilibre tout court, d 'un pays. 

C' est ainsi que les réformes de sécurité sociale sont à l' ordre du jour des programmes 

de campagnes électorales de beaucoup de candidats politiques. Nombreux sont-ils 

donc à s' en servir comme outil politique pour se faire élire ; ici, l' on pourrait parler 

du projet ambitieux que constitue la réforme du système de santé Obamacare aux 

États-Uni s, qui était le projet phare du Président américain Barack Obama pendant sa 

campagne électorale en 2008. Mais aussi, les systèmes de protecti on sociale sont 

utili sés pour gérer des situations de cri se comme ce fut le cas lors de la cri se 

106 Roman ARJ ONA, M ax ime LA DATQUE e t Mark Pearson, << PROTECTJON SOCIALE ET 
CRO ISSANCE», Revue économique de l' OCDE, 2002, p. Il , URL : 
http://www.occd .orf!!rr/soc ia l/snc/22tn:l660.pd f (consulté le 17 Mai 20 16) 
107 Ex tra it du co mmuni q ué sur le Rapport mondia l sur la protec ti on soc ia le 20 14/ 15. Juin 20 14. Op. 
Cit. 
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économique et fin ancière qui a débuté en 2007 et a touché le monde tout enti er. De 

nombreux gouvernements se sont alors emparés des sy tèmes de sécurité soc iale 

comme d 'un outil politique vital pour contrecarrer les répercussions sociales et 

économiques de la cri se . Les systèmes de sécurité soc iale ont agi co mme « des 

stabili sateurs automatiques anticycliques 108» en apportant une réponse budgétaire 

rapide et autocorrectrice aux chocs provoqués par la cri se ; ce fut le cas au Danemark, 

où l' institution danoise responsable des retraites , Arbejdsmarkedets Till regspension 

[ATP] , s ' est montrée particulièrement experte dans l ' art de limiter ses pertes 

financières grâce à une ge ti on acti ve de son portefeuille.109 

Cependant, nonobstant ses impacts positi fs, la protecti on soc iale a perdu de sa 

superbe et certains systèmes de sécurité soc iale se voient remi en cause. Dans 

beaucoup de cas, il lui est reproché le poids fmancier qu ' elle représente pour les 

États, et le poids tout court qu ' elle fait peser sur les entreprises et les employeurs, 

comme c ' est le cas en France. Le financement de la protection sociale exige de plus 

en plu s des sommes considérables qui sont généralement prélevées sur la producti on, 

ce qui asphyxie l ' économie. 11 0 L' État français se serait même endetté pour pouvo ir 

combler les « déficits sociaux »
111 créés par la protecti on soc iale. De même, les 

charges salari ales- coti sati ons- se retrouvent gonflées à l ' excès et seraient source de 

tensions inflationni stes qui donneraient lieu à une dégradation de la compétiti vité-prix 

des entreprises françaises sur les marchés intérieur et ex téri eur. Ces mêmes charges 

108 << La sécurité sociale face à la cri se >> . M agazine Trava il 67 : Séc urité soc iale face à la cri se: 
Soc iétés vieilli .. antes; Accès mondi al à la couverture malad ie. OIT , l e' Décembre 2009. U RL : 
htt p :/ /www. i lo.or!2/ !21 ob a 1/pu b 1 icat i ons/ma!:!.az i nes -and- jou rn a 1 s/world -n f-work
ma!2<11. inc/arti c lcs/WC M S 1 ')05 15/lan!:!. -- fr/i ndcx .htm (consulté le 17 M ai 20 16) 
109 Groupe ATP. 2008. Rapport annuel 2008. 
http ://lokc.data!:!. raLdk!atp rapport er/ad min/ loca l/prc!:!.cncratcd report s/report atp200X uk 1 !.3737 165 

~in << La sécurité soc iale face à la cri se '' · Op. Cir. 
11 Franço is CHAT AGNER. Op. Cir .. p. 69 
111 A lain V illcmcur. Op. Cir., p. 7 1 
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décourageraient aussi par exemple les employeurs à embaucher des jeunes jugés 

moins expérimentés que leurs aînés en France. 11 2 

Par ai lleurs, au f il du temps avec le capitalisme qui s ' est installé dans le monde en 

général - dans les pays industri a lisés en particulier - et le recul du soc ialisme, 

d 'aucuns ont affirmé que la protection sociale ne semble pouvoir jouer son rôle que 

pour les moins menacés . 11 3 Pendant longtemps, l'opinion s'est en quelque sorte 

désintéressée de la protection sociale, et en plus « les institutions ex istantes (types 

caisses nati onales de sécurité sociale) étaient considérées comme peu performantes et 

relativement mal gérées. » 11 4 En effet, les systèmes de protection sont de plus en plus 

marchandés, et dans certai ns cas seuls ceux qui coti sent ou les personnes salariées -

en gros des personnes ayant des moyens financiers - peuvent être couverts en cas de 

besoin ; d ' où le paradoxe tel que : «seul s les plus favorisés pourront se protéger d ' un 

malheur qui les menace moins que d 'autres parce que leurs conditions de vie les 

sécuri sent déj à» 11 5
• C'était un peu le cas aux États-Unis avant la mise sur pied 

d '« Obamacare ». Mais le débat sur la protection soc iale a fini par se rav iver du fait 

de plusieurs dynamiques et/ou événements comme le sommet mondial de 

Copenhague en 1995 sur le développement social qui 

recommandait (§ 38) notamment d ' élaborer des « stratégies permettant d'élargir 
progress ivement les programmes de protection sociale de façon à ce qu ' ils s ' appliquent à 
toute la population »et « encourageait les groupements d ' auto-ass istance, les associations 
profess ionnelles et autres organi sation s appartenant à la soc iété civ ile à essayer des 
formules neuves dan s le domaine social », la crise financi ère de 1997 qui rendait visible 
la situation de plusieurs pays as iatiques qui avaient fortement négligé les mécani smes de 

. . 1 11 6 protection socw e , 

11 2 Franço is CHATAGNER. Op. Cir. 
113 Roben VUARIN. Op. Cit .. p. 10 
11

" Bé néd icte FONTENEAU. « Protection sociale en Afrique : contribution de l' économie soc iale et 
e nj e ux po litiques ». 7e re ncontre du RIU ESS. Rennes. 24 et 25 mai 2007. p. 2. Vo ir sur: 
http ://ur lz. fr/3 7 ne 
11 5 Robert VUARIN. Op. Cit.. p. 10 
116 Bénédicte FONTENEAU. Op. Cit., p. 2-~ 
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et des constats s imilaires qui étaient ainsi fa its pour les pays africains qui avaient été 

. ' d d' . 1117 soumis a es programmes aJustement structure , etc. 

De plus, il es t nécessaire de préc iser que le système de protecti on sociale te l 

qu ' esquissé plus haut n' est pas universel. En effet, toutes les nations ne disposent pas 

d 'un système de protection sociale équivalent. La situation économique pour les uns, 

et l' idéologie politique pour les autres - pour ne citer que ceux- là- sont des critères 

qui influent beaucoup sur les systèmes, 1 ' importance et le niveau de la protecti on 

sociale dans un pays. C ' est ainsi que Robert Vuarin démontre que dans les pays 

industri ali sés, la protection soc iale est manifes te, car des institutions l ' explicitent et la 

conscience soc iale la revendique. Mais ailleurs, ell e est latente, et n' est repérable 

qu ' au travers de ce que l'on peut supposer être des indicateurs soit de son déficit 

grandi ssant, soit de son transfert vers le pôle religieux. 118 Comme quoi, la répartition 

des richesses ne peut se faire que par rapport à ce que l' on détient. C ' est le cas dans 

de nombreux pays en développement, comme le Mali . D ' autres ont également fait 

référence à la «conscience « soc iaJe » du groupe » 
119 comme une donnée de base 

jouant sur le ni veau de protecti on soc iale. La protection soc iaJe ne pa se donc pas 

seulement par les voies étatiques ou des mu tuelles pri vées, mais auss i par des canaux 

plus communautaires. En Afrique parti culi èrement, outre les moyens légaux étatiques 

ou pri vés, des projets communautaires ont peu à peu vu le jour légitimement, initiés 

par les popul ati ons elles-mêmes 120
. C 'est ainsi que beaucoup d ' initiatives sociales ont 

été initiées par des populations d 'un même village par exemple. La plupart du temps, 

il s ' agit de la construction de points d 'eau, de marchés, d 'écoles ou encore d 'hôpi taux 

ou di spensaires. 

117 Bénéd icte FONTENEAU. Op. Cit. 
11 8 Robert YUA RIN, Ibid.. p. 12 
11 9 Domin ique BERTRAND. Op. Cil .. p. 6 
120 Pape Demba FALL. Op. Cil .. p. 203 
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Tout ceci nous pousse alors à présenter les grands systèmes de protecti on sociale dans 

le monde, et leur fo ncti onnement. 

1.3. 1.2 Origines et évo lution des grands systèmes de protecti on soc iale dans le monde 

Après les Poor Laws qui ont prévalu dans l ' Angleterre élisabétha ine dès le XV Je 

sièc le, qui étaient les premières lois cherchant à répondre au problème de la pauvreté, 

et qui ont progress ivement di sparu avec la montée du capitali sme et du libérali sme, 

d' autres systèmes ont émergé. Les différents systèmes de protection soc iale dans le 

monde tirent alors le ur ori gine de deux systèmes pionniers qui eux, se basent sur des 

logiques diffé rentes : le système dit « bi smarcki en » et le système dit « beveridgien ». 

•!• Le système bismarcki en ou assurantiel 

Encore appelé système d '« assurances soc iales», il s ' agit d 'un système reposant sur 

l' assurance professionnelle obligatoire. C' est le Chancelier allemand Otto von 

Bismarck qui en est à 1' origine vers la fin des années 1800, poussé non pas par une 

volonté réelle de lutter contre la pauvreté dans les classes ouvrières, mais plutôt par le 

dés ir de gagner le cœur des classes ouvrières et de battre le parti oc ial-démocrate -

les syndicali stes - qui prenait de l' ampleur en Allemagne et menaçait le 

gouvernement conservateur ; d' où sa célèbre assertion citée dans ses Ménw ires: « 

Mess ieurs les démocrates joueront vainement la flûte lorsque le peuple percevra que 

les princes se préoccupent de son bien-être ».121 À ses débuts, la politique sociale de 

Bismarck consistait à couvrir une partie de la population, en l' occurrence les artisans 

et les ouvri ers, et était financée par les travaill eurs eux-mêmes e t les employeurs. 122 

Quant aux non-salariés e t aux assurés vo lontaires, la totalité de coti sations soc iales 

121 Béatrice MAJNONI D' INTTGNANO, Op. Cil., p. 24-25 
122 Gérard POUYOURVILLE. '' L'assurance maladie en France : Beveridge et Bismarck enfin 
réconcili és ? ». Annales des Mines - Réalités industrielles 4/20 1 1 (Nove mbre 20 1 1 ). p. 20, URL 
: www.ca irn . i nfo/rcvuc-rca l itcs-industricllcs 1-20 1 1-4-paf!.c- l l). ht m. (Consulté le 20 Mai 20 16) 
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leur incombait. Ce système répondait à une logique d ' assurance qui obligeait les 

travailleurs à cotiser et les employeurs à s' assurer contre les accidents de travail ; 

l 'État était devenu responsable du développement social. 

La mise en œuvre du système bismarckien s' est alors faite progress ivement, au 

moyen de plusieurs lois. Il y a tout d' abord eu la loi de 1883 qui a rendu obligatoires 

les assurances-maladie pour les ouvri ers touchant des salaires bas, et qui était 

fin ancée aux deux tiers par les co ti sati ons des employés et à un tiers par les 

cotisations des employeurs. Ensuite, la loi de 1884 qui a imposé 1' assurance contre les 

accidents du travail dont la charge revenait aux employeurs. Et enfin , la loi de 1889 

qui a instauré les ass urances-vieill esse et invalidités dont la charge était répartie entre 

employés et employeurs. Il faut donc retenir que Je système bi smarcki en de protecti on 

sociale est axé sur les individus qui travaillent, et par ricochet sur leur famill e 

(femmes et enfants). U a fallu attendre après la Seconde Guerre mond iale pour vo ir la 

couverture de ce système de protection sociale s' étendre à toute la population. Le 

système de type bismarckien existe touj ours en Allemagne où il a été créé, même s' il 

n ' est plus à l ' état pur car ayant subi des amendements pour l ' améliorer et l ' adapter à 

la nouve ll e société ; et il a aussi inspiré pas mal de pays aussi à influence germanique 

comme le Danemark, la Hongrie, 1 ' Autriche, la Suède, etc. 123 

•!• Le système beveridgien ou ass istanciel 

C' est un système de protection sociale issu du Socia l insu rance and a/lied services de 

1942, dit « Rapport Beveridge », mis sur pieds par Lord Willi am Beveridge au 

Royaume-U ni au lendemain de la Seconde Guerre mondi ale. U visait à lutter- voir à 

éradiquer- la pauvreté et Je beso in entre autres grands fl éaux qui minaient la société 

britannique à ce moment-l à. Lord Beveridge avait identifié cinq maux dont 

souffraient le Royaume-Uni , à savoir : la pauvreté, l ' insalubrité, la maladie, 

123 Béatrice MAJNONT D ' TNTTGNANO, Op. Cit. , p. 26 



37 

l' ignorance et le chômage, et suite à la volonté du gouvernement de rebâtir la société 

après les horreurs de la guerre e t à sa demande, i 1 a rédi gé ce rapport. 

Social in suran ce.f~t!ly developed may provide income security; it is an allack upon Want. 
But Want is one on/v offive gian ts on the road of reconstruction and in some wavs the 
easiest to allack. Th e others are Disease, Ignorance, Squa lor and ldleness. m 

Le système beveridgien préconi sait une couverture soc iale et médi cale uni verse lle 

pour tous les indi vidus, avec ou sans empl o i et ri ches ou pauvres, de la naissance à la 

mort. En effet, il reposa it sur tro is principes qui sont : l ' universalité afin que tout 

citoyen soit protégé contre tous les risques sociaux, l 'unicité qui traduisait le fait que 

c ' est un service civique unique qui gérait les fonds et les aides, et l ' uniformité qui 

stipul ait que chacun percevait des aides en fo nc ti on de ses besoins. 125 Il s ' agissait 

d 'une responsabilité sociale réciproque entre l' État et les indi vidus, mais surtout 

d ' une responsabilité individuelle afin que la solidarité ne convainque personne à 

accroître les ri sques couverts; par exemple, que personne ne se laisse all e r à profiter 

des aides au chômage et ne se détourne de la chasse à 1 ' emploi . C ' est alors que les 

prestat ions offertes e retrouvaient limitées par un pl afond ; le but étant de faire 

di sparaître le beso in . 

Le système beveridgien cherchait vraiment à accorder de nouveaux dro its soc iaux aux 

citoyens, plus que des libertés indi viduell es de vrais droits au bonheur, un sentiment 

de sécurité assuré par l' État. Tout ceci toujours dans l'optique de chasser le spectre de 

la pauvreté et du chômage, mais également de pourvoir à 1 ' essor économique du pays 

et à l' aboutissement au plein emploi selon les calcul s de Lord Beveridge. 126 Ainsi 

pour lui , cette nouvelle politique de sécurité sociale n ' avait de sens que si elle était 

1 2 ~ Extra it du Rapport Beveridge de Novembre 1942. sur le site : 
http ://www. hhc .co. u k/hi s t orv/ww? pcop !G s 1~ a rit i mc 1 i nc/ l"act lï les/non ll as h/a 1 l-B578.sht ml ( consult é le 
26 mais 20 16) 
125 Béatrice MAJNONI D' INTJGNANO, Op. Cit .. p. 28 
126 Françoi CHATAG NER. Op. Cit., p. 27 
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liée à une politique de plein emploi . 127 Par ailleurs, Lord Beveridge proposait auss i 

une redi stribution des revenus par la Sécurité sociale au profit des plus défavorisés. Il 

estimait en effet qu ' en diminuant de très peu les hauts revenus, l'on obtiendrait une 

améli orat ion du sort des plus démuni s. 128 Aujourd' hui, ce système reste en vigueur au 

Royaume-Uni, même s' il n ' est plus à 1 ' état pur car ayant subi des modifications au fil 

des gouvernements. 

Outre ces deux grands systèmes pionniers de la protecti on sociale, il faut auss i citer le 

régime français de protection sociale qui est un système mixte issu d 'une 

combinaison des systèmes bismarckien et beveridgien. En effet, d ' aucuns ont déclaré 

qu ' à vouloir à la fois 1' assurance professionnelle de 1 'État à 1 ' allemande et une 

couverture universelle fondée sur la solidarité nationale à l' anglaise, sans accepter 

complètement la logique de l' un ou de l' autre système, les Français ont élaboré un 

système hybride.129 Longtemps indécis, les législateurs françai s ont usé de plusieurs 

lois qui , au final , ont di sparu au profit de nouvelles qui remplissaient les fo nctions 

requi ses ans nuire aux uns et aux autres. Déjà la loi du Il mars 1932 a créé les 

allocati ons familiales et ell e reste de mi se de nos jours et assure à la France une 

avance sur les autres systèmes concernant ce plan-là. Mais c 'est véritablement en 

1945 qu'est née la sécurité sociale française, avec les trois ordonnances du 22 février, 

des 4 et du 19 octobre 1945 qu ' on doit aux travaux de Pierre Laroque, homme 

politique françai s. 

Ces ordonnances sont toutes basées sur la loi de 1930, et celle du 4 octobre stipule 

que : « li est institué une organi sati on de sécurité soc iale destinée à garantir les 

trava ill eurs et leur famille contre les ri sques de toute nature susceptibles de réduire ou 

117 Pierre ROSENV ALLON , La crise de l'État-providence. éd . Seuil. 198 1 in Franço is 
CHATAGNER. La Protection Socia le. Pari s. éd. Le Monde. 1993. p. 29 
128 Dominique BERTRAND. Op. Cir .. p. 29 
129 Béatrice MAJNONI D ' INTIGNANO, Op. Cit., p. 3 1 
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supprimer leur capac ité de gain , à couvrir les charges de maternité et les charges de 

famille qu ' ils supportent. » 150 De même, 

l' organisation de la sécurité sociale assure dès à présent le service des prestations prévues 
pa r les législations concernant les assurances sociales (loi de 1930) ... Des ordonnances 
ultérieures procéderont à l' harmonisation des dites législations et pourront étendre le 
champ d ' application .. . à des catégories nouvelles de bénéficiaires et à des ri sques ou 

. / 1 . 1 ' 1 prestati ons non prevues par es tex tes en v1gueur. · 

Et de là vont découler toutes les étapes qui aboutiront au système français de 

protection sociale. 

Il est aussi nécessaire de par ler du système améri cain de protecti on sociale qui a tout 

le temps rejeté toute intervention sociale systématique. Ce sont les États fédérés , les 

municipalités ou encore les organismes de charité qui s ' occupaient de l' aide aux 

nécess iteux. Après la cri se économique de 1929 qui laissa un Américain sur quatre au 

chômage, le Social Security Act a été voté en 1935 et il venait suppléer la politique 

économique du New Deal engagée en 1933 par le président Roosevelt, dans le but 

d' abolir le chômage et libérer l ' homme du besoin. 132 Toutefois, il ne s'agissait pas 

vraiment d ' une protection sociale générale, mais seulement d 'assistance et 

d ' assurances, avec l ' introduction d'une assurance vieillesse (Federal Ole/ Age 

Assistance) , une assurance chômage ( Unemployment Compensation), et une aide aux 

familles indigentes, aux aveugles et aux vieill ards nécess iteux. 

Cependant, le système de sécurité sociale améri cain va demeurer baser sur les gains 

du travail de chaque citoyen et la souscripti on à des assurances ou retraites privées. 133 

Ceci a favori sé la croissance de fortes inégalités dans la société américa ine pendant 

130 Ordonnance du 4 Octobre 1945. artic le 1er 
"

1 Ordonnances de 1945 citées par Béatrice MAJNONI D ' INTIGNANO, Op. Cit .. p. 33 
m Discours de F. D. Roosevelt. 6 Janvier 194 1 
133 Béatrice MAJNONI D ' INTIGNANO, Op. Cil. , p. 38 
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de nombreuses années. En 2008, le président Obama a fait de la loi Obamacare le 

cheval de Troie de sa campagne. Cette réforme du système de santé améri cain a 

permis la création, au ni veau fédéral, d'une « assurance santé uni verselle », sans pour 

autant imposer une couverture santé ob ligatoire à l'excepti on des enfants. 

1.3.2 La protecti on sociale dans les pays dits « en vo ie de développement » : le cas 
particuli er des pays africains. 

1 .3.2. 1 Origines et évolution de la protection soc iale dans les pays en développement 

La protection sociale doit pouvoir offrir aux populations d ' un pays l ' accès aux soins 

de santé, des allocations familiales ou des revenus lors de la survenance d 'un risque 

comme le chômage, la malad ie, les acc idents de travail , la maternité, et la retraite. 

Elle intervient à tous ces niveaux afin d ' empêcher la population de sombrer dans le 

besoin , la précarité, la pauvreté, tel que Lord Beveridge le souhaitait pour le 

Royaume-Uni . Ainsi , sui vant la cadence du reste du monde les pays africains se sont 

plus ou moins dotés de systèmes de protecti on soc iale, même si ces derniers 

fonctionnent tant bien que mal. Dans la plupart d ' entre eux, les systèmes sont encore 

en pleine élaboration et/ou évo lution afin de pouvoi r toucher la populati on au 

max imum, et de répondre à leurs beso ins. Mais il apparaît très clairement que de 

nombreuses difficultés entravent le développement de la protection sociale dans ces 

pays en développement. En effet, du fait de leur retard sur le plan économique qu ' ils 

étaient trop occupés à essayer de rattraper, les pays en développement n 'ont pas 

vraiment fait cas de leur développement soc ial. 

Dans la plupart des pays du Sud , la pauvreté, les beso ins de base et le développement 

humain sont des sujets qui ont tardé à attirer l' attention des pou vo irs publics , et leurs 

ac ti ons dans le domaine de la protecti on sociale. La sécurité sociale dans les pays en 

vo ie de développement se caractéri se par le fait que : 



Peu de pays ont étab li des pl ans de sécurité soc iale dont la couvet1ure est uni verse lle . 
Il s ont tendance à ci bler des groupes spéc ifiques (enfa nts, mères enceintes, etc.) . 
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La plupart des plans sont basés sur les programmes en cas d ' urgence afin de subvenir aux 
b . d h 1 1 ~ esoms en cas e catastrop es. · 

En Afrique, avec la colonisation, l' instabilité polit ique qui y règne de nos jours - et 

qui y régnait déjà à l ' époque- (guerres, absence de démocrati e, présence de di ctature, 

etc.), les politiques soc iales qu as i inex istantes, la priori sati on du développement 

économique au détriment du développement social (pourtant l ' un et l' autre vont de 

pair), les dettes extérieures, ce continent n' a pas vu la protection sociale évoluer dans 

ses pays com me cela a été le cas pour les modèles occidentaux ; d ' où sans doute son 

retard. Alors qu ' en Occident il s' agissait d 'une conquête sociale, fruit de rapports de 

force entre dirigeants et employeurs d'un côté, et travailleurs de l'autre, à l' occasion 

des grandes mobili sati ons ou de « bras de fer »
135

, en Afrique c' était plus une 

imposition, un héritage des grandes nati ons qui ont colonisé le continent. C 'est donc 

bien avant les indépendances des États africains qu ' on y retrouve les premières traces 

de la protection soc iale. 

En effet, pour la plupart des pays africains, que ce soit d ' Afrique du Nord ou 

d 'Afrique subsaharienne, les di spositifs de sécurité sociale sont un legs de l' époque 

coloni ale. Us «ont été bâti s sur le modèle bismarckien et arrimés au salari at, à une 

période où 1' économie informelle était considérée comme transitoire. » 
1 ~ 6 Ce sont les 

pays d ' Afrique du Nord qui ont connu l' extension la plus grande des assurances 

sociales de type bismarckien (pensions de retraite, assurance maladie, assurance 

contre les accidents du travail , all ocations famili ales), depuis l ' époque coloniale 

134 Sandra LIEBENBERG , « Mod ule Il -La séc urité sociale comme dro it hu ma in >> . Uni versity of 
Minnesota. sur le site : httrs://www l .umn .edu/humanrts/edumat!IHRIP/I'n:nchcircle/M - II .hlln 
(consulté le 24 Mai 20 16) 
135 Mamado u AGU IB OU DIALLO, La p rotection sociale au Sénégal: l'exemple des oul•riers du 
bâtiment à Dakar. Thèse de Doctorat en Soc iologie. Université de Bretag ne occidentale- Brest. 20 14. 
p.5 
136 AFD. << LA PROTECTION SOCIALE : Une diversité d' approches pour une priorité croissante >>. 
Paris. Décembre 20 14. p. 12 
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. , ' 1 . d ' d 117 p d f . h JUsqu apres es m epen ances. · en ant ce temps, en A nque subsa ari enne 

francophone le processus était plus timide; la puissance coloni ale a « introduit 

d' abord des programmes d 'assurances sociales dans le domaine des accidents du 

travail , puis l ' assurance maternité et les allocati ons fa mili ales »
138 qui ont perduré 

jusqu' après les indépendances, et ont quelque peu évolué. 

Du côté de 1' Afrique anglophone, le schéma est différent. Ainsi, à cette époque là

bas, 

la pri orité est acco rdée aux acc ide nts du travail. Les assurances soc ia les, par contre, sont 
moins développées et, lorsqu 'elles ex istent, elles versent un minimum vital forfaitaire 
(lump sum) . Il n' existe pas d ' équivalent des politiques familiales mises en place dans les 
anciennes colonies françaises. Les agents publics sont généralement les seul s 
destinataires des assurances soc ia les . En revanche, les services de santé nat ionaux et les 
po liti ques socia les communautaires connaissent une ex tension plu s grande. 139 

Encore pire pour les pays d 'ancienne colonisation portugaise qui ne connaissaient 

pour leur part que des formes rudimentaires d' assurances sociales.140 

Au Cameroun, pays d' Afrique subsaharienne, l'activité des travailleurs français et 

belges qui , en 1952, joui ssaient déjà d'une couverture sociale au titre de travailleurs 

déplacés, marque en quelque sorte 1 ' origine de la sécurité sociale dans ce pays. La 

sécurité sociale voit le jour au Cameroun plus précisément avant l' indépendance, 

avec la promulgati on le 15 décembre 1952 du Code de Travail des Territoires 

Français d' Outre-Mer. Ce code assurait aux Français travaillant au Cameroun un 

embryon de sécurité sociale consistant en l' octroi de prestations familiales, qui sera 

ensuite étendu aux travailleurs salariés camerounais. En 1956, la Caisse de 

Compensation des Prestations Familiales est créée, et le 11 av ril 1959 le premier code 

m François-Xav ier MERRIEN, << La protect ion sociale comme polit ique de déve loppement : un 
nouveau programme d'action international ». Revue Internationale de Politique de Développement. p. 
68-88 
138 Ibid. 
139 François-Xavier MERRIEN. Op. Cil. 
1 ~ 0 Ibid. 
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de prestations famili ales est promulgué. Il sera sui vi de la promulgation de 

l' ordonnance n° 591100 du 31 décembre 1959 portant réparati on et prévention des 

acc idents du travail et des maladies profess ionnelles qui confie la gestion des ri sques 

professionnels aux compagnies privées d ' assurance. 14 1 À l' indépendance et après son 

adhésion à l'OIT en 1960, le Cameroun a dO s'arrimer aux normes internationales 

concernant cette question. 

Dans le cas du Maroc en Afrique du Nord , les ori g ines du système de sécurité sociale 

remontent à 1' époque du protectorat qui a introduit pour la première fois un système 

de sécurité soc iale moderne basé sur l' assurance sociale au profit uniquement des 

travailleurs français détachés au Maroc. Et les premières actions du protectorat en 

matière de sécurité sociale ont porté sur 1' instauration d ' un régime de réparation des 

accidents de travail et des maladies profess ionnell es par Je dahir 142du 25 juin J 927 

pour la zone du sud. En Afrique septentrionale, plus préci sément en Afrique du Sud, 

au moment de la transition vers un régime démocratique en 1994, le système de 

sécurité sociale sud-africain était déj à bien développé pour un pays à revenu 

intermédiaire. Ceci s ' explique par le développement, durant la première moitié du 

vingtième sièc le, d'un État-providence pour les Blancs, et qui a alors été étendu sous 

la press ion sociale et politique pour incorporer d'autres groupes. 143 Ce sont donc les 

colons qui ont introduit un système de couverture sociale, même s'il n'était réservé 

qu'aux Blancs. 

Le fait que la plupart des pays du Sud ont donc adopté ou se sont vus imposés les 

modèles de protection sociale à l'occidentale pourrait expliquer pourquoi ces derniers 

141 Séraphin NGANSOP NGOUPA YOU . <<Le rég ime camerounais de sécurit é soc iale >> . sur le site: 
http://assuranccsduca meroun .i nfo/ i ndex. php"1opti on=com co nt ent & vicw=art iclc&id=9:1 :20 14-06- 10-
08-28- 1 O&catid=8:gcncrale& l tcmid=85 (consult é le 24 Mai 20 16) 
142 Décret du roi du Maroc 
143 Ingrid WOOLARD. Kenneth HARTTGEN & Stephan Kl asen. Th e hisro1y and impacT of social 
security in Sourh Africa: experiences and /essons, Canad ian Journal o f Development Studies 1 Rev ue 
canadienne d'études du déve loppement. 20 Il . p. 358 
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ont du mal à fonctionner comme ils le devraient, d ' après certains. En effet, ces 

sy tèmes de protecti on sociale ne tiennent pas rée llement compte des réa lités sur le 

terrain ni de l' histoire des peuples de ces pays , encore moins de leurs cultures et 

traditi ons. Il s sont cantonnés au secteur fo rmel, délaissant la qu asi-totalité de la 

popul ati on sans couverture . Pourtant , « le secteur informel est devenu depuis 1980 le 

principal pourvoyeur d'emploi urbain , même si les entrepri ses modernes assurent 

encore 80 % de la valeur ajoutée non-agricole 144», et au Sénégal les offres d ' emplois 

formels ne concernent qu 'environ 10% de la population potentiellement active tandis 

que ce sont les secteurs info rmel et agri co le qui constituent les principaux 

pourvoye urs de revenus 145
. Cec i la isse une grande proporti on de la popul ati on qui es t 

li vrée à elle-même. Cette grande proportion de la population œuvrant dans l ' informel 

peut s ' expliquer par le fait qu 'à la fin des années 1970, tous les responsables des pays 

et plusieurs théori ciens pensaient que le secteur moderne (ou fo rmel) continuerait à 

occuper une part importante et sans doute cro issante de la populati on active, si bien 

que personne ne prêtait attention à cette partie de la popul ation qui s ' était réfugiée 

dans des activités informelles. Et c ' est dans les années 1980-1 990 que le phénomène 

que l' on croyait passager et qui devait simplement disparaître s' est renforcé, grâce 

notamment à 

une poussée démographique ga lopante qui produi sit chaque année des coho11es de primo
demandeurs d ' emplois; ensuite, une crise économique grave proche de la récession qui a 
réduit à néant les capacités d ' absorption du secteur moderne; enfin, la poussée de l' exode 
rural obligeant bon nombre d'individus à venir «bricoler» dans les vill es. 146 

1
"
14 OCDE. << Rapport Afrique de l' Ouest 2007-2008 >> . Décembre 2008, p. 169. sur le site : 

https://www.oecd.or!!!rr/csao/publical ions/42:\58563 .pdf (consulté le 30 Décembre 20 16) 
145 Papa Demba FALL. << Sénéga l : Migra ti on. marché du trava i 1 e t déve loppe me nt », lLO. 20 1 O. p. 4. 
sur le s ite: hup://www. il o . or !!/publi c!rrc nc h/burcau/in~t/dow nl oad/~c nega l.pdf (co nsulté le 30 
Décembre 20 16) 
146 A li oune KAM ARA 1 0 car. Étude sur la protection sociale & la gestion médica le de l'indigence au 
Togo. U.E/Min istèrc de la Santé du Togo/A DSS. Décembre 2008. p. 13. URL: hllp ://www.a fd
ld .or!!/- musa/pdiJ6 doc l .pdf (consulté le 24 M ai 20 16) 
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C'est ainsi que d 'aucuns s'inquiètent du danger que représente la volonté de fournir 

un système standard de protection sans considérer les spécificités de chaque région et 

sans dialogue social. Cette "catégorie" de systèmes de protection sociale "importés" 

est un « modèle ex traverti et parfo is incompri s qui a fait de la protecti on soc iale au 

profit du secteur formel l ' essentiel et non le complément d ' une problématique plus 

f 'd . / 147 s 1 h / ' h . con orme aux 1 entites. » ans compter que « es sc emas tres tee mques et 

parfois très formels sont conçus en dehors des populations et n' ont pas été conformes 

1 . 1 d d / 1 . / / 148 au p an nat10na e eve oppement Integre. » 

Aujourd ' hui, l'Afrique est le continent où la majorité de la population n'a pas accès à 

des soins de santé adéquats et oi:I le taux de mortalité infantile est le plus élevé, tout 

comme il es t aus i le continent o i:I la couverture de la sécurité soc iale est à son plus 

bas. Et l ' un des défis les plus urgents pour la protection sociale en Afrique est l'accès 

aux soins de santé, qui représente l' une des plus grosses difficultés de la population 

notamment à cause des contrainte financières. Cependant, les peuples africains ont 

touj ours su développer des pratiques plus traditionnelles - propres à eux -

s' apparentant à la protection sociale moderne, sans toutefois passer par les cadres 

formel s de ce ll e-ci , et qui aident les popul ations à faire face aux ri sques soc iaux de la 

vie quotidienne. Ces formes de protecti on sociale traditi onnelle peuvent varier, mai s 

elles ont le même objectif : lutter contre l' insécurité sociale engendrée par les aléas de 

la vie. 

1.3.2.2 La protecti on soc iale à « l' africaine » 

La protecti on soc iale appara1t cl ai rement comme étant un besoin maJeur auquel 

aspirent tous les pays africains , mais e ll e es t entravée par de nombreux facteurs tels 

que l'emploi limité dans l'économie formelle , les taux d'inflati on é levés, l'impact de 

1 ~ 7 RAKOTOMALALA. « L'évoluti on de la protection soc iale en Afrique ». 5 Juin 20 12. sur le site: 
h t trs:!/l'r . ~ l oha l vo i cc~ . or~/20 12/06/05/ 1 1 1354/ (consulté le 24 M ai 20 16) 
1 ~ 8 Ibid. 
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certaines épidémies comme le VIH 1 SIDA, la faible producti vité, les mécani smes de 

gouvernance fa ibles, la gouve rn ance et les problèmes admini strati fs dans certains 

régimes de sécurité soc iale ex istants qui minent la confiance et le soutien du public 

pour la sécurité sociale, etc. L ' Afrique étant dominée par le secteur informel, il en 

résulte donc que la couverture soc iale tend à être étro ite puisque ce sont des 

popul ati ons particulières (celles qui trava illent dans le secteur formel) qui sont 

ciblées; laissant ainsi la plus grande parti e de sa populati on sans aucune forme de 

protection sociale . Mais le continent africain n ' a hérité de la protection sociale 

« occidentale » que vers la fin des année 50, est-ce à dire qu ' avant cela les 

populati ons étaient condamnées? Et aujourd ' hui, comment la population africaine 

non couverte gère-t-elle cette situati on ? Se laissent-il s mourir, vaincus par la fa talité 

que leur impose la vie? Pas exacte ment, car la majorité de soc iété afri ca ines de par 

leur culture et leurs traditions, disposent d ' une manière de procéder qui est très 

souvent ass imilée à un système de « don et contre-don » 149 qui stipule qu ' il faut 

donner, recevoir et rendre, et qui sert donc aux populations afm qu'elles puissent 

s ' entraider entre elles. Le contex te qui prévaut dans les sociétés africaines rejette « 

l' individu individualiste » et renforce l' ancrage des valeurs de solidarités 

communautaire .150 Ainsi donc, il ex iste en Afrique de. systèmes de soutien 

traditionnel qui s ' appuient sur un engagement mutuel au sein d 'un groupe solidaire ; 

et ce sont donc ces petits systèmes d' assurance à base communautaire qui constituent 

souvent la seul e fo rme (très limitée) de protecti on disponible 151
• C' est au sein de 

ceux-ci , qu 'on peut encore appeler aujourd 'hui des « réseaux », que les populations 

les plus démunies ou en situati on de grande détresse trouvent le plus souvent une aide 

pour répondre à leurs besoins. 

1 ~ 9 Voire à cc suj et les travaux de Marce l Mauss. Essai sur le don : Form e et ra ison de l'échange dans 
les sociétés archaïques ln Sociologie et Anthropolog ie. PUF. Co ll ecti on Q uad ri ge. 1973 . 
Ou e ncore ceux de Natali e Zemon DA VI S. Essai sur le don dan s la Fran ce du XVIe siècle, éd . Seu il. 
2004 
150 AnneE. CALVÈS et Richard MARCOUX, "Présentation : Les processus d ' individuali sation « à 
l' africaine »." , Sociologie et sociétés 392, 2007, p. 13 & 14 
151 A lio une KAMARA 1 Oscar. Op. Cit .. p. 13 & 14 
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Ces réseaux peuvent être de diffé rents ordres. Il peut s' agir de relations familiales 

(membres de la fa mille ou amis de la fa mille, vo isins), des réseaux soc iaux bâti s sur 

la base d 'une identité quelconque (tribu, nationalité . .. ), des réseaux professionnels, 

des tontines, etc., qui nous rappe ll ent un peu les ancêtres de la protection soc iale en 

Occident (l a charité pri vée, la prévoyance coll ecti ve et la so lidarité) qui étaient 

assurés jusqu' au XVIIIe siècle. C ' est le cas au Bénin où l' on retrouve une diversité 

d ' initiatives de protection sociale traditionnelle, te lles que: les groupes endogènes 

d' entraide et de solidarité sociale dont la mission est d ' apporter l ' assistance morale et 

financière (ou secours mutuel) au membre en cas d ' événements malheureux ou 

heureux : décès, acc idents, maladie, naissance, rituels d ' initiation, mariage, etc. ; les 

groupements vill ageo is de producti on ou de transformati on qui assurent, en dehors 

des prestations de secours mutuel, la promotion d 'activités génératrices de revenus au 

profit des membres ; les petites corporations professionnell es de métiers du secteur 

info rmel qui assurent, au-delà des prestations de secours d ' assistance et de secours 

mutuels, la professionnali sation de leurs membres (formations et stages) et la défense 

de leurs intérêts (négociati ons collecti ves, dialogue soc ial, pl aidoyers et lobbying, 

etc. ); les tontines traditionnelles qui offrent une di versité de typologies et de 

prestati ons de couverture de ri sques économiques et sociaux au profit de chaque 

membre, sur une base rotatoire et paritaire : épargne et crédits, patrimoine ou biens 

(assiettes, pagne, boissons alcooli sées pour dot, etc .) , services en zones rurales 

(labour de champs, constructi on de case, etc.) ; les transferts pri vés qui sont 

ressources d ' entraide au sein des familles élargies (y compri s les transferts envoyés 

par les émigrés ou « remittances »), etc. 152 

152 Anthony HODGES. Damien MEDEDJi . Jean-Jacques MONGBO, Clare O'BR IEN. « UN ICEF : 
Étude sur l'é tat des li eux et les perspec ti ves de protec tion soc iale au Bénin >> .Oxford Policy 
Management. Ju ill et 20 10. p. 20. sur le site: 
htt p ://www .coopam i .org/fr/co u ntri cs/countri C'-/hcn in/soc ia 1 protcc t ion/nd 1/soc ia 1 protee ti on03. pd f 
(consult é le 3 Juin 20 16) 
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Les modèles traditionnels de pro tection sociale proposent alors différentes so lutions 

endogènes offertes par ces réseaux- là, ce qui leur donne un réel avantage, car initiés 

par les réseaux sociaux bénéficiaires avec des paquets de prestations ancrées dans les 

logiques et réalités soc iales de leurs communautés respecti ves. Contrairement aux 

systèmes formels d ' assurance sociale, ils sont essentiellement fondés sur le capital 

social 153 des membres (solidarité) et sur la réc iprocité dans la joui ssance des 

prestations. 154 Il s' agit donc d 'une aide, et de 1 ' entraide entre des groupes de 

personnes, et tout le monde - sinon la grande majorité - trouve son compte grâce à ce 

système qu ' on retrouve quasiment dans toute 1' Afrique. Pour les Maliens, cette aide 

se définit comme une contribution aux cérémonies famili ales des autres, et recevoir 

les contributions d ' autrui dans les siennes propres. 1.~s Pour Ro bert VUARIN qui a 

observé cette forme de protecti on soc iale afri caine à Bamako au Mali , la réc iprocité 

qui existe est d' autant plus grande qu ' elle lie des partenaires entre qui la distance est 

minime : les services sont paifaitement contrebalancés et de mêmes statu ts , ce qui 

rapproche les partenaires. 156 C ' est ainsi que beaucoup trouvent les ressources 

nécessaires pour fa ire face aux aléas de la vie, que ce soit pour préparer une 

naissance, pour entretenir un foyer (loyer, nourri ture . . . ), se faire soigner ; en bref, 

pour (sur)v ivre dans son pays, et même à l'étranger, au point où la vie ne trouve son 

sens que dans cette entraide. Au Burkina Faso par exemple, 

les so lidarités famili ales, li gnagères ou communauta ires sont c ruc ia les pour juguler 
l' ordre social [ ... ] Ces soutiens sont particul ièrement appréc iés e n cas de décès ou lors 
des fun éra illes et pendant les fê tes. li s le sont auss i pour amortir le choc des candidats à 
l' exode rural[ . .. ] dans l' espoir d ' un avenir meilleur. Les migrants ne sont jamais laissés 

153 Sobel Joël. « Can We Trust Soc ia l Cap it al ?>>. Journa l ofEconomic Lit era ture. Vol XL, 2002 p. 
139- 154. in Anthony HODGES , Damie n MEDEDJ i. Jean-Jacques MONGBO. C lare O'B RIEN. Op. 
Cit .. p. 20-2 1 
Selon Sobel. le capi tal soc ia l déc rit les c irconstances da ns lesq ue ll es les perso nnes peuvent ut ili ser les 
avantages comparatifs liés à le ur appartenance à des groupes ou réseaux pour sa isi r des oppo rtuni tés ou 
accéder à des profit s. 
1 5~ Antho ny HODGES . Dam ien MEDEDJ i. Jean-Jacq ues MONGBO. Cla re O'BR IEN. Op. Cit. 
155 Robert VUA RI N. Op. Cit .. p. 87 
156 Ibid. . p. 88 
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à aux mêmes, ils s' insèrent dans le cadre de réseaux soc iaux et de stratégies famili ales 
résolument tournées vers l' ascension sociale de leurs membres . 157 

Même son de cloche à Dakar au Sénégal où 

malgré les difficultés croi ssantes des jeunes à honorer leurs obligati ons de soutien à la 
fa mille et le « bop sa bop » (« chacun pour soi ») va lori sé par certains pour faire face au 
quotidien, il ex iste chez eux une ad hésion très marquée aux valeurs et aux devo irs de 
solidarité intergénérati onnelle. 158 

Tout comme la protecti on soc iale « occidentale », à chaque étape de la vte ces 

réseaux interviennent. 

Cependant, ces systè mes traditi onnels de protecti on soc iale ont eux aussi commencé à 

s' essouffler. En effet, plusieurs facteurs tels que « l' apparition d' une économie 

marchande, l ' accroissement des migrati ons, la cro issance démographique et 

l' urbanisation rapides, la diffusion de la scolarisation, de la culture occidentale, les 

crises économiques, l' épidémie du SIDA 159 » portent atteinte à ces systèmes d ' aide 

sociale. Tous ces phénomènes font qu ' il y a énormément de gens dont il faut 

s' occuper, mais avec des ressources qui s' amenuisent de plus en plus à cause des 

différentes crises économiques et autres. De plus, l' influence de la culture occidentale 

qui déteint sur les populations africaines n ' aide en rien la protecti on soc iale à 

1' africaine dans le sens où ce sont les intérêts qui passent en premier, ainsi que 

l' individualisme et le capitalisme qui prennent le dessus sur l'altruisme, la solidarité. 

Les gens se retrouvent avec des ressources limitées qu ' elles préfèrent utili ser pour les 

membres de leur famille directe, et l' aide qu ' ils pouvaient apporter par le passé n ' est 

plus du tout « désintéressée ». L ' on assiste à une recomposition et à un ajustement 

157 Laure nt ILBOUDO. << Protecti on soc iale au Burkina Faso. Quelle réponse face à la restruc tu ra tion 
des solidarités famili ales 'l >> . Uni versité de Pari s 1 - Panthéon-Sorbonne. Janvier 20 Il , sur le site : 
http ://www.ccpcd.or!!/cdrom/mckncs/spipll47 .html ·\ lrticlc8 (consulté le 5 Juin 20 16) 
158 A nneE. CALYÈS ct Richard M A RCOUX" , Op. Cit., p. 14 
159 Pil on. M .. 1996. <<Famill es afri ca ines en plein remue-ménage >> . La Chronique du CEPED. avril 
juin 1996. n° 2 1. p. 1. in Laurent ILBOUDO. Op. Cit. 
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des so lidarités famili ales qui modifient le rapport des indi vidus à leur communauté 

d 'origine et à leur lignage, et qui se mani feste par un g li ssement des responsab ili tés et 

des interventions en mati ère matrimoni ale à une échell e fa mi liale plus restre in te et 

plus concentrée qui abo utit à un resserrement de l' aide offerte sur l' environnement 

fami li a l proche, au détriment de la parenté élargie. 160 

En outre, ces systèmes traditionnels peuvent être d ' autant plus dangereux qu ' ils ne 

sont encad rés par aucune lo i (à part certa ines assoc iati ons). Il s ne reposent que sur la 

bonne fo i, et malheureusement de nos jours les mentalités changent de manière 

négati ve. En effet, une des limi tes majeures des modè les traditi onne ls es t « l' absence 

de systèmes de gesti on financière et de cadres de reconnaissance légale ou j uridique 

adaptés pour la plu part des initi ati ves. »
16 1 D'aucuns la trouvent dangereuse 

notamment pour certa ines ini tiati ves tell es que les tontines, qui assurent des services 

de coll ecte de patrimoines financiers ou matérie ls auprès des me mbres affiliés. 162 

Ainsi donc, certaines personnes peuvent se retrouver appauvries économiq uement, et 

peuvent aussi ne même pas bénéficier de la réc iproc ité des prestati ons ou des services 

qui caractéri sent les systèmes traditi onnels de protecti on soc iale en Afrique. 

Par ailleurs, la situati on sociale ac tuelle dans les pays afri cains montre c lairement que 

malgré les systèmes trad itionnels de protecti on sociale qui sont censés appuyer ceux 

qui sont laissés pour compte par les systèmes modernes, une grande partie de la 

populati on en Afrique n ' arrive toujours pas à s'en sortir. Par ailleurs, il existe aussi 

une autre catégorie qui serait très vulnérable. C 'est ainsi que nous nous intéresserons 

alors à cette populati on préc ise qui est les travaill eurs migrants, et dans un pays en 

particulier : le Sénéga l. 

160 AnneE. CAL VÈS el Richard MA RCOUX ". Op. Cit .. p. 15 
161 Anthony HODGES. Dam ien MEDEDJi . Jean-Jacques MONGBO. Clare O'BRIEN. Op. Cit. , p. 22 
162 Ibid. 



CHAPITRE II 

TRAVAILLEURS MIGRANTS ET PROTECTION SOCIALE AU 
SÉNÉGAL 

Les travailleurs migrants sont à l ' ordre du jour de tous les agendas internationaux 

depuis près d ' un siècle. Aujourd ' hui plus que jamais, les migrants en général font la 

une de tous les quotidiens, et les questi ons de leurs droits sont sans cesse évoquées. 

Les travailleurs mi grants eux , en règle ou pas, sont tout auss i bien concernés. Ce 

chapitre fera le tour de la question des travailleurs migrants dans le monde d ' abord, 

puis en Afrique et au Sénégal en parti culier. Des statistiques ex traites de plusieurs 

études seront données afin de mieux rendre compte du phénomène de travailleurs 

migrants sous ses diffé rents angles dans le monde, mais spéc ialement au Sénégal. Qui 

sont-il s? D 'où viennent-ils? Où vo nt-ils? Que fo nt-ils? Et enfin , dans cette parti e, 

le système de pro tecti on sociale sénégalais sera exposé ainsi que toutes les 

institutions concernées et tous les outils utilisés afin d ' offrir une couverture sociale 

efficace aux popul ations locales , e t aux travaill eurs migrants. 

2. 1 Travaill eurs migrants: Qu 'est-ce qu 'un travailleur migrant ? 

2. 1. 1 Définition et proporti ons des travailleurs mi grants dans le monde 



Travailleurs migrants 
~ Répartition par région 

Europe 

Asie Amérique du nord 

~ Secteur d'activité 
en % 

Travail Autres 
domestique services 

Agriculture 

7,7 

Industrie 

Source : OIT, estimations basées sur des données 2013 
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2. 1.1. 1 Présentati on et définiti on des travaill eurs migrants 
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~ Sexe 

. , 83,7 
~ L millions 

• 66,6 Il 
mlll1on~ 1T 

Littéralement, l ' expression « travailleurs migrants» désigne des personnes qui 

effectuent une migrati on de travail ; c ' est-à-dire des gens qui se dépl acent dans le but 

de trouver un travail , d ' exercer une profession dans un pays autre que le leur. Au 

regard de 1 ' histoire de différents peuples et selon les historiens, anthropologues et 

génétici ens, les mi grati ons remonteraient à de très nombreux sièc les auparavant avec 

le « peuplement progressif du monde à partir de son berceau afri cain. » 1 6 ~ Plusieurs 

textes fo ndateurs comme la Bible tra itent de ce suj et depui s les transhumances 

163 Paul -A ndré ROSE TAL « MIGRATIONS- Histoire des migration >>. En cyclopœdia Un il·ersalis. 
URL: http ://\~ ww . un i \ c r~a li s . fr/c ncvc l orcdi c/mi !! J<lli o n~ - hi s l o in.:-dcs- mi g ra ti on ~/ (cons ult é le 25 
jui ll et 20 16) 
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humaines jusqu' aux migrations de fuite pour échapper aux affrontements, razzias et 

autres invas ions, en passant par les migrati ons pour fa ire du commerce qui étaient très 

importantes. Ainsi donc, une grande parti e des mi grati ons a touj ours été plus ou 

moins « liée à un système économique »
164 en ceci que les populations se dépl açaient 

soit dans le but de fuir des peuples ennemis qui voulaient conquérir de nouve lles 

terres pour s' enrichir, soit dans le but d' exercer une activité qui leur rapporterait de 

l' argent ; que ce soit en pratiquant l' agriculture, le pastoralisme ou tout simplement le 

commerce en général : ces dernières constituaient déj à à ce moment-l à des fo rme de 

migrati ons de travail. 

Les migrations du travail sont donc toutes aussi vieilles qu ' importantes du fait 

qu 'elles ont tout de suite été à l' ordre du jour dès la création de l ' OIT en 1919. C ' est 

dire qu ' un intérêt était déjà porté non seulement sur l' encadrement des mouvements 

des popul ati ons, mais surtout et avant tout sur le sort des travailleurs migrants à cette 

époque. En effet, l' adoption dès la première session de la Conférence internationale 

du Travail en 1919, d'une recommandation esquissant les deux objectifs de 

1' Organisation sur la question, à savoir : l' égalité de traitement entre travailleurs 

nati onaux et travailleurs migrants et la concertati on entre États, d'une part, et entre 

gouvernements, organisations d' employeurs et organisations de travailleurs en ce qui 

concerne la politique migratoire, d 'autre part, laissait déjà transparaître la 

préoccupation que suscitait le sujet des travailleurs migrants et l'urgence d' agir. 165 

Pis, les deux objectifs de l' OIT sur cette question montrent clairement la vo lonté des 

instances internationales d' établir un terrain d' entente et une coopération entre les 

États et les gouve rnements afin que des so lutions puissent être apportées , et que la 

questi on des travailleurs migrants déjà cruciale à cette époque-là ne puisse pas 

164 Pa ul -A ndré ROSENT AL. Op. Cil. 
165 Céc il e VITTI N- BALIM A. << Travailleurs migrants : les normes de l 'OIT ». in OIT. Tramilleu rs er 
trava illeuses migrants. Éd ucati on ouvri è re 2002/4. Numéro 129. p. 7. URL : 
http :// www. i lo.org/wc msr5/grours/publ ic/---cd di a log uc/---
ac tra v/doc umcnt s/publ ical ion/wc ms 1 124 76.pd r 
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s' envenimer avec le temps. Ensuite, en 1990 le monde a assisté à 1' adoption de la 

Convention internationale des droits des travailleurs migrants et de leur f amille qui 

est le résultat d' un long processus de négociations entre l' OIT et les États membres . 

Elle découle d 'un intérêt renouvelé pour les travailleurs migrants au début des années 

so ixante-dix par les autorités compétentes . Cet intérêt a été usc ité en ce temps-l à 

encore par l' ampleur de la condition des travailleurs migrants qui étaient victimes 

d'abus résultants du trafic ou de la traite de cette main d 'œuvre. 166 En plus de ces 

tex tes cités ci-dessus, toute une autre panoplie de recommandati o ns et de conventi ons 

ont été adoptées afin de répondre à 1 ' urgence du phénomène. 

De nos jours, de grosses vagues de travailleurs continuent d 'émigrer à la recherche 

d'un travail dans d 'autres États dont ils ne sont pas originaires : il s ' agit de 

travailleurs migrants . La Convention internationale sur la protection des droits de 

tous les tra vailleurs migrants et des membres de leur fa mille définit les travailleurs 

migrants comme étant « les per onnes qui vo nt exercer, exercent ou ont exercé une 

acti vité rémunérée dans un État dont ell es ne sont pas resso rti ssantes ». 167 Ce sont des 

travailleurs qualifiés, semi-qualifiés ou sans qualification qui vo nt séjourner dans le 

pays d' emploi pour une durée déterminée ou pas, en fonction du contrat de travail ou 

du contrat de service conclu entre le travailleur et une entreprise. Mais même s'ils ont 

le même but, qui est la recherche et l ' exercice d ' un travail, les travailleurs migrants 

sont appréhendés de manière · différentes dans les pays de destinati on. Les plus 

qualifiés d ' entre eux sont privil égiés et ont plus de chance de se fa ire « accepter » par 

exemple lors du processus d ' immigration choisie appliqué notamment en France, ou 

d' immigration de travailleurs hautement qualifiés comme c' est le cas au Canada, aux 

États-Uni s, en Australie, etc., qui se vo ient offrir des statuts de « rés idents 

166 OIM, Migrations et protection des droits de l' homme, Droit international de la migration , N°3, éd. 
R. PERR UCHOUD. 2005. p. 74. URL : 
htt ps://www. iom. i nt/"it es/default/lï les/our work/IC P/1 DM/1 M L3 fren .pdf 
167 0 U. Co111 ·enrion des Nations Un ies sur ies droits des tral'ail/eurs migrants er des membres de 
leurs fami lles. 1990. arti cle 2 
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permanents» le ur donnant pratiquement autant de dro its que les nati onaux. Tandi s 

que ceux considérés comme étant la« basse classe » vont se retrouver pour la plupart 

à fa ire des travaux que les nati onaux ne veulent pas effectuer, e t pour lesq uels il s ne 

bénéficieront pa vraiment de bons avantages; d ' où la dénomination des« tro is D » 

donnée à ces tâches, et qui signif ie : « Désagréables, Di ffic il es et Dangereux. » 168 

Les travailleurs migrants correspondent a lors à un type de catégo ries qui sont bien 

définies à la base. Ils peuvent être issus d ' une migration de travail qualifié ou tout 

simplement d ' une migration de travail temporaire. D ' après la défmition de l' OIM, les 

travailleurs migrants quali fiés sont des migrants exerçant une profess ion acq ui se par 

un enseignement et/ou une ex périe nce de haut ni veau. 169 Ce sont des gens qui ont été 

sélecti onnés sur la base stricte de leurs compéte nces acadé miques et de leur 

expérience dans les sphères é levées du mili eu de travail. Ces derni ers pour la plupart 

viennent occuper des emplois les menant sans difficulté à l' obtention de leur 

résidence permanente, et conn aissent donc une inse rti on « fac il e » pui sque 

scrupul eusement sé lecti onnés selon des standards assez é levés. E t cette catégori e 

d' immigration, qualifiée souvent de brain dra in, qui signif ie litté ralement fuite de 

cerveaux ou dans un sens plus large la fuite de capital humain (c ' est-à-dire 

d' individus hautement éduqués, titulaires d ' un diplôme universitaire ou équi valent) 

des pays en développement vers les pays industrialisés s ' est considérablement 

accentuée avec le temps et a atte int des proportions phénomé nales selon certa ins 

rapports de l' ONU.170 

168 Manolo 1. ABELLA. << Les droit s des trava illeurs migrants ne so nt pas négoc iabl es >>. in 
OIT. Traw:t i!leurs er rra1•ai /leuses migran rs. Op. Cir .. p. 2 
169 Glossa ire OIM. hitp ://www. i om . int/rrltcrm c~ -c l c~-dc - l a - m i gra ti o n (consulté le 25 Juill et 20 16) 
17° Frédéri c DOCQUIER & Hille l RAPOPORT. << Migrati on du trava il quali fié ct formati on de cap it al 
humain dans les pays en développement : un modè le tyli sé ct une revue de la lit tératu re 
récente » . Economie inrem aliona/e 4/2005 (n° 104 ). p. 5-26. URL : www.cai rn . in fo/n.:vuc-cconomic
intcrnati onalc-2005-4-ragc-5 .htm (consult é le 25 Juill et 20 16) 
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Par contre la seconde catégo rie, les travailleurs migrants temporaires, e ll e consiste 

juste en la réponse des autorités compétentes d' un pays au besoin de main-d 'œuvre à 

un moment donné. Généralement, ces travailleurs sont considérés comme étant de la 

main-d 'œuvre moins qualifiée (manuelle) à laquelle les gouvernements ont recours 

via des programmes de migrations temporaires basés sur le principe de 1' offre et de la 

demande. 17 1 À ce titre, les travailleurs mi grants temporaires vo nt séjourner dans le 

pays d'emploi pour une période délimitée spécifiée dans le contrat de travail ou le 

contrat de service conclu entre le travailleur et une entreprise, à la f in duquel il s 

doivent retourner chez eux. Et il faut noter que « dans le cas de ce type de main 

d' œuvre, les gouvernements sont réticents à octroyer aux migrants temporaires les 

mêmes droits que ceux octroyés aux nationaux et aux rés idents pe rmanents 172 
», ce 

qui très souvent laisse ces travailleurs dans des situations précaires . 

Ainsi donc, les travai lleurs migrants sont catégo ri sés et les cas sont traités en fonction 

de ces catégories qui va du très élevé au moins chev ronné, en passant par une 

situation qui pourrait être qualifiée d ' intermédiaire pour les travailleurs migrants 

sous-quali fiés les plus chanceux qui fini ssent par résider temporairement dans le pays 

d' emploi. En effet, le statut et les qualifications d ' un travailleur migrant déterminent 

son sort dans le pays d ' emploi. Et cette situation touche particulièrement les droits de 

ces travai ll eurs-là. Les travailleurs les moins qualifiés sont alors à pl aindre, et cette 

situation serait d ' autant plus dangereuse que ces travailleurs migrants ci constituent 

un nombre très conséquent. 

2. 1.1.2 Proporti ons et so rts des travailleurs migrants dans le monde 

171 V ictor PICHÉ. « Les trava illeurs migrants. nouveaux non-citoyens du monde >> . Poss ibles. vo l. 32. 
no 3-4. p. 3. URL : http://oppcnhcimcr.mcg ill.ca/IMG/pd iJPichc on-citovcns.pdl" (consulté le 25 
Juillet 20 16) 
172 Ibid. 
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Selon un rapport datant de la fin d ' année 2015, l' OIT estime à 150,3 millions le 

nombre de personnes qui sont des travailleuses et des travaill eurs migrants dans le 

monde. 173 Ce nombre non négligeable représente plus de la moitié (64,7 pour cent) 

des migrants du globe qui eux, sont estimés à environ 232 millions d' âmes . Ce sont 

des personnes qui partent de chez ell es à la recherche de meilleures opportunités de 

vie, et leur motivation première est d ' abord leur épanouissement, lequel passe par des 

fin ances so lides: d' où la recherche ardue d 'un emploi. Ces migrants partent parfois 

vo lontairement, mais d ' autres encore sont forcés à cause des circonstances qui les y 

obligent ; par exemple, les mauvaises conditions de vie dans leur pays d' origine, les 

guerres, les maladies, la famine, etc. C ' est dire alors que les migrations de travail ne 

constituent que le résultat d 'un «sérieux bouleversement soc ial et économique 

assoc ié à une pauvreté persistante, à un chômage croissant, à une perte de structures 

traditionnell es de commerce, et à une "crise de la sécurité économique" ».
174 

Les inégalités soc io-économiques sont donc des raisons incontournables qui poussent 

les travailleurs à partir. éanmoins, il faut relever aussi que certes « les pays oü 

existent les possibilités d 'emploi décent ne sont pas nécessairement ceux où les 

travailleurs résident » 175
, mais « même lorsque des emplois sont di sponibles dans un 

pays donné, les écarts de revenu par rapport aux autres constituent une très fo rte 

incitation à la mobilité. »
176 S' en allant de leur pays, abandonnant leur domicile, ces 

migrants espèrent et rêvent de la vie meilleure qu ' ils entrevoient dans les pays vers 

lesquels ils se dirigent. Et ces emplois qu ' ils recherchent ils les ont parfois trouvés 

m OlT. « Estimations mondiales de l'OIT concernant les travailleuses ct les trava illeurs migrants». 15 
Décembre 20 15. p. iii . URL : http://www. il o.or!!/wcmsp51!!roups/public/---d!!rcports/--
dcom m/doc umcnts/puhl icat ion/wc ms 4~6~~4. pd r 
1 7~ Patri ck A. TA RAN. << Mi grati ons ct so li darité au trava il >> . in OIT. Tra 1•ailleurs e/ lrm•ailleuses 
migranls. Op. Cil .. p. ~0 
175 BIT. Rapport du Direc teur général. Rapport I(B). « Migrati on équ itable: Un programme pour 
l'OIT >> . Conférence Internati onale du Trava il. I O~c session. Genève. 20 14. p. 6. URL: 
http://www. i lo.or!!/wc m~r5/!!roups/puhl ic/---ed nnrm/---
rel con ffdocumenb/mcct i Il !!document/wc ms 2-+~5-f..f . pd r 
176 Ibid. 
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d ' avance avec un peu de chance, sinon ils les cherchent une fois sur place ; parfo is 

via des ré eaux. Ainsi, les ex press ions « travailleuses migrantes » et « travailleurs 

migrants» dés ignent tous les migrant(e)s internati onaux qui sont ac tue llement 

employés, ou qui sont au chômage et à la recherche d 'un emploi dans leur pays de 

résidence actuell e. 177 

Dans le temps, les migrati ons du trava il concernaient beaucoup plus les jeune , qui 

partaient "à 1' aventure" et envoyaient de 1 ' argent à leur famille restée au pays. Mais 

aujourd 'hui, les travailleurs migrants sont aussi bien des jeunes que des personnes 

âgées, des hommes comme des femmes. En effet, d 'un côté le pourcentage des 

migrant · âgé · de moins de 30 ans a diminué, passant de 39 pour cent en 1990 à 32 

pour cent en 201 3 178
, et de l' autre côté entre 1990 et 201 3, le nombre total de 

migrant de plus de 60 ans est passé de 26 à 37 millions. 179 Concern ant les fe mmes, 

ces derni ères représentent 48 pour cent de l'effectif mondial des migrants 180
, même si 

cette proportion varie considérablement d ' une région à 1' autre, et e ll es sont près de 

44,3 pour cent de travailleuses migrantes aujourd ' hui , contre 55 ,7 pour cent pour les 

hommes. 181 De même, les travailleurs et travailleuses mjgrants sont issus de toutes les 

régions et se retrouvent tout auss i éparpill és aux quatre coins du monde, même si en 

201 3 la moitié pratiquement ( 48,5 pour cent) était concentrée dans deux princ ipales 

sous-régions; à savoir : l 'Amérique du Nord (24,7 pour cent) et l ' Europe du Nord 

(23 ,8 pour cent) 182 qui sont des zones à hauts revenus où les conditions de vie sont 

meilleures que partout ailleurs. L 'Afrique subsaharienne elle, a seulement reçu 

environ 5,3 pour cent des travailleurs et travailleuses migrants en 2013 selon l' OIT, 

177 OIT. << Estimations mondiales de l' OIT concernant les travailleuses et les travailleurs migrants ». 

Of' Cil. 
17 BIT, Rapporl du Direc teur général. Rap porl 1(8). << Mi gration éq uitable: Un programme pour 
l'OIT ». Conférence Internationale du Trava il. 1 03e sess ion. Op. Cil .. p. 9 
179 OCDE & ONU. Op. Cil. , p. 2 
180 Ibid. 
1 1 OIT. << Estimations mondiales de l'OIT concernant les travaill euses et les travaill eurs migrants ». 

Op. Ci1. 
1 2 Ibid .. p. iv 
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qui s' est basé sur les données des migrants recensés et extraits des recherches du 

Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies, de l ' OCDE, 

etc. 185 Toutefois, ce nombre n' est pas à prendre à la légère au vu de la situation et des 

conditions de vie qui règnent dans cette partie du monde. Cela expliquerait d ' ailleurs 

pourquoi il faut mettre un accent parti culier sur la situation des travailleurs et 

travailleuses migrants dans cette zone- là. Par ailleurs, ces dernie rs se retrouvent à 

exercer plusieurs types de métiers, mais selon un rapport de l ' OIT en 2013 , la 

majeure partie des travailleuses et travailleurs migrants dans Je monde était employée 

dans les services , 106,8 millions de personnes sur un total de 150,3 millions (7 1,1 

pour cent), puis 1 ' industrie (la production manufacturée et la construction aussi) 

représentait 26,7 millions (17,8 pour cent), et l'agriculture 16,7 millions ( 11 , 1 pour 

cent) 184
. 

Toutefois, peu importe le pays où ils ont migré (qu' il soit un pays développé/à hauts 

revenus ou un pays en développement/à revenus faibles), les travailleurs migrants se 

heurtent à de nombreuses difficultés. Ainsi, aujourd ' hui encore plus qu 'hier, ceux-ci 

sont victimes de leur statut de migrants de plusieurs manières. Comme dit plus haut, 

l' accès à un emploi est la condition sine qua non à l' épanouissement d'un travailleur 

migrant dans un pays étranger. C ' est grâce à son emploi que le travailleur migrant 

acquiert une indépendance financière lui permettant de s' intégrer en recommençant sa 

vie sur de nouvelles bases ou encore en faisant venir sa famille pour le rejoi ndre. 

Quoi qu ' il en soit, dans bien des cas ces travailleurs migrants sont abusés, exploités, 

et victimes de toutes ortes de di scriminati on sans que les gouvernements des pays 

d' accueil ne réagissent de manière appropriée. Au sommet des conditions abusives et 

d' exploitation sur le lieu de travail se trouve la discrimination à laquelle font face les 

travailleurs migrants sur le marché du travail. Il peut s'agir de discrimination liée à la 

183 OIT. << Estimations mondiales de l' OIT concernant les travailleuses et les travailleurs migrants >> . 

Op. Cit .. p. v 
184 Ibid. 
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race, à l' ethnie, la nationalité, ou même le genre. Par exemple, se lon une étu de fa ite 

par le BIT, « 30 pour cent de mi grants qui ava ient répondu à une offre de trava il 

n' avaient jamais obtenu un entretien parce que leur nom est associé à un groupe 

ethnique diffé rent. » 185 Ou encore le cas des fe mmes qui se vo ient refuser des emplois 

considérés comme des emplois « réservés aux hommes » . 

Une des première di fficultés dont sont victimes les trava illeurs migrants est donc 

bien l' accès à un emploi décent, et peut s ' expliquer souvent par le fait que beaucoup 

des travailleurs migrants sont très peu qu alifiés. En effet, les popul ati ons migrantes 

sont souvent composées majoritairement de personnes peu in struites et sont plus 

défavori sées que les nationaux sur le marché du travail. 186 Ainsi, un mi grant 

internati onal sur trois âgés de 15 ans ou plus a un faible niveau d 'éducation, par 

exemple dans les pays de l' OCDE où le nombre de migrants n ' ayant pas dépassé le 

premier cyc le du secondaire a augmenté de 12 % au cours de di x dernières années , 

conséquence d 'une demande persistante de travailleurs fa iblement qualif iés ainsi que 

de fl ux migratoires non liés au travail. 187 Tandis que de l ' autre côté s' observe une 

augmentation des migrants hautement qualifiés, à tel point qu ' on en arrive à parler 

d 'une « fuite de cerveaux ». Dans les pays de l ' OCDE encore, la proportion de 

migrants hautement qualifiés est en forte augmentati on, et le nombre de mi grants 

ayant un niveau d ' éducation élevé a affiché une hausse sans précédent au cours de la 

dernière décennie(+ 70 %), atteignant 27.3 millions en 20 10/11. 188 Ces migrants 

hautement qualif iés sont priori sés sur le marché du travail , et bénéficient de bien 

meilleures conditions de vie que ceux qui ont un faible niveau d 'éducation. Mais, il 

185 M anolo l. AB ELLA. « Les droits des travailleurs mi gran1 s ne sont pa. négoc iab les >>. in 
OIT. Tral'a illeurs et trava illeuses migrants. Op. Cit .. 1 . 2 
186 BTT. <<Une approche éq uilabl e pour les lravailleurs migrant s dans une économ ie mondialisée ». Op. 
Cit .. p. 4 1 
187 OCDE & ONU. « Les migrations internationale. en chi f fres: Contribution conj ointe des Nations 
Unies/DA ES et de l 'OCDE au Dialogue de haut niveau des Nations Unies sur les migrations et le 
dheloppement >> , Op. Cit .. p. 3 
18 Ibid. 



61 

est quand même important de relever qu ' une part non négli geab le des migrants 

considérés co mme fa iblement éduqués pourraient avo ir des ni veaux de quali ficati on 

considérés comme élevés dans leur pays d 'origine, mais dont les diplômes ne sont pas 

reconnus dans les pays d ' emploi ; ce qui n ' aide en rien, et augmente le chômage 

parmi les travailleurs étrangers. 

Ensuite, une autre diffi culté rencontrée par les travailleurs migrants est la fa ible 

rémunération des emplois. En effet, ces derni ers se trouvent souvent dans une 

situation défavo rable pour négocier la rémunérati on de leur travail et voient dans leur 

cas la règle implicite« à emploi égal salaire égal »être non respectée.189 Ceci pourrai t 

s ' expliquer par la précarité de leur situation, par exemple un permis de travail ou un 

titre de séjour qui dépend de cet emploi préc is et qui , en cas de licenciement, 

prendrait fin et obli gerai t le travaill eur à quitter le territoire. Ou enco re, la mauva ise 

connaissance du système et du droit du travail dans le pays d ' emploi par les 

travaill eurs migrants qui ne savent pas alors quels sont les vo ies et moyens auxque ls 

il s pourraient recourir afin de rentrer dan leurs dro its. La barri ère de la langue peut 

aussi constituer un obstacle à la revendicati on de leurs dro its par les travailleurs 

migrants. De mê me, le fait que les diplômes des migrants ne so ient pas reconnus dans 

le pays d'emploi joue également sur la rémunération de ceux-c i qui se retrouvent mal 

rétribués alors qu ' ils ont les qualifications nécessaires. Dans ce cas-ci, même les 

travaill eurs migrants hautement qualifiés sont touchés, et beaucoup d ' entre eux se 

retrouvent même à exercer des métiers qui sont hors du cadre des formations qu ' ils 

ont reçu.190 

Une tro isième diff iculté à laquell e les travailleurs migrants do ivent fa ire face et pas la 

moindre, ce sont les conditions générales de trava il lorsque finalement ces derniers 

189 Etie nne PIGUET. « Migrat ions et trava il décent ».p. 4 1 in UNESCO. « The Human Rig hts of 
Migran ts ». Internati onal Journal on Multicultural Soc ieti cs (IJ MS). Vo l. Il. No. 1. 2009. URL : 
http://un csdoc. uncsco.or!!./ imagcs/OO 18/001 8:18/ 1 !Œ:l59m.pdf 
190 Ibid. , p. 4 1-42 
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ont pu décrocher un emploi. Il s ' agit des emplois aux longues heures de travail pour 

une rémunérati on faible , des empl ois aux « horaires atypiques» 19 1 co mme les 

emplois de nuit , que la soc iété méprise comme balayeurs de ru e ou éboueurs, et 

parfois limités dans le temps. En effet, selon une synthèse de l' ICMPD : 

Dans presque tous les pays , les trava ill eurs mi grants occupe nt plu s fréquemment des 
e mpl ois pe u sûrs, sensibles aux flu ctuations du marché du trava il , peu payés , basés sur 
des contrats à durée déterminée, sans presti ge social, sa li ssants ou impliquant de longues 
heures de trava il. En résumé des e mpl ois dont les nati onaux ne veulent pas. 192 

N ' ayant pas vraiment le choix pour toutes les rmsons évoquées plus haut, il s ne 

peuvent prétendre à la revendication d 'une protection de leurs droits , même les plus 

élémentaires. Et cette situati on est encore plus difficil e pour les travaill eurs migrants 

en situati on irréguli ère. 

Les travailleurs migrants viennent de toutes les régions du monde et sont réparti s dans 

les différentes régions du monde. Malgré les efforts d 'encadrement de ce domaine par 

les organisations internati onales, les go uvernements et autres , fort es t donc de 

constater que peu importe d ' où ils viennent et où ils s ' établissent, les travailleurs 

migrants sont des personnes en situati on délicate, car étrangers dans le pays d ' emploi, 

à la merci des employeurs et de règles de toute sorte. Il s sont sou vent laissés pour 

compte au profit des nationaux, et cette altération de l'égalité des chances peut 

prendre de multiples formes : discrimination à l' embauche, discrimination salariale, 

di scriminati on dans la promoti on, di scrimination dans Je type de tâches, 

di scriminati on dans la valori sation du travail , discrimination dans l ' accès à la 

formati on continue, di scriminati on lors de licenciements, etc. Il serait alors 

191 Eti enne PI GUET. Op. Cit .. p. 42 
192 Intern ati onal Center for Migrati ons Poli cy Development , << M igran ts, Mino rities and Employmen t : 
Exclusion. Disc rimination and Anti-discrimination in 15 Member States of the EU ». Yienna: 
European Monitoring Centre on Rac ism and Xenophobi a (EUMC). Internati onal Centre for Migrati on 
Policy Developmenl. 20 13. in Eti enne PIGUET. Ibid. 
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intéressant de se concentrer sur le sort des travailleurs migrants au Sénégal 

précisément, en commençant par les identifier. 

2.1 .2 Les travailleurs migrants au Sénégal : qui sont-ils? 

2. 1. 2. 1 État des lieux de la migration de travail vers le Sénégal 

Le Sénégal a toujours été un pays d ' immigration, même si depuis plusieurs décennies 

il a perdu ce statut pour devenir un pays d ' émigration.193 Par le passé, il a été recensé 

que le nombre d 'étrangers vivant au Sénégal est passé de 119 000 en 1976 à 122 340 

en 1988, puis en 1993 la population étrangère était estimée à 121 32 1 individus. 194 En 

effet, d 'après les bilans migratoires, d ' un côté au cours des 5 dernières années, les 

Sénégalais partis à l ' étranger sont au nombre de 156676, soit 1,2% de la population. 

Tandis que de l'autre côté, les migrations internationales montrent que le Sénégal a 

accuei lli 261145 immigrants durée de vie, soit 2,0% de la population. 195 Aujourd 'hui, 

selon le Rapport définitif du Recensement Général de la Population et de l' Habitat, de 

l' Agriculture et de l'Élevage (RGPHAE) du Sénégal qui a eu lieu en 2013 , il y a 181 

651 étrangers vivant au Sénégal 196
, so it 1,3% de la population totale du pays qui a 

évolué pour attei ndre 13 508 715 habitants. Et ces migrants viennent pour la plupart 

d'Afrique, et d'Afrique de l'Ouest en particulier (84,4%). 197 

Il s'agit de migrations de proximité fondée sur la géographie, l' unité culturelle et les 

traditions circulatoires. 198 En effet, le Sénégal partage de nombreuses frontières avec 

19
' Papa Demba FALL. << Migrati on internati onale el droits des travailleurs au Sénégal ». Série 

UNESCO: Rapport s par pays sur la ratifi cati on de la Conve nti on des Nat ions Unies sur les dro it s des 
migrant s. UNESCO. S A v ri 1 2003. p. 4 
19~ Ibid. 
195 Rapport délïniti f du Recensement Général de la Population et de l' Habitat, de l' Agriculture et de 
l'Élevage (RGPHAE) du Sénégal , Septembre 20 14, p. 219 
196 RGPHAE. Op. Cir .. p. 68 
191 /bid. 
198 Papa Demba FALL. « La dynamique migratoire oues t afri caine entre rupt ures ct continuités >> Papcr 
for the African Mi grati ons Workshop organi sed by the Internati onal Migrati on ln stitute. Ox ford 
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la Mauritani e au Nord , la Guinée et la Guinée-Bi ssau au Sud et le Mali à l'Est, tandi s 

qu 'à l'Ouest, le Sénégal a une large ouverture sur l'Océan Atlantique , et la Gambie 

constitue une enclave à l' intérieur du pays. Ces frontières dotées d ' infrastructures 

te lles que les routes ou les chemins de fer sont des vo ies de communicati on qui 

permettent la circulati on des personnes et des biens, les échanges, entre le Sénégal et 

ses voisins. Elles facilitent alors 1' entrée de travailleurs migrants, lesquels bénéficient 

d 'une liberté de circulation dans le cadre de l' application des accords de la CEDEAO 

et de l' UEMOA 199
. 

En Afrique de l' Ouest, « les mouve ments de popul ati on entre le Sénégal et ses voi in · 

relèvent d 'une longue tradition dans l' espace sénégambien 200» qui couvre l' ensemble 

des régions, en contact plus ou moins direct avec les bass ins des fl euves Sénégal, 

Gambie, situées au Sénégal, en Gambie, au sud de la Mauritanie, à l ' ouest du Mali , et 

enfin , au nord de la Guinée et de la Guinée-Bi ssau .20 1 Et la mobilité humaine s' est 

accélérée à 1' époque en grande partie à cause de la recherche de ressources 

fin ancières ou matériell es dans un contex te de cri se économique aiguë et persistante 

et de l' augmentation du nombre de réfugiés. Puis, la libre circulation des personnes a 

été consacrée par les textes fondateurs des deux grandes organisations d ' intégration 

ouest-africaines, à savoir: la CEDEAO et l 'UEMOA. Concernant la CEDEAO, 

plusieurs protocoles, dont le protocole A/P 1/5179 du 29 mai 1979 signé à Dakar, 

organisent les modalités de réalisation de la libre circulation. D ' après le protocole 

University and the Centre for Migration Studies, University of Ghana on 'Understanding Migration 
Dynamics in the Continent '. Acc ra. Ghana. 18-2 1 Septembre 2007 . sur le site : 
hllps://www.œcd.or!!.irr/dcv/pau vn;lc/44806 149.pd f (consulté le 7 Août 20 16) 
199 Respecti vement Communauté économique des États de l' Afrique de l'Ouest et Union Économique 
c l Monétaire Ouest Africa ine. 
200 Alfred Inis NDI A YE. '' Dakar et ses étrangers. La constructi on politique et soc iale de la 
cohabitati on communautaire ». p. 409. in Momar-Comba DI OP. Le Sénégal des migra /ions: mobililés. 
iden1i1és el sociélés. Pari s. éd. Karthala. ONU- Hab itat et CREPOS. 2008 
Voir auss i à ce propos. les travaux de : Lama KABB ANJI. Poli1iques migraloires en A.fi'ique de 
l 'Ouest: Burkina Faso et Côte d 'Ivoire. Pari s. éd. Karthala. 2011 , Op. Cil. 
20 1 Oliv ier BARB ARY. « Dakar et la Sénégambie. Évolution d'un espace migratoire transnational ». 
1994 in Alfred Inis NDI AYE./bid. 
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A/P 1/5179 en effet, « les citoyens de la Communauté ont le droit d 'entrer, de réaliser 

et de s'é tablir sur le territoire des États membres »202
, et la libre circulation des 

personnes « sera réa li sée par étapes et ur une période maximale de quinze ( 15) ans à 

compter de l ' entrée en vigueur définitive du protocole » .
203 Et pour ce qui est du 

Traité de l' UEMOA, c ' est le paragraphe c de l 'article 4 qui énonce les objectifs de 

1 'Union, qui mentionne très clairement que le marché commun à construire doit être « 

... basé sur la libre circulation des personnes, des biens, des services, des capitaux et 

le droit d ' établissement des personnes exerçant une activité indépendante ou 

salariée .. . ». 204 U en résulte alors ce flu x important de mi grants de la sous-région ou 

de pays limitrophes qui viennent s'installer au Sénégal. 

En premier lieu , les travailleurs migrants de la sous-région (et de toute l 'Afrique) les 

plus nombreux qu ' on retrouve au Sénégal sont les Guinéen de Conakry. 205 Déjà bien 

avant la co lonisation, la mobilité des resso rti ssants entre la Guinée et le Sénégal était 

non-négligeable ; relation dense alimentée par le commerce et toute sorte d 'aléas 

politiques et climatiques . .. Mais c'est surtout avec la colonisation et ses 

conséquences, telle que la mise en place d ' un nouvel ordre économique basé sur 

l' exploitation des richesses naturelles des différentes colonies, qui engendra de 

profonds déséquilibres régionaux. 206 Ainsi, la Guinée, faiblement exploitée, devint un 

réservoir de main-d ' œuvre pour certaines colonies voisines : c'était le début des 

migrations guinéennes vers le Sénégal. Et ces dernières « furent déclenchées par la 

202 Protocole A/P l/5/79 sur la libre circul ati on des personnes. le droit de ré. idence et d'établi ssement. 
Joumal Officiel de la CEDEAO. Juin 1979. Artic le 2 al. 1 
103 Ibid., Artic le 2 al. 2 
204 Traité de l'Union Economique et Monétaire Oue. t-Africaine (UEMOA). Arti cle 1. 1 aragraphe c 
20' Recensement Général de la Population et de l'Habitat, de l' Agriculture et de l'Élevage, Op. Cir. 
206 Guill aume LEFEBVR E. << La ville afri caine et ses immigran ts : les Gui néens au Sénégal et à 
Dakar >>. in LESOURD M.,« L' Afrique. Vulnérabilité et défis », Collection Questions de géographie, 
Nante: (France), Éditi ons du Temps. 2003. 44 7 p .. pp. 159- 198 . p. 2 
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culture de 1' arachide qUJ utilisa assez tôt les bras valides des Jeunes paysans 
, 207 etrangers. » 

En 1988 selon le recensement sénéga lais de la popul ati on cette année-là, sur un total 

de 197 023 étrangers ré idant au Sénégal , les Guinéens formaient déjà le groupe le 

plus important avec 64 638 resso rti ssants (32 ,8%).208 En 2007, selon un rapport du 

Deve lopment Research Centre on Migrati on, Globalisation and Poverty (DRC), il s 

éta ient es timés à 39% de la popul ati on étrangère au Sénéga l. 209 De nos jours, d ' après 

le dernier recensement effectué au Sénégal , les ressorti ssants d 'origine guinéenne 

sont est imés à 86 085 rés idents, so it 47,4%. 210 Très présents dans le secteur informe l, 

ils sont vendeurs de fruits , de légumes ou de charbons de bois, mais aussi ils œuvrent 

dans la bl anchi sserie et le transport urbain , le commerce de détail , et sont devenus 
. 2 1 1 

gross istes. 

Ensuite, la deuxième population étrangère la plus forte es t constituée par les Maliens 

selon le dernier recensement sénégalais. Ces derniers représentent Il ,4% de la 

population étrangère au Sénégal , so it 20 668 âmes. 212 Au Mali , plus des tro is quarts 

(87,2%) des émigrant évoquent la raison économique, donc de travail , comme 

principal motif de départ, et cette ém igrati on à but économique est quasiment 

masculine. 2 13 Mais à vrai dire, l ' histoire politique commune entre le Mali et le 

Sénégal (Fédérati on du Mali ), le chemin de fer Dakar-Koulikoro (N iger) v ia Bamako, 

207 Gui ll aume LEFEBVRE. Op. Cil 
Il s' agissait des « Navétanats >> . c r. p. 7 sur le << avétanes ». 
208 Recensement Général de la Population et de l'Habitat au Sénégal, 1988, in Gui ll aume LEFEBVRE. 
of Ci1. 
20 OIM Dakar. « Migration au Sénégal: Profil National 2009 » . 2009. sur le site: 
hitp://www.iomuakar.org/prolïlcs/rr/co nJ cnJ /r ro lïl -mi gratoire-scnc!!.a l (consult é le 7 Aoû t 20 16) 
210 Rapport définitif du Recensement Général de la Population et de 1 'Habitat, de l'Agriculture ct de 
l'Élevage (RGPHAE) du Sénégal, Op. Cil. 
21 1 Papa Demba FALL. « Migration internationale ct droit s des trava illeurs au Sénégal ». Op. Cil .. p. 6 
212 Ibid. 
213 4e Recensement Général de la Population et de l' Habitat du Mali (RGPH -2009). p. 47-48. sur le 
site : https://www.ousc LI"ss. ul ava l. ca/s itcs/odsc r.rss .ul aval. ca/ lïlcslfo nds gp/cdoc 3tQ mbc l".pur 
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et l' attrait de la « Téranga » sénégalaise ont favo ri sé les mouvements migratoires 

entre les deux pays. Ainsi, la population malienne au Sénégal serait e senti ellement 

composée des popul at ions soninkés de la haute va llée du Sénégal et de Bambara de la 

région de Kayes, régions limitrophes entre les deux pays qui regroupent de mêmes 

groupes ethniques que les fronti ères tracées pendant la coloni sation ont séparés. Ce 

sont des commerçants pour la plupart, et ils ont pour principaux secteurs d' activités le 

commerce de la co la pour les hommes et la vente des ti ssus teints pour les femmes.214 

Après ça, il y a les Gambiens qui constituent 7,1% des étrangers avec 12 811 
/ / 1 . ? 1 s rés idents en territoire sene ga ais.- · La Gambie constitue une presque enclave à 

l' intérieur du Sénégal au Sud-Ouest, et rarement les Gambiens sont-il s considérés 

comme des étrangers. D'ailleurs, plusieurs histoires communes les lient au Sénégal. 

En effet, le Sénégal et la Gambie formaient un même peuple avant la période 

coloniale : il s' agirait du Kaavu, ancien royaume mandingue très mal connu de nos 

jours, mais que les études locali sent dans chacune des parti es des régions du Sénégal 

et dans leurs fron ti ères avec la Gambie et la Guinée-Bi ssau.216 Et auss i la 

Sénégambie, union entre les deux pays qui a vu le jour au début des années 1980 et 

dont le but était la promotion de la coopérati on entre eux, mais qui a été dissoute en 

1989 finalement à cause des intérêts divergents des deux États. Ainsi donc , la 

proximité géographique et les relations ocioculturelles et hi storiques ont favorisé les 

mouvements des populations gambiennes vers le Sénégal, et inversement, même si 

les tensions entre les deux pays se tradui sent souvent par la fermeture des frontières. 

Les Gambiens sont pour la plupart install és dans les régions sénégalaises du Saloum 

et de la Casamance. 

21 ~ Papa Dcmba FALL. << Mi gration internati onale ct dro its des trava ill eurs au Sénégal >> . Op. Cil. 
215 Rapport défini tif du Recensement Général de la Population et de l'Habitat, de l' Agriculture et de 
l'Élevage (RGPHAE) du Sénégal , Op. Cir .. p. 68 
216 Oumo ul Khaïry COULIBALY. Adrien DlOH. Al Assanc SA MB. Seri gne Mansour TALL. 
<< Protecti on . oc iale des migrants sénégalais en Gambie ct e n Côte d ' Ivoire: Atouts et contraintes >>. 
Rapport de recherche. ACP. 20 13. p. 2 
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Quatri èmement se trouvent les ressorti ssants de la Guinée-Bi ssau so it 12 108 

personnes ou 6,7% de la popul ati on étrangère du Sénégal. 2 17 La mi grati on des Bissau

Guinéens vers le Sénégal remonte au début des années 1900, et était à la fois d 'ordre 

économique, mais auss i soci al. Ce rtes les raisons économiques ont justifi é les départs, 

notamment avec le développement de la culture de l ' arachide au Sénégal , mais ce 

sont surtout les raisons sociales liées à la fois aux travaux forcés imposés par les 

colons portu gais et les travaux champêtres imposés par le familles royales qui ont 

poussé les gens à partir. :m Au Sénégal, les Bissau-Guinéens œuvrent dans plusieurs 

domaines. D ' un côté, les hommes sont spécialisés dans le commerce de l ' huile et/ou 

du vin de palme, le ti ssage arti sanal des pagnes, la peinture des bâtiments tandi s que 

de l' autre côté, les femmes sont des domestiques appréciées pour leur ardeur au 

travail. 219 

Puis viennent les Mauritaniens qui avant l' indépendance du Sénégal étaient estimés à 

environ 100 000 personnes contre 250 000 en 1970? 20 Aujourd 'hui ils ne sont 

présents qu ' à 3,4% disséminés sur l ' ensemble du territoire sénégalais, soit 6 124 

âmes.22 1 Initialement, l' implantation mauritanienne trouve son origine dans la religion 

avec la volonté d ' islamiser les autres peuples que les fil s de la Mauritani e avaient, 

mais par la suite e ll e est devenue économique « à travers la fi gure légendaire du djaye 

ndokh qui approv isionnait les mé nages des quartiers popul aires en eau potable.»222 

Avant le événements de 1989 , les Mauritaniens au Sénégal ont développé des 

217 Rapport définitif du Recensement Général de la Population et de 1 'Habitat, de l' Agriculture et de 
l'Élevage (RGPHAE) du Sénégal, Op. Cil. 
218 GRDR . « Répertoire du co-développement : Les Assoc iati ons de la Di aspora Bis ·au-G uinéenne en 
Espag ne, France. Portuga l. Gambie et Sénégal et les Assoc iati ons relais e n rég ion de Cac heu >>. 20 Il . 
p. 20 1. sur le sit e : http://www .!! rdr.or!!.IIM G/pdllrcpcnoirc dcl'.pdf 
119 Papa Dcmba FALL. << Mi grati on internati onale et droits des trava illeurs au Sénéga l >> . Op. Cil .. p. 6 
220 Yan-Chi -Bonnardel N. R .. << Vie de re/a/ions au Sénégal : la circulalion des biens >> Dakar : lFAN. 
1978. in Papa Demba FALL. Ibid. , p. 7 
221 Rapport défmitif du Recensement Général de la Population et de l'Habitat, de l' Agriculture et de 
l'Élevage (RGPHAE) du Sénégal, Op. Cil. 
m Papa Demba FALL. Ibid. 
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réseaux de boutiques e t contrôlaient le commerce de déta il , en parti c uli er dans les 

grandes agglomérati ons du bass in sénégalo-mauritanien.223 En effet, en 1989 des 

pill ages, des tue ries et aut re heurts ont opposé Mauritaniens et Sénégalais d ' abord à 

la frontière qui divisent les deux États le long du fleuve Sénégal, puis à 1 ' intérieur des 

deux pays , et se sont so ldés par le gel des re lati ons diplomatiques le 2 1 août 1989 et 

la fe rmeture de la f ro ntiè re entre le Sénéga l et la Mauritani e. 224 Les causes sont 

di verses et complexes : elles sont d ' ordre politique, social , économique.225 Ce n ' est 

qu ' en av ril 1992 que la situ ation est rétablie, et le 2 mai 1992 1a frontière fut rouverte. 

Aujourd ' hui, la population mauritanienne au Sénégal e t alors composée de 

bij outiers, de chev ill ards, mais surtout de « boutiquiers », et s ' est surtout illustrée par 

sa sobriété et sa présence dans les co ins les plus reculés du pays .226 

Après l' Afrique de l' Ouest qui fournit l ' essentiel des migrants au Sénégal, il faut 

noter que l ' Afrique Centrale avec 7 589 ressortissants (4,2%) et l'Afrique du Nord 

avec 1 303 (0,7%) sui vent de près en ce qui concerne le continent afri cain. 227 Mais 

c' est l' Europe qui est le deuxième réservoir de migrants vers le Sénégal (9 515 

personnes ou 5,2%), en particulier les Français. Rés idant très majorita irement à Dakar 

et dans ses environs immédi ats, la communauté françai e représente la plus 

importante communauté étrangère non afri caine au Sénégal, avant la communauté 

libanai e.228 Et se lon la diplomati e française, 

m Mari on FRES lA. << Des << réfu giés-migrants » : Les parcours d'exil des réfugiés mauritaniens au 
Sénégal », New issues in re fu gee research. Research Paper No. 1 :;s, UNHCR. Décembre 2006. p. 4-5 
m Véronique GOUSSEAU. <<« Les événements de 89 >> ou Le conflit Maurit anie- Sénégal >> . 
Uni versité Lille 3 Charl es De Ga ull e. 2006-2007. p. 12- 17. sur le site: http://www. \'Croniquc
go u~sca u . com/wp-co ntc nt /upl oad s(l()OH/07 Je, cne ment~ de X9 maurit an ic ~e nega l . pd f 
125 Ibid .. p. 18 
226 Papa Demba FALL. Op. Cir. 
m Rapport défmitif du Recensement Général de la Population et de l'Habitat, de l' Agriculture et de 
l'Élevage (RGPHAE) du Sénégal , Op. Cir .. p. 69 
228 Papa Demba FALL. Op. Cir .. p. 9 
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la présence économique française au Sénégal est d ' une part, le fait de filiales françaises 
ou de participations minoritaires et d 'autre part, celui d'entrepreneurs français à l' origine 
de .-oc iétés de droit local créées par eux, généra lement avec des partenaire.- sénégala is

229 

Et les entrepri ses françaises sont maj o rita ire me nt des PME-PMI , et sont présentes 

dans tous les secteurs d ' activité: services financiers , l'immob ilier, le commerce et les 

serv ices, !' industrie , le transport et la di stributi on automobile, eau, construction , 

té léco ms et informatique?10 

Enfin , les c itoyens américains ne représente nt que J, l % des é trange rs résidents au 

S ' ' 1 ?1 J e nega .-· 

Effecti f 1 Proportion (%) 

Continent Pays Homme Femme Ensemble Homme Femme 
AFRJQUE 
DE L'OUEST Bénin 1 066 882 1 948 1,0 1,2 

Burkina Faso 1 972 964 2 936 1,8 1,3 
Cap-Vert 434 571 1 004 0,4 0,8 
Côte d'] voire 1 876 1 999 3875 1,7 2,8 
Gambie 7 89 1 4 920 12 8 11 7,2 6,9 
Ghana 832 395 1 228 0,8 0,6 
Guinée 51 968 34 11 7 86 085 47,3 47,6 
Guinée-Bissau 7 247 4 86 1 12 108 6,6 6,8 
Libéria 83 52 135 0,1 0,1 
Mali 13 713 6 955 20 668 12,5 9,7 
Mauritanie 4 154 1 970 6 124 3.8 2.7 
Niger 1 246 624 1 869 1,1 0,9 
Nigeria 1 854 521 2 375 1,7 0,7 
Sierra Leone 207 !57 364 0,2 0,2 
Tooo 1 197 1 027 2 224 u l 1,4 

AFRIQliE DE L'OUEST 95 738 60 015 155 753 87,1 83,7 

i oh/mu :!. / Rt;f>!lrlilirlll dt• la f'Of>trllllion 1cion lo lltllionalilt ; /, \ friqll<' dt• / '( !uni!. Sr~ ure c : \1\'S/J . lU d ' f-I. 1/: ]11/3 

229 Source : ·ite de la dip lomati e fra nça ise: http ://www.dipl o mati e.go uv.rr!rr/se rviœs-a ux-
c i tove ns/pre pare r-so n-ex patri a t io n/doss ie rs-pavs-de-1-ex pat ri a t io n/se ne!!a l/ (consulté le 1 0 Aoû t 20 16) 
130 Ibid. 
131 RG PHA E du Sénégal. Op. Cil. 

Ensemble 

1,1 
1,6 
0,6 
2,1 
7.1 
0,7 

47 ,4 
6.7 
0,1 

11 ,4 
3,4 
1.0 
1,3 
0,2 
1,2 

85,7 
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Effecti f Proportion %) 
C ontinent Pays Homme Femme Ensemble Homme Femme 
AFRIQUE AUSTRALE 86 100 187 0,1 0,1 
AFRIQUE CENTRALE 4 106 3 484 7 589 3,7 4,9 
AFRIQUE DE L'EST 250 11 2 362 0,2 0,2 
AFRIQUE DU NORD 670 633 1 303 0,6 0,9 
AFRJQUE 100 850 64 343 165 193 9 1,7 89,7 

0.0 0,0 
AMERIQUE 1052 984 2036 1,0 1.4 

ASIE 20 13 1640 3652 1.8 2,3 
CARAÏBES 52 53 105 0,0 0,1 
EUROPE 5 275 4 240 9 515 4,8 5,9 
OCEAN lE 1 45 27 71 0,0 0,0 
TOTAL 
ETRA.:\GERS 109 920 71 731 181 651 100,0 100,0 
SENE GAL 1 6 615 509 6 693 945 13 309 454 
TOTAL GENERAL 6 735 421 6 773 294 13 508 715 

2. 1 .2.2 Les Sénégalais, travajJJeurs migrants au Sénégal 

Le Sénégal se caractérise par une longue tradition de l '« itinérance » ou de la mobilité 

qui marque son hi ta ire soc iale et culturelle. 232 TI est devenu au f il du temps un pays 

d' émigration, dû à des conditions socioéconomiques peu favorables à 

l' épanouissement de sa population, car étant sti gmati sées par la dégradation de 

l' économie arachidière, la raréfaction de la ressource halieutique qui constituaient des 

secteurs clés de l' économie sénégalaise. Le domaine de l' éducation lui -même ne 

laissant plus beaucoup de chances , car traversé par de nombreuses cri ses entre 

syndicats et le go uvernement233
, et la corruption se renforçant et s' enracinant ont 

contribué à développer chez les Sénéga lais ce que Momar-Comba DIOP a appelé des 

« logjques de survie», et dont la migration fait partie. Toutefois, il n ' y a pas que les 

raisons socioéconomiques qui ont poussé ces populations à la migration, mais c'est 

aussi une questi on de « pres ti ge »2
:>
4que représente la migrati on pour certains 

m Momar-Comba DIOP. Op. Cir .. p. 14 
m Ibid.. p. 19 
134 Tarik DAHOU. << L '" itinérance" des SereerNiominka. De l' internationa l au local ? ». in Momar
Comba DIOP. Op. Cir .. p. 322 

Ense mble 
0,1 
4.2 
0,2 
0,7 

90.9 
0,0 
1,1 
2.0 
0,1 
5,2 
0,0 

100,0 
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Sénéga lais. En effet, dans le cas de ces derniers « la migration dépasse le cadre d 'un 

exode de démunis vers l'eldorado européen »235
, comme c'est par exemple le cas 

chez les Soninkés oü ce sont les popul ations avec le plus fort capital social et 

économique qui migrent. Quoi qu ' il en soit, les migrations sénégalaises remontent à 

de nombreuses années, et les populations se dirigent aussi bien vers d ' autres pays 

d'Afrique que vers l'Occident. Ainsi, cette émigration sénégalaise s'est d'abord 

développée d 'une part, à l' échell e du continent africai n oü les flux étaient 

essentiellement orientés vers la Côte d' Ivoire, le Congo Brazzaville et le Gabon. 

D'autre part, il a été observé à l' échelle intercontinentale que la France, l' Italie et 

l' Espagne ont été les principales destinations des migrants sénégalais. 236 

Le but de ses migrations est d' aller à la quête de moyens de survie et d 'amasser assez 

de ressources afin d'entretenir la famille qui, dans de nombreux cas, est restée dans la 

localité d'origine, mais aussi de s'atteler progressivement à la réa li sation de projets 

personnels des migrants. Au Sénégal, 70 % des ménages ont au moins un émigré 

international issu de leur foyer. 237 Ainsi donc, beaucoup envoient de l' argent aux 

membres de leur famille , et l' ampleur des transferts de fo nds des émigrés démontre 

leur poids dans le budget de consommation des ménages bénéficiaires. Et leur 

augmentation constante illustre aussi 1' importance du phénomène qui est passé de 

transferts de simples revenus d'appoint, à une source de revenus permanente pour les 

familles des émjgrés_:ns Mais au -delà de nourrir leurs familles, beaucoup d'émigrés 

sénégalais se lancent dans la mi se sur pied de plusieurs projets à but lucratif la 

(plupart du temps) ou non, qu'eux-mêmes s' attèlent à suivre de près ou pour lesquels 

ils embauchent quelqu' un pour y vei ller. Il s se mettent alors à in vest ir dans plusieurs 

235 Tarik DA HO U. Op. Cir. 
236 Lanfi a DI A É. « Migrations rég ul ières ct irrégulières: défi s. retombées ct implicati ons po litiques 
au Sénégal ». OIM . 2009. p. 10 
237 Ibid .. p. 24 
238 Gaye DAFFÉ. << Les transferts d 'argent des migrants sénégalais ». in Mo mar-Comba DIO P. Op. 
Cir .. p. 11 3 
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domaines, et sont soutenus par le gouvernement sénégalais. En effet, au vu du volume 

sans cesse croissant des transferts financiers de sa population vivant à 1' étranger, le 

Sénégal (comme d 'autres pays afri cains) a intégré cette donnée économique dans ses 

politiques de développement. L' importance des phénomènes migratoires et des 

transferts de fonds pour le Sénégal est telle que le gouvernement a créé un mini stère 

des Sénégalais de l'extérieur : i 1 s ' agit du Ministère des Affaires Étrangères et des 

Sénégalais de l'Extérieur. En plus de cela, un fonds a également été mis en place pour 

promouvoir les investissements productifs des Sénégalais de 1' extérieur ; 1 'objectif 

étant d'encourager et de soutenir les initiatives de développement des Sénégalais de 

l' extérieur. 239 

Les investissements des Sénégalais de 1' extérieur dans leur pays natal peuvent se 

traduire par la création de petites et moyennes entreprises (PME), notamment dans le 

domaine de la constructi on immobilière240
, celui de l' industrie ou de 1 ' artisanat24 1

, ou 

même celui de l' éducation, de la santé, etc. Par exemple, les émigrés créent des 

centres comme celui portant le nom de Martin Luther Kin g à Sam-Notaire, ouvrent 

des cybercafés et construisent des bibliothèques comme à Bakel, il s rec rutent aussi 

des animateurs pour 1 ' alphabétisation des adultes et possèdent aujourd 'hui une 

multitude de mutuelles d'épargne et de crédit, ainsi que des hôtels et auberges 

notamment à Saly-Portudal et à Ourossogui 242
. L' émigré devient alors à ce moment-là 

entrepreneur, investisseur, créateur d'emploi et donc travailleur migrant dans son 

pays . Néanmoins, parmi les Sénégalais travaill eurs migrants au Sénégal, il faut aussi 

compter ceux qui ne sont pas forcément des entrepreneurs, mais qui , candidats au 

retour dans le pays d 'origine, ont pu décrocher un emploi dans une entreprise sur 

139 JI s'agit du F AISE (Fonds d ' Appui à l' Investissement des Sénégalais de 1 'Extérieur) qui vise à 
promouvo ir les invest issement s productifs des Sénéga la is de l'Extérieur disposant d ' un minimum de 
ressources financières et désireux de réali ser leurs projets sur l' ensemble du territoire national. 
240 Issa BARRO. « Émigrés, transferts financiers et création de PME dans l'habitat » . in Momar
Comha DIOP, Op. Cil .. p. Ln 
241 Ibid .. p. 150 
242 La nfï a DIANÉ, Op. Cil .. p. 25-26 
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pl ace. Beaucoup, malgré leur nouve ll e nati onalité et grâce à leur ex perti se acqui se 

dans le pays d ' accueil , sont préférés par les employeurs (parfois au détriment de la 

main-d ' œuvre locale). Et dans bien des cas, la nouvelle nationalité de l ' émigré 

sénégalais ne pose pas vraiment de problèmes pour les entrepri ses au Sénégal , surtout 

lorsqu ' il est qualifié. 

2.2 La protecti on soc iale au Sénégal 

2.2 .1 Historique et état des li eux de la protection soc iale au Sénégal et en Afrique 
de l' Ouest 

2.2 .1 .1 Au ni veau du Sénégal 

La pauvreté, les inégalités et autres fl éaux touchent la plupart des pays africains. Pour 

y faire face, le Sénégal a dès le départ institué un système de protection sociale pour 

sa popul ation. U a ain i rati f ié de nombreux tex tes, accords, conventions 

internationales des Nations Unies, de l' OIT et d 'autres instances internationales 

relati ves à la protecti on soc iale comme: la Déclaration uni verselle des droits de 

l' homme, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la Charte de 

l'Union Africaine, la Convention (n° 19) sur l'égalité de traitement des travailleurs 

étrangers et nationaux en mati ère de réparati on des accidents du travail , la 

Conve ntion(n° 117) sur les objectifs et les normes de base de la politique ·oc iale, la 

Convention intern ationale sur la protecti on des droits de tous les travailleurs migrants 

et des membres de leur famill e, la Convention (n° 1 02) concernant la norme 

minimum de la sécurité sociale, et bien d 'autres encore. Cette panoplie de textes a 

aidé à poser les bases d ' une protection sociale pour certains, mais aussi à la 

concrétiser et à la rendre pérenne pour d ' autres. 

L' histoire de la protection soci ale au Sénégal remonte, comme dans la plupart des 

anciennes co lonies françaises, à la péri ode de la co loni sati on durant laquelle les 

travailleurs de l' administration française étaient couverts pour certains risques. Ainsi , 
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il y a eu en 1950 la Loi Lamine GUEYE donnant aux agents autochtones de la 

fonction publique des avantages comparables aux agents métropo lita ins en mat ière de 

Sécurité sociale, puis en 1952 le vote du Code du travail d ' Outre-M er pour ad mettre 

le principe des allocations famil iales en faveur des travailleurs du secteur privé, et en 

1955 a été institué un régime des prestations familiales au profit des travailleurs 

salariés. Mais c 'est le 1er janvier 1956 que tout a vraiment commencé, avec la 

créati on et le début des ac ti vi tés de la Caisse de Compensation ou Caisse de Sécurité 

soc iale qui avai t alors à ce moment-l à pour mi ss ion : les allocati ons au foyer du 

travailleur, 1 'aide à la mère et aux nourrissons sous forme d 'allocations prénatales et 

de maternité, les prestations en nature, les allocations fa mili a les, et les indemnités 

journalières de maternité prévues à l' article 116 du Code du travai l modifié en faveur 

de la femme sa l ari ée . 24 ~ 

Ensuite, le 1er j anvier 1959 cette in stitution se voit confier le régime umque de 

réparation de · acc idents du travail et des maladies professionnelles, jusqu'alors géré 

par les employeurs et les compagnies d ' assurances, qui lui vaut un changement de 

nom en Caisse de Compensation des Prestations Famili ales et des Accidents du 

Travail du Sénégal. En 1991 , par la loi 9 1-33 du 26 juin 199 1, la Caisse de Sécurité 

sociale change de statut et devient une institution de prévoyance soc iale, organi sme 

de droit privé chargé d ' une mission de service public. Elle est placée sous la double 

tutelle du Ministère de la Fonction Publique, du Travail et des Re lations avec les 

Insti tutions, en ce qui concerne le domaine technique, et sous le Ministère de 

l'Économie et des Finances, pour la tutelle financière. Dans le but de toucher la 

majeure partie de la population, la CSS a décentralisé ses act ivités et est présente 

aujourd ' hui sur toute l'étendue du territoire national avec quatorze (14) agences dont 

huit (8) au ni veau des chefs- li eux de région, deux (2) centres de protection maternell e 

w Voir . ile du CIPRES : httr://www . l ac iprc~ . org/organismcs- mcmbrcs/aniclc/la-caissc -dc-scc uritc
soc iale-du (consulté le 20 aoû t 20 16) 
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et infantil e à Colobane et à Guédi awaye et une ( 1) ante nne de pl anning famjJi al à 

Kolda. 244 

Parallèlement, avant 1 ' indépendance, avec la loi n° 52-1 322 du 15 décembre 1952 

instituant un code du travail dans les territoires et te rrito ires assoc iés relevant des 

mjni stères de la France d'Outre-Mer le Sénégalais ont le d ro it de se constituer en 

union, de passer des contrats avec des tiers (syndicats, entrepri ses), de créer, 

d ' adrillrustrer ou de subventionner des œuvres professionnelles telles que les 

instituti ons de prévoyance, caisses de solidarité entre autres245
. Le 27 mars 1958 a été 

créée l'Instituti on de Prévoyance et de Retraite de l'Afrique Occ identale (!PRAO). 

Ell e avait pour miss ion la gesti on d'un régime de retraite unique (l 'affili ation était 

conventionnelle) au profit des travaill eurs des secteurs pri vés et des agents non 

foncti onnaires des États fondateurs, et cec i en présence de l'inspecteur général du 

Travail de l'AOF, et d 'organi sati ons syndicales de travaill eurs et d'employeurs.246 

C' est en 1975 que l'IPRAO devient l ' IPRES, et est encadrée par la Loi n° 75-50 du 

03 avril 1975 relati ve aux Instituti on de Prévoyance Sociale, le Déc ret n° 75-455 du 

24 avril 1975 rendant obligatoire l'affili ati on au régime de tous les employeurs et 

travailleurs, l ' Arrêté 3043 du 09 mars 1978 confiant la gestion du régime à l'IPRES. 

Et suivant l' objectif de couvrir le maximum de personnes, l'IPRES compte dix (1 0) 

agences régionales. 

Néanmoins, il apparaît cla irement que les régimes de protecti on soc iale au Sénégal ne 

couvrent pas tout. Malgré le fait que la plupart des systè mes de sécurité sociale en 

Afrique aient été hérités de l' Occident, ces derruers ne couvrent pas toutes les 

branches comme c ' est le cas en Occident. L ' on apprend ainsi qu ' 

m Voir site du CSS: http://www.sec usoc iak .sn/mi ss ion.html (consulté le 20 août 20 16) 
145 Il s ' agit respectivement des articles 24, 17 et 15 de cette loi. 
246 Voi r site de l' YPRES : 
hllp ://www . ipres .sn/ institut/ i ndex .php?opt ion=com co ntent & vic w=arti ck &id= 1 1 O&ltemid= 1 1-t 
(consulté le 25 août 20 16) 
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En Afrique subsaharienne, jusqu ' à la fm des années 1970, les systèmes de santé 
foncti onnaient sur la base des modèles d ' État-providence hérités de l' époque coloniale. 
Les so ins de santé étaient pre que gratuits grâce aux fin ancements des États. La part 
é levée de ces dépen es dans les budgets des gouverneme nts en a fait la c ible 
pri vilégiée des programmes d ' ajustement structurel des années 1980. Leur arrêt a été 
synonyme de destruction de la protection socia le pour la majorité des c itoyens et cause 
une insuffisance d ' infrastructures sanitaires pour répondre aux besoins en soins de 
santé. 247 

C' est à la suite de ça que les systèmes de protection sociale à 1' africaine se sont 

rapidement développés, et que les mutuelles de santé ont fait leur apparition vers les 

années 1990. Ainsi aujourd 'hui encore, une des branches les plus importantes, à 

savoir l' assurance maladie, n ' est pas prise en charge par la sécurité sociale alors qu ' il 

apparaît clairement que « dans les pays en développement, la maladie est l' une des 

causes les plus fréquentes de la pauvreté ; de même que la pauvreté constitue 1 'un des 

. 1 1 d 1 ' ? 48 n sques es pus gran s pour a sante. »-

Néanmoins, Je cas du Sénégal est différent en cec i que son régime de sécurité sociale 

prévoit une couverture pour les maladies. En effet, d'après les textes, 

le mini stère de la Santé et de l'Action Soc iale pil ote le Plan Stratégique de la CMU 
(PSD-CMU 201 3/20 17) instauré en septembre 201 3 qui comprend : 

pour les trava illeurs du secteur informel : le développeme nt de la CM U de ba e 
(subventions parti e lles ou tota les de coti sations), la prise en charge des coûts, le 
renforcement de la réglementati on ; 
la mi se en place de I'AMO ; 
le renforcement des di spositifs de gratuité ex istants ; 
la mi se en pl ace de la gratuité des soins pour tous les enfants de mo ins de 5 ans. 

Les soin s de santé sont assurés à l'ensemble de la populati on dans les structures 
sui vantes : 

au ni veau local et communauta ire (v i li ages), les postes de santé (au nombre de 1 .1 12) 
sont tenus par des infirmiers, 
au ni veau intermédi a ire, les centres de santé (78), 
au plan régiona l, des centres de santé spéc iali sés ( 14), 
au ni veau nati onal, on trouve les hôpitaux, services et in stituts nati onaux dont le 
C. H.U., regroupant l'hôpita l Ari stide Le Dantec, le Centre hospitalie r De Fann , 

247 Théophile SO SSA, « Co uverture. fin ancement et exc lusio n : l'ass urance malad ie en A frique », 
F inance & Bien Commun 20 10/2 (No 37 -38) . p. 94- 103. p. 95-96 
248 OCDE, 2009, Protec ti on soc iale . lutte co ntre la pauvreté et cro issance pro- pauvre. OCDE. Pari s. in 
Théophil e SOSSA. Op. Cil. 
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l'hôpital Albert Royer et que lques services de l'hôpital muni c ipal Abass NDAO. Le 
Centre de Traumatologie et d'Orthopédi e de l'hôpital Grand Y off à Dakar de la CSS 
prodi gue des soin. aux victimes d'acc idents. 249 

De ce fa it, au Sénégal, seul s le ri ques comme la santé, les acc idents de trava il (avec 

incapac ité temporaire, incapacité permanente, ou même décès) , les prestati ons 

famili ales (avec allocati ons prénatales, allocations de maternité, allocati ons 

famili ales, indemnités journalière de congés de maternité), la retraite sont couverts. 

Le risque qui n ' est pas pri s en charge ic i est le chômage. Mais malgré ça, le Sénégal 

s' attèle à fournir une couverture sociale effective à sa population à travers ses 

di ffé rents organismes de sécurité soc iale. 

2.2 .1 .2 Au ni veau de la sous-région 

Lors de la créati on de la CEDEAO, les États membres ne voulaient former qu ' un et 

ont pensé, outre la libre circul ati on des personnes et des bie ns, aux conséquences de 

ce que cette di sposition implique. Il s se sont engagés à coopére r en vue d'assurer la 

mise en valeur effecti ve de leurs res ources hu maines. À cet effet, ils ont pri s des 

di spositions en vue : de renfo rcer leur coopérati on en matière d'éducati on, de 

fo rmati on et d'e mplo i, d'harmoni ser et de coordonner leurs politiques et programmes 

dans ces domaines. 250 Particulièrement, en ce qui concerne les affa ires sociales, les 

États me mbres se sont engagés à coopérer en vue de la mobili ·arion de diffé rentes 

couches de la population, de leur intégrati on et de leur partic ipati on effecti ves dans le 

cadre du développement social de la Région.25 1 Dans ce sens, ils ont décidé d 'œuvrer 

afin « (d ' )harmoniser leurs législations du travail et leurs régimes de sécurité »
252 

En effet, la plupart des pays de la sous-région ouest-afri caine, sinon tous, ont déjà des 

249 CLEISS . << Le rég ime sénégalais de séc uri té soc ia le >> . URL : hup://url z.fr/5waS 
250 Traité rév isé de la CEDEAO. Artic le 60 al. 1 et 2(a) 
25 1 Ibid .. Article 6 1 al. 1 
m Ibid .. Art icle 6 1 al. 2(b) 
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systèmes de protection sociale bien existants et effectifs . Certains pays de cette zone 

avaient même déjà des accords entre eux, comme c ' est le cas du Mali et du Burkina 

Faso qui ont conclu en 1967 une convention générale de sécurité soc iale, ou encore 

entre le Mali et le Sénégal signée en 1996 ; de même que la conventi on entre le 

Burkina et le Mali de 1992.:m Avec les accords de la CEDEAO, il s' agissait alors de 

concilier les régimes de protection sociale de tous les pays membres afin d ' en faire 

bénéficier toutes les populations issues de la sous-région , peu importe leur nati onalité 

et le territo ire sur lequel e lles se trouvent, tant que celui-ci fait partie de la 

communauté ouest-africaine. 

En 2007, une étude révélait que les migrations à l' intérieur de l' Afrique de l' Ouest 

représentent 90 % du total des migrati ons ouest-africaines; que ces dernières soient le 

résultat de 1' effectivité de la libre circulation des personnes et des biens en Afrique de 

l' Ouest ou pas, l ' on constate que ces migrations intra régionales sont au moins sept 

foi s supérieures aux migrations vers l'Europe.254 Au vu de l' importance des 

migrations dans la zone ouest-africaine, les États membres ont alors eu pour souci de 

mettre en circulation un texte gérant de façon commune la protection sociale. C'est 

ainsi que dans l' espace CEDEAO, il ex iste une Convention générale de sécurité 

sociale adoptée le 7 décembre 201 2 lors de la Conférence des ministres du Travail et 

des Affaires sociales à Dakar au Sénégal, et qui est cours d ' application. Cette 

convention est basée notamment sur les Conventions de l'Organisation Internationale 

du Travail (OIT) sur l ' égalité de traitement et sur la conservation des droits en 

matière de sécurité sociale, sur la politique migratoire de l'Union Africaine 

concern ant la migration de la main-d ' œuvre et l' intégration régionale ainsi que sur le 

Traité relatif à la coopération dans le domaine de l'emploi et l ' harmonisation des 

législations du travail et des régimes de sécurité sociale des états membres de la 

253 Hamidou BA & Abdoulaye FALL. << Législati ons relati ves aux trava illeurs migrant s en Afrique de 
l'Ouest >> . Cah iers de migrati ons internati onales . BIT/UE. 2006. p. 35 
254 Atlas de l' Intégration régionale en Afrique de l' Ouest,« Les mi grati ons >>. p. 9 à Il . sur le site : 
hnp:l/www.occd.org/ fr/mi grati ons/mi !!/384 1 0 l 6~ . pdf 
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CEDEAO. Elle devrait permettre d 'améliorer J'efficac ité de la mise en œuvre des 

protocoles sur la libre circul ati on des personnes au sein de la CEDEAO en fac ilitant 

la suppression des restrictions territoriales sur 1' octroi des prestations. De plus, elle 

répond bien à la nécessité de coo rdonner les systèmes de sécurité sociale des états 

membres de 1 ' organisation régionale. 

Outre la Convention générale de sécurité sociale, il y a aussi des Conve ntions et 

Accords inter-caisses , une convention CIPRES 255 gérant les caisses des États ayant en 

commun l'usage du franc CF A. De tous ces instruments, le plus effectif à 1 ' heure 

ac tuell e est le CJPRES dont le but est de fixer les règles communes de gesti on entre 

les États membres ; d ' instituer un contrôle de la gestion des Organismes de 

Prévoyance soc iale ; de réali ser des études et élaborer des propos itions visant à 

1' harmonisation des dispositions législatives et réglementaires applicables aux 

organi smes et aux régimes de prévoyance sociale ; de faciliter la mise en œuvre, par 

des actions spécifiques au niveau régional, d ' une politique de formation initiale et 

permanente des cadres et techniciens des Organi smes de Prévoyance sociale des État 

membres. Et vingt ans après la créati on de cet organe256
, la situati on de la ges ti on des 

Organi smes de Prévoyance soci ale (OPS) se serait fo ndamentalement améliorée 

depuis quelques années. Ainsi, en dépit de la persistance de certains problèmes 

structurels tels que le déséquilibre de la branche des retraites et l'absence de la 

branche maladie dans un grand nombre des OPS des États membres, ceux-ci se 
· · ? S7 porteraient nueux.-· 

2.2.2 Outils d' application de la protection sociale au Sénégal 

255 Conférence Interafricai ne de la Prévoya nce Soc iale 
256 La CIPRES a été créée le 2 1 Septembre 1993 à Abidjan (Côte d ' Ivoire) 
257 « La CIPRES 20 ans après>>. sur le sit e : http ://www. l ac iprcs.o r~/IMG/rd i!Doss i c r -

LA CIPRES 20 ANS APR ES-2. pdf 
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La sécurité soc iale au Sénégal est assurée par deux grandes insti tutions, à savo ir : la 

Caisse de Sécuri té Sociale (CSS) et l' Institut de Prévoyance Retraites du Sénégal 

(!PRES). Il s' agit de deux organismes de droit privé chargés d'une mission de service 

public et pl acés sous la tutell e du ministère chargé du travail et de la sécurité soc iale. 

Ces deux caisses ont le statu t d'institution de prévoyance sociale. Mais il y a 

également d' autres organismes parmi lesquels certains en charge spécialement de la 

branche santé comme les IPM, les mutuelles de santé, ou des assurances de santé 

pri vées . 

2.2.2. 1 La Caisse de Sécurité Sociale (CSS ) 

De nos jours, la CSS joue deux rôles principaux , à savoir : e ll e gère la branche de 

prestations fa miliales, et celle de prévention et réparation des acc idents du travail et 

maladies professionnelles. Pour ce qui est des prestations de la branche familiale, 

elles concernent des indemnités destinées à la femme salariée ou conjointe d'un 

salarié et sont constituées des allocations prénatales, des allocations de maternité, des 

indemnités journalières de maternité et des allocations familiales. 258 En plus des 

prestations préc itées, la CSS exerce des acti vités complémentaires comme les actions 

sanitaires, les ac tions sociales et familiales, à travers les centres maternels et 

infantiles et de cliniques dans lesquels les travailleurs et leurs familles bénéficient des 

so ins médicaux, des consultations, des séances de vaccinati on, des fo urnitures de 

médicaments génériques, de analyses médicales, des actions de plani fication 

famili ale et de sui vi alimentaire. 259 Les prestations famili ales constituent la branche la 

plus ancienne et la plus connue de la Caisse, et elles sont servies en nature et en 

espèces aux familles et aux salariés. 

258 « La CIPRES 20 ans après » . Op. Cit. 
259 Mamadou AGU IBOU DI ALLO. Op. Cit .. p. 105 
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Concern ant la branche accidents de travail et maladi es profess ionne ll es, e ll e touche 

directement les travailleurs inscrits et qui sont en règle avec la CSS . Les prestati ons 

concernent les so ins gratuits, les indemnités journalières, les rentes (à la victime et 

aux ayants droit , en cas de décès, rentes aux conj o ints survivants), les prestations et 

réparati ons (corporell es et fin anciè res). 260 En effet, l'institution prend en charge 100% 

des frais occas ionnés par les so ins médicaux, chirurgicaux ou d'hospitali sati on, les 

fraîches pharmaceutiques et la réadaptati on fonct ionnelle, la rééd ucation 

profess ionnelle et la fo urniture des appareil s de pro thèse et d 'o rth opédie. 26 1 A insi, ici 

auss i les victimes bénéficient de prestations en nature et en espèces. Mais par-dessus 

tout, la Caisse de Sécurité sociale joue un rô le déterminant dans la préventi on des 

ri sques professionnels par le contrôle , l'ass istance-conseil et la formati on des 

entrepri se . Elle lutte à sa manière contre les ri sques soc iaux, et la pauvreté en 

général. 

Le financeme nt de la CSS est principalement assuré, comme le modèle bismarcki en, 

par les coti sati ons soc iales portant sur les rémunération des travailleurs. Il s ' agit 

d' une combinaison du fmancement entre d ' une part, l' employeur et d ' autre part, les 

travailleurs. La Caisse dispose de ressources constituées à hauteur de 85 % par des 

coti sations mises à la charge exclusive des employeurs, à raison de : 7% du salaire 

mensuel plafonné à 63 000 CFA , pour le financement de la branche des prestations 

familiales, et de 1 ,3 et 5% suivant 1' activité principale de 1 ' entreprise ou de 

l' Etablissement avec le même plafond pour le fmancement de la branche des 

acc ident du travail et maladies professionnelles . 262 Outre ces coti sati ons, la CSS est 

également financée par les revenus de placement des fo nds, les loyers des immeubles 

de rapport, ou encore par les subventions de l ' État, les dons et legs. 

260 Voir site de l' YPRES, Op. Cil. 
261 Voir sil e du CSS 
262 Cheikh FAYE, << Revue de la protection sociale dans quelques pays d' Afrique de l'Ouest ». Uni on 
Européenne/Le Pôle. Ju in 20 1 O. p. 45 
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2.2.2.2 L ' Institut de Prévoyance Retra ites du Sénégal (IPRES) 

L ' IPRES a pour devoir d ' assurer le service d'une pension ou allocation de retraite aux 

anciens salari és ayant coti sé au moins 1 an, des pensions ou allocati ons de réversion 

aux veufs, veuves et o rphelins de père ou de mère, à charge en cas de décès d 'un 

salarié ou d 'un retraité, et d 'une pension de solidarité, sous certa ines conditi o ns, aux 

anciens salari és ayant coti sé moins d'un an ou n'ayant pas coti sé . Cet institut es t 

esse nti e ll ement a limenté par les coti sati ons des membres adhérents (employeurs : 

60%) et parti c ipants (salariés : 40% ), les majorati ons de retard de paiement des dites 

coti sations, les revenus de placement des fonds et des immeubl es de rapport , et les 

produi ts de la gesti on f inancière des réserves, les subventions, les dons et les legs. 263 

Les recettes de l'Institutio n dépendent donc essentie llement de la masse sala ri ale et 

flu ctuent avec ell e, et ce lle-c i a adopté le mode de ges ti on di t "par répartitio n" ass is 

sur la so lidarité entre générations ac ti ves de salariés et cell e des retraités, de telle 

sorte que les contributions des actifs sont immédi atement utili sées pour fin ancer les 

pensions des retraités . 

Taux de cotisation au 1 "'janvier 2015 

PLAFO D 
PART PART ME SUEL 

BRANCHES EMPLOYEUR SALARIALE TOTAL (EN F. CFA) 1 

Prestations fam ili ale 7 CJc - 7 9c 63 .000 
- -1-

Accidents du tra v ai 1 1 'l'c , 3 CJc 0 LI 5 'l'c - 1 'l'c. 3 7c- 63 .000 
Maladies se lon ri sq ues ou 5 9( 
pro fe ionnell es encourus 

- - 1-- f--

Vi e ill esse (IPRES) 8,4 'l'c 
1--

5.6 9é 14 7c- 256.000 

Vi e ill es e 3,6 9'c 2,4 q 6 7c- 768.000 
complémentaire cadres 

263 Cheikh FAYE. Op. Cil. 

-
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250.000 
7.5 <7c 7,5 /ff etl 5 1ff 1 

Maladi e (IPM ) entre 2 lff et_l__:ntre 2 !Jf~e t entre 4 lff 

~------------------~-------- -------~------------~ 

'f ah!t•au :?.3 Coii\WWn\ "wialt•, au s,;nc'~al .. \oun t': 11' 1? /.S 

Par ailleurs, il ex iste des institutions de prévoyance ma ladie (IPM ) qui sont des 

organi smes compétents en mati ère d'assurance maladie pour les travaill eurs salari és et 

les membres de leur fanlille. U y a égaleme nt les mutuelles de santé sont un 

groupement de personnes à but non lucrati f qui , essentiellement au moyen des 

cotisations de ses membres, se propose de mener, dans l' intérêt de ceux-ci ou de leur 

famille , une action de prévoyance, d ' entraide et de solidarité, en vue notamment 

d' assurer la prise en charge de tout ou partie des soins de santé, d' assurer 

1' amélioration des conditions de santé de ses bénéficiaires, de faciliter 1' accès pour 

tous à des soins de santé de qualité, de stimuler 1 ' amélioration de la qualité des soins, 

de participer aux activités de promotion et d' éducation à la santé, de promouvoir et de 

déve lopper leurs propres services de santé. 264 

Et puis, suite à la réforme de l'assurance maladie ob li gatoire (AMO), une catsse 

autonome de prévoyance soci ale uni ver ·e lle (CAPS U) a été mise en place afin de 

couvrir la couverture maladie uni verse lle (CMU) et les bourse fa nlili ales. De plus, 

les centres de protecti on materne lle et in fan ti le (PMI) servent des prestations en 

nature dans le cadre de l'assistance sanitaire, sociale et famili ale. 265 U faut aussi 

relever qu ' il existe le Fonds National de Retraites (FNR) qui couvre les pensions de 

fonctionnaires civils et militaires, à la différence de 1 ' Institution de Prévoyance 

Retraite du Sénégal (IPRES) qui couvre les employés du secteur pri vé, les agents non 

fonctionnaires de 1' État et les employés des administrations locales. Il s' agit d ' un 

264 Lo i n° 2003- 14 du 4 juin 2003 re lati ve aux mutue ll es de Santé. arti c le prem ie r. Mini stère de la 
Sante, de l' Hygiène et de la Prévention du Sénégal 
265 Vo ir le si te d u CLEISS : http ://www.c l c i ss Jr/d oc~/rcgim cs/rcgimc scncga l.html (consulté le 26 
août 20 16) 



------- -------- - - -------

85 

fond s spéc ial du Trésor dont la ges ti on administrative est assurée par la Directi on de 

la Solde, des Pensions et Rentes viagères. 266 

Cependant, il faut noter que ce ne sont que les personnes œuvrant dans le secteur 

formel qui sont affiliées à ce système de sécurité soc iale. Pour expliquer cela, un 

retour dans le temps et 1 ' histoire de la protection sociale en Afrique subsaharienne - et 

au Sénégal - s ' impose. 

En effet, à cause de la faibl esse du travail sa la ri a l, du défi cit de structures sanita ires, de la 
for1e présence des ma lad ies et du manque de moyens des États, les pouvoirs publics ont 
privilégié l' accès aux soins et l' amé lioration des conditi ons de vie, mais dans le cadre 
d 'initiatives financées par des organismes internationaux et ciblées sur des programmes 
de prévention des maladies, plutôt que l'élaboration de stratégies nationales d ' assurance 
maladie. [ ... ] l' État a orienté a couverture vers les fonctionn a ires et les sa lari és du privé . 
Or ces deux catégories représentent une faible proportion de la population acti ve afri ca ine 
mais aussi de la population dans l' ensemble.267 

Ainsi, une bonne partie de la population sénégalaise résidente (l a majorité) est rurale, 

avec 54,8 % contre 45,2 % de citadins268
, et ces gens-là vivent du produit de leur 

activités informelles et ne sont donc pas couverts par la sécurité soc iale et ses 

di spositifs fo rmels. Au Sénégal , « Je peu de per onnes ou de catégories qui en dispose 

ne bénéficie pas d ' une couverture maximale.»269 Néanmoins, certains d ' entre eux ont 

recours à d 'autres alternatives pour pouvoir s'en sortir ; par exemple des systèmes 

gérés par le secteur privé ou communautaire tel que : les assurances gérées par les 

institutions de micro finance comme la Mutuelle d ' Épargne et de Crédit de Icotaf 

Boubess (MECIB ) et le réseau Program me d'Appui aux Mutuelles d'Epargnes et de 

Crédit au Sénégal (PAMECAS), les assurances gérées par les coopératives avec 

l' exemple de l'Union National des Coopératives agricoles du Sénégal (UNCAS) qui a 

266 Voir le site: hup://thinktank - ipodc . nr~/ta~/rond s - nati o nal -dc - rcrraircs - rnr/ (consulté le 26 août 
2016) 
267 Mamadou AGUIB OU DIALLO. Op. Cil .. p. 7 
268 RGPHAE du Sénégal, Op. Cil., p. 70 
269 Mamadou AGUJBOU DI ALLO. Op. Cil. 
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un potentiel de 800 000 adhérents, les mutuelles de santé communautaire, ou encore 

les systèmes dits traditionnel s de solidarité qui peuvent revêtir de multiples formes.270 

Au regard de tout ce qui a été dit, le Sénégal est à la fois un pays d 'émigration et 

d ' immigration, et il est doté d' outils nécessaires à la prise en charge des populations 

au niveau de la sécurité sociale. Cependant, de ce qu ' il ressort les personnes 

concernées ne sont que des travailleurs nati onaux du secteur formel et leurs ayants 

droit, la situation des travailleurs migrants étant méconnue, tout comme celle des 

travailleurs du secteur informe l. Ainsi, la question de la protection soc iale des 

travailleurs migrants au Sénégal demeure. Le prochain chap itre essaiera tant bien que 

mal d 'y répondre. 

27° Cheikh FAYE. Op. Cir. 



CHAPITRE III 

ANALYSE DE LA PROTECTION SOCIALE DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 
AUSËNËGAL : COUVERTURESOC~LEPOURTOUSOU 

MARGTNALISATlON DE CETTE POPULATION ? 

De nos JOurs, l ' urgence d 'une protection sociale effective se fait de plus en plus 

ressentir au regard de l' augmentation des inégalités dans le monde. Elle s' accroit avec 

les migrati ons accentuées par la mondiali sati on qui concerne non seulement les biens, 

les services et les capitaux , mais auss i les hommes. 271 En Afrique subsaharienne 

environ 10 % seul ement de la popul ati on économiquement ac ti ve est couverte par les 

régimes légaux de sécurité soc iale, la majorité étant des régimes de pensions de 

vieillesse, alors que dans certains cas il s' agit de fournir un accès aux soins de 

santé.272 

Reconnu majoritairement pour l ' émigration de sa population vers l 'Europe via la mer, 

et ce depuis 1 ' accession à 1' indépendance du pays, le Sénégal était à 1' origine un pays 

d ' immigration et continue d ' ailleurs de l' être273
. Ces migrati ons transfrontaJjères 

modifient le statut et les droits de ces hommes et femmes, et les rendent vulnérables 

de par les lois et les pratiques administratives des pays d ' accueil 274
, que ce soit au 

Sénégal ou partout ailleurs. Prenant le cas des dro its fondamentaux des immigrés au 

Sénéga l, parti culi èrement des travaill eurs, il en ressort que les travajJJeurs migrants 

bénéficient de la protection sociale lorsqu' ils sont affiliés au régime en vigueur dan 

le pays sans di stincti on aucune ; en effet, le Sénégal prône l' égalité de traitement 

27 1 Max ime TANDONNET. Op. Cit. 
272 OIT. << La protecti on soc iale en Afri que», sur le site de l' OIT : 
h tt p :/ /www. i lo. or!!/add i sahaba/an:as-o f-work/soc i al-protcc t i cm/1 an!! n fr/ index . h t 111 
273 Momar-Coumba DI OP. Op. Cit. 
274 Sergio RICCA. Migrations internationales en Afrique, Paris, éd. L'Harmattan, Bureau International 
du Travai l. 1990. p. 9 
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auss i bien pour les travailleurs nati ona ux que pour les travaill eurs mi grants en matière 

de sécurité sociale. C ' est ainsi que l' article premier de la loi n°75-50 du 3 avril 1975 

relati ve aux instituti ons de prévoyance soc iale au Sénégal ne fait aucune di stincti on 

de nati onalité et di spose que: 

les institutions de prévoyance sociale groupant tout ou partie du personnel d' une ou 
plusieurs entrepri ses et qui constituent au profit des trava illeurs salari és et de leurs 
familles, en vertu de conventions collectives, d' accords d' établissements ou de contrats 
indi viduels, des avantage destinés à co mpenser des ri sques soc iaux de toute nature, sont 
tenues de se confo rmer aux di spos itions de la présente loi, même si ces instituti ons 
foncti onnent sans la contributi on des travailleurs bénéfici aires. 

Cependant, d ' entrée de jeu fort est de constater que les bénéficiaires de ces 

prestations so nt très souvent des salariés ou employés du secte ur fo rmel. En effet, le 

système sénégalais de sécurité sociale ne prend en charge qu e les salariés au sens 

juridique du terme ainsi qu e les membres de leur famille, sans aucune condition de 

nationa lité . Pourqu o i la protecti on soc iale au Sénégal à travers les systèmes de 

sécurité sociale ne bénéfi cie-t-elle qu ' aux travailleurs- mi grants - du secteur formel ? 

Qu' en est-il de ceux du secteur informel où les travailleurs sont en quelque sorte 

li vrés à eux-mêmes ? Ce que l ' on sait c ' est qu' en Afrique le secteur info rmel empl oie 

près de 90 % de la population et au Sénégal près de 58%, et les travailleurs de ce 

secteur sont « presque touj ours, en marge des systèmes offic ie ls de protecti on sociale 

e t de protecti o n des travaille urs275 ». En effet, 

dans l' ensemble de l' Mrique subsaharienne francophone, les dispositions légales 
prévoient une cou vert ure de sécurité sociale pour les foncti onnaires et autres salariés : 
soins de santé, maternité, ri sques professionnels, retraite, in validité, survivants et 
allocations familiales . [ .. . ] Beaucoup de travailleurs n' entrent pas juridiquement dans 
le champ opérati onnel de la sécurité sociale. Les travailleurs indépendants sont souvent 
exc lus ain si que les saisonniers, les travailleurs fa miliaux et les domestiques. 276 

m BIT, << E mplo i e t pro tec ti on soc ia le dans le sec teur in fo rmel », 277e sess io n, Genève. mars 2000. p. 
1 
176 So ulèye KANTÉ. « Le sec teur in for me l en Afrique subsahari enne francophone: vers la promoti on 
d 'un travail décent », Secteur de l'e mploi 2002/1 S. BIT, Genève, 2002 , p.4 1 
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Ainsi , ce n ' est qu ' à condition de remplir certains critères que les travailleurs migrants 

et les membres de leur famille bénéficient de toutes les prestations auxq uelles a droit 

' Il S '' 1' 77 tout travat eur au enega .-

Mais alors que le droit à la sécurité socia le pour tous peu importe son tatut/sa 

conditi on -te l que stipulé par la Déclaration uni verselle des droits de l' homme278 ou 

encore la Conventi on in ternati onale sur la protecti on des droits de tous les travailleurs 

migrants et des membres de leur famille279
- dev rait prévaloir partout, nombreux sont 

ceux qui sont laissés pour compte comme c'est le cas pour les travailleurs - migrants

du secteur informel ou encore les travailleurs migrants sans-papiers. D' aucuns 

expliquent cette faiblesse des système sociaux africai ns, et du système social 

sénégalais particulièrement, par le fait que ce sont souvent des modèles importés, en 

déphasage avec la réalité soc iale, fragiles, manquant des res ources humaines, 

financières et techniques.280 En effet, pour certains la véri té est que la protection 

sociale en Afriqu e, et particulièrement au Sénégal, ne respecte en nen 

l' environnement dans lequel elle est appliquée. Elle ne tient pas compte des réalités 

économique , soc iales et culturels dans lesquelles baignent ces pay afri cains. 

La faiblesse des ystèmes sociaux afri ca ins ti endrait donc en partie au fait que ce sont 

souvent des modèles importés, en déphasage avec la réali té sociale, fragiles, 

manquant des re sources humaines, fi nancières et techniques. 281 Ces systèmes qui 

sont mis en place dans la continuité du legs colonial et qui marginalisent l' immense 

majorité des travailleurs dans ces pays, sont pour les pays occidentaux le fruit d'une 

longue lutte acharnée qui a abouti à un résultat répondant tant bien que mal aux 

277 Oumoul Khaïry COULIBAL Y. Ad ri en DIOH. Al Assane SAMB. Serig ne Manso ur TA LL. Op .. 
Cir., p. 18 
278 Déclaration universelle des Droits de 1 ' Homme, arti cles 22 & 25 
279 Conve ntion in tern atio nale sur la protec tion des dro its de tous les travaill eurs mi grants et des 
me mbres de leur famil le. art ic les 27 & 28 
280 Mamado u AG UIB OU Dl ALLO. Op. Cir .. p. 7 
2 1 Ibid. 
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besoins de la majorité de leur population. Ceci n 'est pas le cas en Afrique où, par 

exemple, « certains entrepreneurs du secteur info rmel estiment pour leur part que le 

coût de la coti sa ti on des employeurs aux rég imes nati onaux de sécurité sociale est 

excessif et ne tient pas compte de leurs spéc ificités. »
282 Ce qui signifie, par exemple, 

qu ' alors même que les politiques sociales et économiques devraient se renforcer 

mutuell ement, très peu de tentat ives consc ientes ont été faites pour définir des 

régimes complets de politique soci ale li és à la politique économjque.283 

De plus, au Sénégal particulièrement, l ' effectivité des dispositions légales peut 

parfo is laisser à dés irer sur le terrain . Certains travailleurs migrants, resso rti ssants de 

pays ayant des accords avec le Sénégal en matière de sécurité sociale, s' en sortent 

rrueux que d ' autres. L' extension de ce bénéfice des prestations n 'est pas toujours 

garantie pour tous. 

Dans la me ure où il existe un système de protecti on sociale sénéga lais, il est 

important de noter que le Sénégal fonctionne selon le principe d ' égalité de traitement 

dans l' application des droits fondamentaux, aussi bien aux nationaux qu 'aux 

migrants. Majs les textes démontrent que ce principe est assoc ié à plusieurs 

conditions ; ce qui laisse déjà entrevoir qu ' il y a une branche de personnes qui n'est 

pas pri se en compte, dépendamment de leurs statuts et surtout si elles ont un travail 

rémunéré ou pas. Afin d 'apporter plus de clarté à notre recherche, nous nous sommes 

penchés sur des cas bien précis de travailleurs migrants au Sénégal. Les resso rtissants 

du Mali , du Cap-Vert, de la France et du Liban ont été cho isis, car ceux-c i fi gurent 

parmi les communautés étrangères les plus nombreuses au Sénégal2 4
. En plus, 

certains de ces pays entretiennent diffé rents types de relations avec le Sénégal, dont 

dans le domaine des droits sociaux. 

282 So ulèye KANTÉ. Op. Cit. 
283 

Marius O LI VIER. « L ' attitude vis-à-v is de la sécurité soc ia le en Afriq ue ». Conlë re nce rég io nale de 
l'AISS pour l'A frique. AISS. Lusaka, Zam bie. 9- 12 août 2005 , p. 2 
284 Cf. tab leaux 2. 1 et 2.2 , plus haut p. 70 & 7 1 
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Tout au long de ce chapitre, il s' agira alors pour nous de montrer si les travailleurs 

migrants maliens, capverdiens, français ou encore libanais bénéficient d ' une 

protection sociale au Sénégal et comment elle s' applique à eux, que leur pays ait des 

accord · ou pas avec le Sénégal. 

3.1 La protection soc iale des travailleurs migrants afri cains au Sénégal 

Le Mali et le Cap-Vert sont les deux pays afri cains dont les ressorti ssants travaillant 

au Sénégal feront l 'objet de notre étude dans cette partie . De prime abord, il faut 

préc iser que ces deux États sont membres de la Communauté Économique des États 

de l'Afrique de l' Ouest (CEDEAO) dont le Sénégal aussi fait partie, et à ce titre il s 

ont en commun de nombreux Traités et Accords conclus pour une bonne gestion et 

l ' amélioration des conditions de vie dans la sous-région. C ' est le Traité de la 

CEDEAO qui encadre tout. 

Ainsi d 'après les articles 60 et 61 du Chapitre XI du Traité de la CEDEAO, les États 

parties à ce traité se sont engagés à coopérer en vue d'assurer la mi se en valeur 

effecti ve de leurs ressources humaines ; ceci en renforçant leur coopérati on en 

matière d'éducation, de fo rmati on et d'emploi, en harmoni sant et en coordonnant leurs 

politiques et programme dans ces domaine , et en encourageant les échanges de 

main-d'œuvre spécialisée entre les États membres . De plus, il s ont au si décidé de 

coll aborer en vue de la mobilisati on des différentes couches de la population, de leur 

intégration et de leur participati on effecti ves dans le cadre du développement social 

de la Région à travers 1' harmonisation de leurs législations du travail et leurs régimes 

de sécurité, ou encore la promoti on et le renforcement de leur coopérati on dans le 

domaine de la santé, etc. De là une Convention générale de la sécurité soc iale de la 

CEDEAO a même été adoptée en décembre 2012 afin d 'améliorer la portabilité des 
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droits sociaux à 1 ' intérieur de la région, et de garantir la protection des droits et 

l' application des protocoles relatifs à la liberté de mouvement.285 

Les travailleurs maliens et capverdiens figurent parmi les populations concernées par 

ces tex tes, peu importe le pays de la CEDEAO où il s se rendent, dont le Sénégal qui 

nous intéresse ici. Et il est nécessaire de préciser que la Convention générale de la 

sécurité sociale de la CEDEAO « permettra aux migrants retraités ayant travaillé dans 

un des états membres de la CEDEAO d 'exercer leur droit à la sécurité sociale dans 

leur pays d 'origine.286
» Ainsi, cette dernière servira à faire bénéficier le travaill eur 

migrant de tous ses droits soc iaux, même si ce lui-ci rentre dans son pays d ' origine. Il 

s ' agit là alors d' une première mesure prise et entérinée afin d' assurer aux travailleurs 

migrant ouest-afri cains - maliens et capverdiens -une protection contre d ' éventuels 

ri sques sociaux qui surviendraient pendant leur migration de travail au Sénégal. 

Toutes les do nnées écrites tendent à assurer que la Convention générale de la sécurité 

sociale de la CEDEAO est totalement effecti ve, mais son applicati on reste tout de 

même à vérifier sur le terrain. 

Toutefo is, en dehors de cet Accord qui les unit tous au Sénégal, le Mali et le Cap

Vert entretiennent chacun d ' autres relations de toute sorte avec le Sénégal concernant 

les droits de leurs (travailleurs) migrants. 

3. 1.1 Mali et Sénégal, deux États « frères » : La pro tecti on des travailleurs migrants 
maliens au Sénégal 

285 Juli a BLüCHER. Dalila GHARB AOU I et Sara VIGIL. << L'Afrique de l' Ouest : un banc d ' essai 
pour des olution rég ionales>> in Désasrres er dép/acemenr dans un climar changeanr. Revue 
Migrati ons Forcées. Juin 2015 . p. 19. URL : 
http ://www. fmrcv icw .or~/s i tcs/ fmr/ lï les/FM Rdown loads/fr/c 1 i matee han gc-d isastcrs/hlochcr
gharbaoui -vigil .pdf 
286 Le Partenariat AFRI QUE-UE. « La CEDEAO fac il ite la mobilité int ra-rég ionale en étendant la 
sécurité soc ia le aux travai ll eurs migran ts >> . 6 Février 20 1 ~- ur le site: http://www .afri ca-cu-
parl nc r~ h i p.org/ f"r/nc ws roo m/a Il -new~/ 1 a-ccdcao-fac i 1 i tc-la-mobi 1 i te-in tra-rc g ionalc-cn-ctc ndant -la
sccuritc-soc ialc -aux (consulté le Il Décembre 20 16) 
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La coopération en matière de protection des travailleurs entre le Sénégal et le Mali 

remonte à de nombreuses années au sortir des indépendances. Le Sénégal , la 

République soudanai se (actuel Mali ), la Haute-Volta (actuel Burkina Faso) et le 

Dahomey (actuel Bénin) avaient rédi gé le texte fondateur de la Fédération du Mali 287
. 

La Haute-Volta et le Dahomey s'étant retirés, le Sénégal et la République soudanaise 

seuls 1' ont adopté et ont dès lors composé un gouvernement constitué de soudanais et 

de sénégalais. Malgré l'éclatement brutal de la Fédération du Mali et des lendemains 

difficiles entre le Sénégal et le Mali 288
, les relations entre les deux pays ont fi ni par se 

normali ser. 289 D 'abord timides, leurs rapports se sont intensifiés de manière 

bilatérale, mais aussi multilatérale via des accords de différentes natures concourant 

au développement respectif des pays concernés. Entre autres accords bilatéraux, le 

Mali et le Sénégal on t signé et ratifié des accords sur la sécurité soc iale, dont ceux des 

travailleurs migrants. La garantie des droits des travailleurs migrants en matière de 

sécurité sociale ex ige une certaine coord ination des régimes de protection soc iale 

entre les États ; et c ' est bien à ça que servent les accords bilatéraux et multilatéraux 

qui assurent le maintien des droits à la sécurité sociale acquis dans le pays d 'emploi, 

et peuvent même également aller parfois jusqu' à l ' exportation des prestations du pays 

d'emploi vers le pays d 'origine. 290 

3. 1.1. I Les conventions bilatérales entre le Mali et le Sénégal en matière de 
protection sociale 

287 Fédérati on du Mali. Constitution de la Fédération du Mali votée par l'Assemblée constituante 
fédérale le 17 janvier 1959, modifiée par la loi no 59-1 du 4 avril 1959, la loi no 59-5 du 22 avril 1959 
et la loi constitutionnelle no 60-11 du 18 juin 1960 de l'Assemblée fédérale, Impr. fédérale du Mali , 
1960 
288 La République soudanaise ayant décidé de conserver le nom de la fédérati on. 
289 Guédel NDIA YE, L'échec de la Fédération du Mali, Dakar, Nouvell e Éditions africaines. 1980 
Ou encore vo ire Katia VOL TINA, L 'éclatement de la Fédération du Mali (1960): d'une Fédération 
rêvée au choc des réalirés. Collec ti on << Clio en Afrique >>, N°23 - Été 2007 . p. 1 15 
29° Kamel MADDOURI. << Protecti on soc iale des trava illeurs Tunisiens migrants: examen critique des 
di spositifs nati o naux el internati onaux >>, CARIM Research Reports. 20 1 1/09. p. 3 
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Comme accord bilatéral sénégalo-mali en conclu dans le cadre de la protecti on 

sociale, il y a tout d ' abord la Convention générale sur la Sécurité sociale entre le 

Mali et le Sénégal signée à Bamako au Mali le 13 décembre 1979, et qui est entrée en 

vigueur le 10 décembre 198 1. 29 1 De nombreu ·es di fficu ltés ont été rencontrées lors de 

l' exploitation de ce document vieux de plus de trois décennies, dont une partie non 

nég li geable e t totalement illi sible, car ûrement mal conservée et numéri sée comme 

tel. Malgré cela, la partie exploitab le de la Convention a révé lé que ce texte est le 

résultat d 'un désir commun aux deux pays de coopérer dans le domaine social sur la 

base de la réciprocité, du respect et de l' intérêt mutuels. Il y est consigné que les 

gouve rnements malien et sénégalais réaffirment leur volonté de garantir les droits 

acqui s par chaq ue citoyen en vertu des législations de chaq ue pays, et surtout de 

réaffirmer leur attachement au principe de l'égalité de traitement des ressortissants 

des deux États au regard des législations de sécurité sociale de chacun d 'eux.292 Ce 

texte s' applique à la couverture de plusieurs branches, à savoir : les prestations 

familiale et de maternité, les accidents du travail et les maladi es professionnelles, les 

pensions de retraite, d ' invalidité et de survivants, et les prestations de maladie. 

Cet accord entre le Mali et le Sénégal en matière de sécurité sociale démontre l' envie 

qu ' ont eue ces deux pays de garantir à leurs popul ations les droits qui sont les leurs, 

peu importe qu ' elles se déplacent du Mali vers le Sénégal ou vice-versa. Il a ceci de 

particulier qu ' il illustre la responsabilité de l' État à protéger ses nationaux même au

delà des frontières , contre certains types de ri sques sociaux. En premjer lieu , il 

montre déjà qu ' il existe bien des droits en matière de protection sociale au Sénégal et 

au Mali dont les citoyens bénéficient. Et en second lieu, il prouve que des 

mécani smes de protection sociale entre ces deux pays existent bel et bien afin de 

protéger les migrants, tout comme ceux qui ont préféré reste r dans leur pays 

d'origine. C'est ainsi que ce traité met donc en exergue l'égalité de traitement dans 

19 1 E lle a été publiée au Journal Officiel de la République du Sénégal 0 4872 du 02 Janvier 1982 
191 Préambul e de la Convention générale s ur la Sécurité Sociale entre le Mali e t le Sénéga l. p. 1 
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1' application de la protection sociale au Mali comme au Sénégal pour les 

ressorti ssants de ces deux pays, comme le stipulent très clairement les di spositions 

générales à 1 ' article 1 du premier titre. En effet, 

Les ressorti ssants ma lie ns exerçant sur le territo ire du Sénégal une acti vité sa la riée ou 
ass imilée sont soumi s aux législati ons de sécurité soc ia le é numérées à l' article 2, en 
vigueur au Sénéga l et en bénéfic ient , a in si que leurs ayants dro it rés idant au Sénégal, 
dans les mê mes conditi ons que les resso11i ssants sénégalais. 

Et en retour, 

Les ressorti ssants sénégalais exerçant sur le territo ire du M ali une acti vité sa lari ée ou 
ass imilée sont oumi s aux légis lati o ns de sécurité soc ia le é numérées à l' article 2, en 
vigueur au Mali et en bénéfi c ient, ain si que leurs ayants droit rés idant au Mali , dans les 
mêmes conditi ons que les ress011i ssants mali ens. 

Les travailleurs maliens salariés au Sénégal et leurs ayants droit, et inversement , sont 

donc protégés pour les risques soc iaux cités plus haut, et ceci de manière égale par 

rapport aux nati onaux . 

De plus, la Convention générale sur la sécurité sociale entre le Mali et le Sénégal 

s ' applique à un large éventail de personnes, mais il s ' agit principalement de salariés 

comme mentionné par les articles cités plus haut. Plus précisément, il s' agit « des 

ressortissants de 1 ' une ou 1 ' autre partie contractante exerçant ou ayant exercé, à titre 

de travailleur permanent ou sai sonnier, une acti vité salariée ou ass imilée ainsi que 

leurs ayant dro it. »293 Toutefois, cela n' empêche pas les Maliens qui évoluent dans 

un domaine plus informel au Sénégal ou un domaine qui n ' est pas prévu par la 

présente disposition, de s' affilier eux- mêmes au régime de sécurité soc iale en vigueur 

et d ' en bénéficier au même titre que les Maliens évoluant dans le secteur formel 

293 Convention générale sur la Séc urité Soc iale entre le Mali el le Sénéga l. arti cle 3 alinéa 1. p. 2 
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sénéga lai ·. Ce derni ers peuvent alors procéder à une assurance volontaire prévue par 

la législati on sénéga laise, et en profiter dans les mê mes conditions que les 

Sénéga lais. 294 

Les ressorti ssants maliens sont donc protégés au mveau de la sécurité sociale au 

Sénégal grâce à cette convention passée par les deux États. Et en termes de législati on 

applicable, selon l' accord il s' agit de la loi sénégalaise de sécurité soc iale qui 

s' applique aux Maliens295
, car on se trouve sur le territoire sénégalais; et dans le cas 

contraire, ça aurait été l ' inverse. Mais il existe tout de même des exceptions, des 

travaill eurs Maliens pour qui la loi mali enne continue de s 'appliquer même s' ils se 

trouvent sur Je territoire sénégalais: les travailleurs salariés ma liens détachés par leur 

employeur au Sénégal pour y effectuer un travail déterminé de moins de six mois 

renouvelable une fois, et les travailleurs alariés d 'entreprises publiques ou privées de 

transport , à titre temporaire ou de personnel ambulant. 296 Ceux-c i restent soumis au 

régime de sécurité sociale de l'État où l' entreprise à son siège; si c 'est au Mali, alors 

il s seront soumi s au régime de sécurité sociale malien. 

Néanmoi ns, il e t conséquent de relever que cette entente entre le Mali et le Sénégal 

exclue une partie de la populat ion. Reprenant le vocable de la Convention, les 

travailleurs n ' exerçant pas une activité salariée ou assimilée ne se vo ient pas 

appliqués les termes de cette dernière. Il s' agit principalement de travailleurs 

migrants maliens œuvrant dans le secteur informel, et qui ne sont donc pas salariés au 

sens de cette loi, et les travailleurs migrant qu i ne sont pas affili és de manière 

autonome. Ceci soulève une réelle inquiétude quand on sait qu ' en Afrique, 90 % de la 

population vit et œuvre dans le secteur informel. Au Sénégal , les travailleurs du 

m Convention générale sur la Séc urité Soc iale en tre le Mal i et le Sénégal. Op. Cir .. arti c le 5. p. 3 
295 Ibid .. arti cle 4 alinéa 1. p. 2 
296 Ibid .. art ic le 4 alinéa 2.a) et b). p. 2 & 3 
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secteur informel représentent environ 58 % de la populati on active du pays. 297 Il s sont 

2,2 millions de personnes dans le secteur informe l contre seul ement 150.000 salariés 

dans le public, sans compter que le dynamisme du secteur informel fait qu ' il 

contribue au PID national sénégalais à hauteur de 49.5 %.298 Il s ' agit donc d ' un 

secteur non négligeable puisqu' il compte des millions de personnes y travaillant, mais 

puisqu' il n 'est pas couvert, ce sont ces millions de travailleurs-là qui restent exposés 

à tout type de risques sociaux ; sauf si ces derniers s'affilient eux-mêmes à un régime 

de protection sociale, encore faut-il qu ' ils soient informés de la nécessité ou qu ' ils 

puissent en tirer bénéfice plus tard. Les recherches effectuées n'ont malheureusement 

pas permis de déterminer la proportion de travailleurs maliens concernés par cette 

Convention entre Je Mali et Je Sénégal. 

En dépit de l'existence de cet accord, il faut relever que son applicati on a traîné du 

pas faute de coordination entre les gouvernements du Mali et du Sénégal. Cet ac te 

conventionnel a ainsi donné naissance à d ' autres accords bilatéraux entre les deux 

pays: les arrangements admini stratifs. U étaient prévus par la Convention , sont plus 

élaborés, arrangent les deux parties et viennent renfo rcer Je texte principal en vue de 

son application. Ainsi, entre autres accords passés en matière de protection sociale 

entre Je Mali et Je Sénégal, il y a l 'Arrangement administratif général relatif aux 

modalités d 'application de la Convention générale sur la sécurité sociale entre la 

République du Sénégal et la République du Mali qui date du 25 juillet 1996.299 

Comme l' indique son nom, il s' agit d ' un arrangement entre les deux pays dans le but 

de rendre plus efficace l' application de la Convention sur la sécurité sociale qu ' ils ont 

signée. Il tire sa source de l' article 31 de la Convention qui détermine les autorités 

297 lbou NDIA YE. « Sec teur informel au Sénéga l - entre création de richesse et manquements aux 
recettes fisca les >> . ln te ll i ge nce-Affaire Magaz ine. 2 1 octobre 20 16 
298 Ibid. ~ ~ 
299 Il a é té signé à Bamako à celle date- là, rat ifi é par la Lo i N°97-033 du 24 Décembre 1997 e l pub li é 
a u Journ al Offic ie l de la République du Mali le 3 1 Mars 1998. Quarantiè me A nnée, N°6 
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administratives compétentes pour veiller à l' application de celle-ci , et de l' article 32 

qui prévoit la rédaction d 'un arrangement administratif général devant fixer les 

modalités d' application de la Convention sénégalo-malienne. Ainsi selon cet arti cle 

32, l' arrangement administratif établit les différentes façons permettant la bonne mise 

en œuvre de la Convention de sécurité sociale. Entre autres choses, il fixe les 

modalités financières d ' application de la Convention, il règle les modalités de 

contrôle médical et admini strati f des bénéficiaires des prestations ainsi que des 

procédures d ' expertise nécessaires à 1 ' application de la Convention, etc. Cet 

arrangement admini stratif apporte donc des éclaircissements et/ou des modifi cati ons 

quant à la Convention afin qu ' elle fonctionne comme il se doit, dans la coordination 

entre toutes les autorités compétentes, et qu ' elle soit plus réaliste par rapport à la 

situati on sur Je terrain. 

Malgré tout cela, la particularité de ces accords est qu ' ils ne sont toujours pas 

appliqués faute de moyens économiques et/ou humai ns ou d' ententes claires sur le 

processus d ' application, etc., ni applicables par méconnaissance de la réalité. En 

effet, ces derniers se limitent à une entraide admini strati ve entre les deux pays, faute 

de ressources et de coordinati on de politiques. Les travailleurs migrants maliens ne 

peuvent donc pas prétendre bénéfi cie r de tout ce que renferment ces accords même 

s' ils existent. Ceci démontre clairement qu ' il peut exister des outil s nécessaires à la 

protecti on sociale des travailleurs migrants, mais un des problèmes du système se 

situe dans leur application qui reste défaill ante pour di verses raisons, dont des 

désaccords ou pour des raisons économiques. 

3. 1. 1.2 Accords multilatéraux entre le Mali et le Sénégal en matière de protection 
soc iale 
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Le Mali et le Sénégal ont aussi signé des accords multil atéraux, dont la Convention 

Multil atérale de Sécurité Sociale de la CIPRES ~00 . Cette dernière est née du Traité 

instituant la CIPRES qui marque le désir de plus d ' une douzaine de pays africains, 

dont le Mali et le Sénégal, d'établir et de consolider les liens d ' intégration 

économique et sociale qui les unissent, mais aussi d ' intensifier leur coopération pour 

permettre une meilleure utilisation des ressources et des moyens affectés à la 

Prévoyance sociale et obtenir ainsi une incidence positi ve sur le processus de 

développement économique et social, tout en ass urant la participation des partenaires 

sociaux et, plus important, la protection des travailleurs migrants. 30 1 Outre la fi xati on 

de règles communes de gestion, un des objectifs premiers de la CIPRES est donc 

d' instituer un contrôle de la gestion des Organismes de Prévoyance sociale en vue de 

rationali ser leur fonctionnement pour mieux garantir les intérêts des assurés sociaux y 

compris ceux des travaill eurs migrants. 

En effet, l ' article 1 cr du Traité montre que celui-ci veut assurer la protecti on des 

travailleurs migrants et mieux garantir leurs intérêts dans le domaine de la 

prévoyance sociale. Les travailleurs migrants sont donc à 1 ' honneur de la CIPRES qui 

vise 1 ' harmonisation des dispositions législatives et réglementaires applicables aux 

Organi smes et aux régimes de Prévoyance sociale302
, et ceci dans le seul but de bien 

faire fon cti onner la protection sociale en Afrique en incluant toutes les catégo ries de 

personnes, migrants et nationaux, sur une base d ' égalité. Ainsi, pour les membres de 

la CIPRES , « l' intensification de leur coopération dans le cadre de cette intégration 

économique et soc iale passe également par la protection des travailleurs migrants 

telle que spécifiée dans le préambule du traité . »~03 C'est ainsi qu 'une Commission de 

Surveillance de la Prévoyance Sociale est prévue par le Traité, et comme l' indique 

son nom, son rôle est de veiller à la bonne ges ti on des Organi smes de Prévoyance 

:lOo Conférence Interafri ca ine de la Prévoyance Soc iale 
30 1 Préambule du Traité de la CIPRES 
302 Traité de la CIPRES . Article 1.3 , Op. Cir. 
303 Conve nt ion Multilatérale de Sécurité Soc iale. CIPRES 



--- ------------------------------------------- - -----

100 

Sociale dans les État membres et de part1 c1per à la régul ati on du secteur de la 

Prévoyance sociale ainsi qu ' à la réalisation des objectifs du Traité de la CIPRES. 304 

Ceci s'applique dans le cas du Mali et du Sénégal qui ont tous les deux adhéré à la 

CIPRES, et sont donc responsables de la garantie des droits soc iaux à toute leur 

popul ati on, nati onaux comme migrant . 

À son tour, comme pour concrétiser la volonté de tous ses État membres, la CIPRES 

a alors inst itué la Convention Multil atérale de Sécurité Sociale. Cette dernière se base 

sur le principe de 1 ' égalité de traitement des ressortissants des États membres au 

regard de la législation de Sécurité Sociale de chacun d ' entre eux, et sur le principe 

du maintien des droits acquis ou en cours d ' acquisition de leurs ressortissants en 

matière de Sécurité Sociale, nonobstant les déplacements des personnes protégées sur 

les territoires des États membres. 305 Elle s'étend à « tous les régimes légaux de 

protection sociale des Parties contractantes »306 et couvre toutes les branches de 

Sécurité soc iale te lle que: 

Les prestations de vieillesse, d'invalidité et de survi vants, 

Les prestations d'acc idents du travail et de maladies professionnell es, 

Les prestations familiales et de materni té, 

Les pre rations de maladi e. 

Par ailleurs, elle peut se substituer aux Conventions de Sécurité sociale déjà conclues 

entre les Part ies contractantes à cell e-ci, mais respectent les obligat ions découlant de 

tout tex te issu de l ' OIT et ratifié par les États membres de la CIPRES. 307 

De plus, elle est « applicable aux travaill eur qui sont ou ont été soumis à la 

légis lati on de l'une ou plusieurs des Parties contractantes et qui sont des ressorti ssants 

d'une Partie contractante ainsi qu ' aux membres de leur famille et à leurs 

3
0-l Art icle 13 du Traité de la CI PRES. Op. Cit. 

305 Préambule de la Conven ti on Multilatérale de Sécuri té Sociale. CIPRES 
306 Ibid., Arti cle 2.2 
307 Ibid.. Arti cle 5. 
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survivants. »~08 Ici auss i, la législation applicab le est celle du pays dans lequel les 

travailleurs exercent leur activité professionnell e dont il s en bénéficient dans les 

mêmes conditions que les ressortissants de ce pays , et sont soumis aux obligations 

découlant desdites législati ons.309 Dans le secteur formel , c' est l'employeur qui se 

charge d' affilier son employé auprès de l ' institution qui s'occupe de la protection 

soc iale. Mais dans le cas des travailleurs indépendants ou des travail leurs du secteur 

informel, ceux-ci sont tenus de s' affilier eux-mêmes afin de bénéficier d ' une 

quelconque protection de leurs droits sociaux. Cette Convention est donc un apport 

supplémentaire pour assurer aux travailleurs migrants maliens et aux membres de leur 

famill e une protection sociale réell e et efficace. 

Comme autre accord multil atéral, il y a le traité de la CEDEAO vu plus haut auque l 

les deux pays ont adhéré, et qui implique un vo let de sécurité soc iale dont découle la 

Convention générale de la sécurité sociale de la CEDEAO. Selon les tex tes, cette 

dernière devrait déjà être en application, mais ça ne semble pas être le cas. Quant à 

celle de la CIPRES , elle vo it son entrée en vigueur retardée à cause du nombre de 

ratifications exigées pour son application qui n ' a pas encore été atteint. 3 10 À date, il 

n ' y a que la moitié des États membres qui l 'ont ratifiée. 3 11 Toutefo is, les diffé rentes 

réunions sur le sujet prouvent que les États Parties mettent tout en œuvre afin 

d ' aboutir à la concrétisation de ce qui a été prévu par le traité. 

3.1.2 Les travaill eurs mi grants capverdiens : citoyens du monde 

Le Cap-Vert est peuplé par des personnes qui viennent de partout dans le monde. En 

effet, 

308 Convention Multilatérale de Sécurité Sociale. Op. Cit., Arti cle 3 
309 Ibid .. Articles 6 & 1 O. 
3 10 Ou moul Khaïry COULIBAL Y. Ad ri en DIOH. Al Assane SAMB. Serigne Mansour T ALL. Op .. 
Cit .. p. l 7 
3 11 Mamadou Makhfouse NGOM. « La couverture soc iale sans fronti ères », Enquête +. 2 1 mars 20 14 
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ce sont les Portugai qui , en 1500, ont amené les premiers hommes sur l'archipel : des 
milliers d ' esclaves noirs en provenance des côtes africaines, mais aussi quelques esclaves 
blancs venus d 'Europe et d ' autres parties du monde, des colons recrutés dans diverses 
co mmunes du Portugal, des Ita lie ns, des Génois , des Espagnols et des juifs persécutés par 
1 ' l . . . "IJ? nquJSJtJon. · -

Et non seulement ils viennent de partout, mais il s se rendent également partout dans 

le monde. Aujourd'hui, le Cap-Vert compte une très grande part de sa population qui 

s'expatrie vers des pays étrangers, africains ou non. En effet, ce pays est l ' un des 

rares au monde à compter une di aspora plus importante que sa population 

résidente . 3 13 

3. 1.2. 1 Bref ape rçu des relat ions entre le Cap-Vert et le Sénégal 

L'histoire des Îles du Cap-Vert est celle des mouvements des populations migrantes 

depui s le début du XVIe iècle. 314 Au Sénéga l, les Capverdiens sont arri vés à la suite 

d' une migration économique qui remonte au début des années 1900. En 1926, il s 

étaient environ 1500 personnes. À cette époque- là, les migrants capverdiens 

travaill aient dans les carrières et les fe mmes, e ll es, travai ll aient chez les Françaises 

comme dames de compagnie.315 La population capverdienne au Sénégal n'est estimée 

312 Germano ALMEIDA. << Un paradis oublié au large de l' Afrique. Les Capverd iens. chantres du 
méti ssage ». 

EL PAIS - Mad rid , 13 Aoû t 2004. sur le ite Courri er Internati onal : 
http://www.courri cri ntcrnat ional.com/art ic k/200 1 109/06/ks-capvcrdicns-chantrc~ -du- mct i!>sa!'.e 
(con ulté le 30 Décembre 20 16) 
313 Jorge de La BARRE. << Cond itions et perspectives de retour des immigrés au Cap-Vert, et 
mobilisati on de la diaspora pour le déve loppement du Cap- Vert >>, Rapport pour OCDE-DCD. 
L 'impact de la migration de retour sur les pays d 'origine. Octobre 2008. p. 25 
3 1 ~ Nelson Eurico CAB RAL. << Les migrations aux îles de Cap-Vert. >> . Journal de la Soc iété des 
Afri cani stes. Volume 45 -Numéro 1. 1975. p. 18 1 sur le site : http ://www.pcrscc.fr/doc/jafr 0037-
9 166 1975 num 45 1 2 188 
315 Vlad imir MONTEIRO. << La Diaspora capverdienne entre exc lusion et so lidar it é >> . sur le site : 
http://anc icnsdcdakar.c-monsi tc .com/pa!!cs/i mm i !!rat ion-cap-vc n-sc nc!!al.html (consult é le 16 
Novembre 20 16) 
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qu ' à 1004 personnes de nosjours3 16
; ça c' est sans compter le nombre de Capverdiens 

qui ont f ini par avoir ou qui ont opté pour la nati onalité sénégalaise avec le temps. En 

effet, beaucoup ont préféré rester sur ce territoire depuis que leurs ascendants s'y sont 

installés, se fo ndant dans la masse de la popul ati on en se mari ant avec des Sénégalais, 

ou juste en adoptant la culture, les coutumes et pratiques du pays . Selon la loi sur la 

nationalité au Sénégal tout individu est considéré comme Sénégalais s ' il est né au 

Sénégal de parents sénégalais, ou par mari age, par fili ati on, ou encore par décision de 

l' autorité publique après qu 'une demande ait été déposée et une enquête effectuée. Le 

ressorti ssant étranger vivant au Sénégal de façon continue pendant di x ans minimum 

au moins, peut acquérir la nati onalité sénégalaise sur demande; ça ne prend que cinq 

ans pour ceux qui sont uni s légalement à un Sénégalais, ceux qui ont rendu un service 

exceptionnel à la nati on, ou encore ceux qui ont travaillé cinq ans dans 

l' administration ou dans un établissement public. 317 C' est le cas pour beaucoup de 

Capverdiens qui y sont nés et/ou qui y ont grandi. 

D ' autres ont préféré retourner chez eux ou alors partir vers d ' autres pays. Pour la 

plupart des migrants capverdiens au Sénégal, ce pays et sa capitale Dakar en 

parti culi er constituent de plus en plus une étape dans leur circul ati on migratoire qui 

les mène vers l 'Europe. 318 Elle fi gure parmi les populations étrangères dominantes 

316 Résultats obtenus selon le dernier recensement de la pop ulati on au Sénéga l. 
Il est toute fois nécessa ire de préc iser que ce nombre est à prendre avec des<< pincettes » quand on sait 
que selon une étude menée par Jorge de La BARR E en 2008. ce lui-ci faisa it référence à 25000 Cap
Vcrdicns aya nt migré au Sénégal. Vo ire Jorge de La BARRE. Ibid .. p. 4 
317 Voire le Code de la nationalité : f Loi N° 6 1- JO du 7 MARS 196 1 déterminant la nationalité 
sénégalaise j. Dakar: Nouvelles imprimeri es du Sénégal. 196 1, arti cles 1 à 17 
Mais auss i voi re: Kéba MB A YE, <<L'attribution de la nati onalité ·jure so li · et l'option de la nati onalité 
dans la loi du 07 Mars 196 1 >>. Recueil Penant n°687, juin -juil.-Aoû t 196 1. doc trine. p. 347-353, Réf. 
Bi II 8°3, Archi ves nati onales du Sénégal. 
Doudo u NDOYE. Code de la nationalité sénégalaise annoté. Dakar. Ed itions Juridiques Afri caines 
(E. D.J. A.) . 20 15. 
Pour plus informations sur la nati onalité en Afrique. vo ire: Manby BRONWEN. La nationalité en 
A.fi'ique. Londres & Pari s. Open Society Foundati ons & Kart hala. 20 Il (traduit par Hélène Bazin . 
Thierry Vedel, and Char les Becker) 
318 Papa Demba FALL, << Mi grati on internati onale et droits des trava illeurs au Sénégal >>.Séri e 
UNESCO. Op. Cit. 
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dans le pays, et avant elle contrôlait plusieurs secteurs, dont celui du bâti ment, et 

principalement la peinture, mais aussi la coiffure , la cordonnerie, l' élevage, etc>119 

C'est toujours le cas malgré une perte perceptible de son monopole, et elle contrôle 

aujourd' hui d ' autres secteurs comme la coiffure . 

Avec 1' évolution des relations entre le Cap-Vert et le Sénégal, le nombre non 

négligeable de ressorti ssants capverdiens et le monopole que ces derniers ont dans 

certains secteurs professionnels sénégalais, il est légitime de se pencher sur la 

question de leurs droits soc iaux au Sénégal. Les gouvernements des deux pays l' ont 

d ' ailleurs fait, et une Convention de Sécurité sociale en est née. Le Cap-Vert faisa nt 

aussi partie de la CEDEAO, tombe sous le coup des règles édictées par ell e en 

matière de sécurité sociale. Mais avant tout, le Cap-Vert est un État qui se préoccupe 

des droits de ses migrants même à l 'extérieur, et dispose de mesures pour pouvoir 

fa ire respecter ça. 

3. 1.2.2 Les Conventions de sécurité soc iale li ant le Cap-Vert au Sénégal 

Le Cap-Vert s' intéresse depuis longtemps aux questions touchant la migration, les 

migrants et leurs droits fo ndamentaux qui sont coordonnées et gérées par di ffé rents 

organismes du pays dont le Conseil National de Concertation, l' Institut des 

Communautés (IC) ou encore l' Institut National de Prévoyance Sociale (INPS) . Le 

premier est responsable d ' examiner les questions touchant l ' emploi, la migration et la 

protecti on sociale, et fait des propos itions au gouvernement, tandi s que le deuxième 

est chargé de la gesti on du régime non contributif qui couvre les migrants 

Capverdiens en situati on de précarité dans les pays lusophones (Sào Tomé, Ango la, 

Guinée-Bissau et Mozambique), et enfin le troisième organi sme assure la ges ti on du 

régime obligatoire contribu tif du secteur fo rmel et du régime non contributi f 

3 19 Papa Demba FALL. Op. Cil. 
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(assistance soc iale) pour les rés idents, et la gesti on des Conventions et des accords de 

sécurité soc iale couvrant les travailleurs migrants. 320 La créati on de ces organes 

montre alors l' intérêt que suscite la protection des migrants pour le Cap-Vert , et 

prouve l' existence d ' accords et conventions entre le Cap-Vert et d 'autres pays. 

Le Cap-Vert a signé des accords avec les pnnc1paux pays de destination de ses 

ressortissants migrants. Il s' agit pour la plupart de pays occidentaux comme le 

Portugal, la France, l ' Italie, les Pays-Bas, la Suède, etc ., mais aussi de pays afric ains 

majoritairement lusophones, comme cité plus haut. Outre ceux- là, le Sénégal, qui est 

aussi une des princ ipales destinati ons des migrants capverdi ens sûrement de par 

l' ancienneté des flux migratoires et sa proximité géographique est le seul pays 

afri cain francophone à avoir signé des accords bilatéraux de sécurité soc iale avec le 

Cap-Vert. U exi ste donc une Con vention générale de Sécurité sociale entre le Cap

Vert et le Sénégal. Elle a été signée en 1998 et rati fiée par les deux pays, mais n 'a 

malheureusement jamais connu un début d' application du fait de l' absence d 'un 

arrangement admini stratif. 321 L' absence de cet accord complémentaire à la 

Convention de Sécurité sociale entre le Sénégal et le Cap-Vert a fa it défaut, ce qui n ' a 

pas permis de fixer les mesures d 'application de ladite Convention. En effet, aucun 

document n' explicitait le processus de mise en acte des différentes procédures 

prévues par l ' accord bilatéral sénégalo-capverdien , et aucune des parties ne pouvait 

alors prétendre agir en in staurant les règles prévues dans la Convention. 

Ce n ' est que récemment que des démarches dans le but d 'élaborer un arrangement 

admini strati f ont été entamées. En juillet 2013 , dans l' optique de contribuer au 

renforcement de la protection soc iale des travaill eurs migrants sénégalais et de leurs 

320 Rita Evora TA Y ARES et Cheikh Tidiane TOUNKARA in PROJET MeDAO, << Diaspora et 
protec ti on soc iale au Cap-Vert : Instruments internati onaux et accords bi latéraux de protecti on 
sociale >> . 20 12 
32 1 Rapport MAESE. << Réunion de validation de l'avant-projet d'arrangement administratif de l'accord 
bi latéral de séc urité soc iale ratifiée par le Cap-Vert et le Sénégal » . Dakar, 25 Juill et 20 13. p. 2 



106 

familles , à travers notamment la promotion de la ratification et de la mise en œuvre 

de conventions multil atérales et bil atérales de sécurité soc iale au Sénégal, le 

Ministère des Affaires Étrangères et des Sénégalais de l'Extérieur du Sénégal et 

d' autres partenaires travaillant dans le domaine de la protection sociale des 

travailleurs migrants se sont réunis pour essayer d ' apporter une esquisse de solution à 

ce dés ir. 322 C' est ainsi qu' un avant-projet d' arrangement administratif de la 

Convention de sécurité soc iale Sénégal Cap-Vert a pu être mis sur pieds, et qui 

finalement a donné lieu à un projet d 'arrangement administratif de l' accord bilatéral 

de sécurité sociale touj ours en cours de fin ali sati on depui s juillet 201 3 par les 

différents experts (particulièrement ceux du projet MeDAO) nati onaux et 

internationaux concernés par Ja question.:m Tant que ce projet n' aura pas été validé, 

la Convention entre les deux pays ne pourra pas s'appliquer et les travailleurs 

migrants capverdiens ne pourront pas s' en prévaloir pour être couverts. 

Par ailleurs, comme mentionné plus haut au début de cette parti e, le Cap-Vert est un 

pays membre de la CEDEAO - ceci depui s 1976 - , et de ce fait ses ressorti ssants 

bénéficient des di spositions prévues par la Convention générale de la sécurité sociale 

de la CEDEAO. Cet Accord adopté récemment est basé entre autres sur les 

Conventions de l' OIT sur l' égalité de traitement et sur la conservation des droits en 

matière de sécurité sociale. Outre ces accords, il en existe d' autres moyens plus 

concrets. 

3. 1.2.3 Autres moyens de protecti on sociale des travailleur capverdiens au Sénégal 

322Rapport MAESE. Op. Cit. 
323 Vo ire les travaux réa li sés par le projet MeDAO (App ui et Conse il s aux Admini trati ons Publi ques 
afri ca ines responsables des initiati ves sur la Mi grati on et le Déve loppement dans la route mi gratoire de 
J'A fri que de l'Ouest) initié par l'Union Européenne, sur leur blog: 
http:/ /mi ~ rati onde v. bi CH!spot.ca!p/protcc li on-soc i alc-dcs-m i grant s. ht m 1 
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Les différentes recherches menées quant à d ' éventuelles ententes concernant la 

protecti on sociale des travaill eurs rrti grants capverdiens au Sénégal se ont révélées 

infructueuses. Hormis la Conventi on de Sécurité sociale entre le Sénégal et le Cap

Vert de 1998 et la Convention générale de la sécurité soc iale de la CEDEAO, ces 

deux pays n ' ont pas d ' autres tra ités communs connu s en matière de protecti on 

sociale. Cela n ' empêche pas les travailleurs migrants capverdiens de prétendre à une 

couverture sociale au Sénégal. Vi vant au Sénégal qui est un pays de dro its ayant signé 

et ratifié la Convention intern ati o nale des Nati ons unies sur les dro its de tou les 

travailleurs migrant et des membres de leur famille de 1990, ces travailleurs 

migrants peuvent quand mê me bé néfi cier de leur dro it à une protection sociale. En 

effet, selon l ' article 27 de la Conventi on intern ati onale des Nati ons uni es sur les 

dro its de tous les travailleurs migrants et des membres de leur fa mille de 1990, 

En matière de sécurité soc ia le, les trava illeurs migrants et les membres de leur famille 
bénéfic ient , dans l'État d 'empl oi, de l'éga lité de tra itement avec les nationaux dans la 
mesure où il s rempli s ent les condit ion requi ses par la législati on applicable dans cet 
État et les tra ités bilaté raux ou multilaté raux applicables. Les autorités compétentes de 
l'État d 'ori gine et de l'État d 'empl oi peuvent à tout mo ment prendre les di spositi on 
nécessaires pour détermine r le moda lités d 'application de cette norme. 

Ainsi, les travailleurs migrants se voient garantir 1' accès à la sécurité sociale, mais à 

certaines conditi ons prévues par les lo is sénégalaises comme les ex igences en mati ère 

de rés idence. En premier lieu, il s ne sont protégés contre les différents ri sques que i 

et seulement s ' ils sont en règle au niveau de leurs papiers d ' immigration, c ' est-à-dire 

s' ils ont rempli les conditions et sont en situation réguli ère. Pour pouvo ir bénéficier 

de la couverture de sécurité sociale sénégalaise, ces travailleurs mi grants doivent 

s ' assurer qu ' ils ont bien le droit de résider et/ou de se trouver sur Je territoire 

sénégalais. Par exemple, selon la lo i 71-10 du 25 j anvier 1971 re lati ve aux condition 

d' admission, de séjour et d ' établissement des étrangers au Sénégal et de son décret 

d ' application No 71 -860 du 28 juillet 1971 , par remplir les conditi ons ex igées il faut 
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comprendre l ' obtention par les travailleurs migrants de l ' autorisation administrative 

préalable valant permis de travail. l24 Cela va à l ' encontre de ce qui est prévu par la 

Convention de 1990 qui ne fa it aucune di stincti on entre mi grants en situation 

régulière et migrants en situati on irréguli ère, mais la di scrétion a été laissée à chaque 

pays d ' apposer ses conditions, et seuls les travailleurs migrants capverdiens résidant 

légalement au Sénégal peuvent prétendre à une couverture sociale au Sénégal du fai t 

de leur statu t confo rme. 

En second lieu, les travaill eurs migrants doivent être affiliés à un des instituts de 

prévoyance sociale du Sénégal. Les travailleurs capverdiens doivent se faire 

enregistrer auprès de la Caisse de Sécuri té sociale du Sénégal ou/et auprès de l ' IPRES 

par leur employeur ou par eux-mêmes afin d 'être couverts. Sauf qu ' après de 

nombreuses recherches, fo rt est de constater que le système de sécurité sociale du 

Sénégal est tout juste adapté pour les travailleurs du secteur fo rmel, mais la plupart 

des Capverdiens exercent dans Je secteur info rmel. Ainsi, une grande part des 

travailleurs migrants capverd iens sont co iffeurs, cordonniers, éleveurs, dames de 

compagnie, e tc., et sont donc très lo in des avantages offe rts par le secteur formel 

comme le fait qu 'une part des cotisations est payée par l ' employeur. Dans la plupart 

des cas, les travailleurs du secteur info rmel sont des entrepreneurs, et il a déjà été 

démontré qu'« appliquer aux travailleurs du secteur informel des systèmes publics ou 

pri vés de sécurité sociale conçus pour les travailleurs du secteur fo rmel pose des 

problèmes év idents. » 325 En effet, généralement ces derniers n ' ont pas assez de 

latitude pour pouvoir s ' affilier à une institution de prévoyance sociale, ce qui peut 

s' expliquer par le fait que « beaucoup n 'ont pas les moyens ni la volonté de payer des 

324 Ad ri en DIO H. << App li cati on par le Sénégal de la Conve nti on intern ati onale des Nati ons un ies sur la 
Pro tecti on des droits de · travaill eurs mi gra nt s et des me mbres de leur fam ill e ». CAR TM Notes 
d ' analyse et de synthèse 2010/48 , 2010, p . 2 
m BIT. « Emploi et protec tion soc iale dans le sec teu r in formel >> . Conse il d ' administration, 277e 
sess ion. Genève, Mars 2000. p. 1 1 
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pnmes élevées ni de contribuer à des fonds de pension »
326

. Les revenus qu ' ils 

génèrent sont souvent assez suffi sants pour leur permettre de vivre, envoyer leurs 

enfants à l ' école, se soigner et épargner ; alors nombreux sont ceux qui s' abstiennent 

de s' affilier de façon volontaire, par eux-mêmes . 

Néanmoins, ces travailleurs migrants arrivent à s' en sortir, à faire face aux aléas de la 

vie. Ceci nous amène à penser que ces derniers bénéficient d ' une toute autre aide. 

Généralement, cette aide provient du système afri cain de protection sociale327
. Les 

travailleurs capverdi ens doivent donc compter et bénéficier du système traditi onnel 

de protection sociale en Afrique, tel que présenté plu s haut. 328 C'est un mécanisme 

basé sur le fait de donner, recevoir et ensuite rendre, qui sert donc aux popul ati ons 

afin qu 'elles puissent s' entraider entre elles. Il s' agit de systèmes de soutien 

traditionnel qui s' appuient sur un engagement mutuel au sein d 'un groupe solidaire. 

Ce sont généralement des petits systèmes d ' assurance à base communautaire qui 

constituent souvent la seule fo rme (très limitée) de protecti on disponible, mais au sein 

desquels les populati ons les plus démunies ou en situati on de détresse (petite ou 

grande) peuvent trouver le plus souvent une aide pour répondre à leurs besoins. Les 

travailleurs migrants capverdiens en bénéficient de par les liens qu' ils ont pu créer 

autour d' eux au Sénégal , que ce soit par les réseaux professionnels ou des relations 

amicales qu' ils ont développées. De plus, certaines organisati ons, intern ationales ou 

locales, présentes sur place viennent en aide aux populati ons dans Je beso in sur Je 

territoire sénégalais. 

Somme toute, les travailleurs capverdi ens au Sénégal sont couverts au ni veau de la 

protection sociale par les lois du pays dans Je cas où il s sont en situ ation réguli ère. Le 

Sénégal en tant que pays de dro it garantit les droits de tout un chacun. Ainsi, les 

326 Ibid. 
m Voire Robert YUA RIN a u C hapi tre ! . Op. Cil. 
m Voire plus haut au chapitre I, La protection sociale à « l' africaine », p. 41 -45 
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travailleurs migrants peuvent s'affilier volontairement ou se faire affilier par leur 

employeur s' ils exercent dans le secteur formel , et dans une limite dans le secteur 

informel. Ceux qui n 'ont pas les moyens de s ' affilier peuvent encore compter sur les 

systèmes traditionnels de protecti on sociale pour leur fo urnir la protecti on nécessaire 

dans la mesure du possible. Dans un cas ou dans un autre, les travailleurs migrants 

capverdiens bénéficient d' une protection. 

3.2 La protecti on sociale des travaill eurs migrants non afri cains au Sénégal 

3.2. 1 Le cas des travai lleurs migrants français : Des étrangers de première ela se 

La présence des travailleurs migrants français en Afrique et au Sénégal date d' il y a 

plusieurs siècles déjà. Mais ces travailleurs français n 'avaient pas tous les mêmes 

buts, les mêmes objectifs. En effet, tous ne venaient pas au Sénégal de leur propre 

chef pour exercer une acti vité lucrati ve ; certains s' y rendaient pour des raisons qui 

pourraient tout simplement être qualifiées de différentes. C ' est ainsi qu ' il faut 

distinguer dans ce lot de travailleurs migrants français, les coopérants. Les coopéran ts 

sont la plupart du temps des techniciens toute di scipl ine confo ndue, mi s à la 

disposition de certains pays par d ' autres au titre de la coopération. Il s' agit d'une 

personne ou d'un groupe de personnes joignant d'autres, travaillant ensemble et 

participant à la réalisation d' une œuvre commune. 

Déjà avant les indépendances, les puissances coloniales, notamment française, 

britannique et belge, avaient organi sé dès 1950 une Commission pour 

la Coopération technique au sud du Sahara (CCT A), visant à coordonner les ac ti ons 

de développement en Afriqu e et à tisser des liens avec l' Europe naissante329 
: on parle 

de coopération multilatérale. Mais c ' est dès les indépendances, inaugurée par des 

329 Florence RENUCCI. << Coopérants et coopérati on en Afri que :circ ula ti ons et transferts cu ltu re ls 
(années 1950 à nos jours) » . Co ll oq ue. SEDET- Sc iences Po- Centre d'Hi sto ire. Paris. 29-30 
Novembre 20 12 
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accords bilatéraux, que la coopération s'enrac ine vraiment dans le décor africain. Elle 

crée d ' autres modes de recrutement et de travail , instaurant la règle de la neutralité et 

de la di stance respectueuse vis-à-v is des États indépendants.:Bo 

Aux lendemains des indépendances donc, d' intenses mouvements de 

personnel aux compétences variées continuent d ' être enregistrés. En 

France, entre 196 1 et 1998, le gouvernement organi se 

l' envoi de milli ers d 'assistants techniques et militaires dans les 

anciennes coloni es françaises et pui s dans d ' autres pays, francophones et 

non francophones d ' Afrique.:BI Parmi les générations de coopérants français qu ' on 

retrouve en Afrique et au Sénégal , la première étai t constituée d'ancien 

admini strateurs reconverti s, aux côtés de jeunes venus investir le ur énergie au service 

du Tiers-Monde. :m Les motivations de départ dépassaient donc le cadre de la 

recherche d ' un meilleur salaire ou poste; ce qui les différencie des simples 

travaill eurs migrants français. Certains coopérants Français, comme ceux des Antilles 

et de la Guyane au Sénégal étaient aussi motivé par une recherche de leur identité, 

étant pour la majorité descendants d ' esclaves venus d ' Afrique. 333 

Quoi qu ' il en soit, coopérants ou pas, les travailleurs migrants français au Sénégal ont 

des droits dont il s doivent bénéficier. Après un bref aperçu des relati ons franco

sénégalaises, nous présenterons la protection oc iale des travailleurs migrants français 

au Sénégal. 

3.2.1.1 Les relations entre le Sénégal et la France, et la protection soc iale pendant la 
période co loniale : Historique et état des li eux 

330 Odile GOERG et Françoise RAISON-JOURDE. Les coopérants.fi·ançais en A.fi·ique : Portrait de 
s. roupe (années 1950-1990). Edi ti ons L'Harmattan. 1 déc. 20 12. p. 13 
'
31 Florence RENUCCI. Op. Cit. 

332 Odi le GOERG et Françoise RAISON-JOURDE. Op. Cit. 
333 Céline LABRUNE-BADIANE. << Portraits de coopérants antill ais et guyanais au Sénégal ( 1960-
1980) '' · in Od ile GOERG et Françoise RAISON , Op. Cit.. p. 21 1-2 12 
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Les re lati ons entre la France et le Sénégal remontent à l ' époque coloniale, où pendant 

longtemps le Sénégal a été une colonie française jusqu'à son indépendance en 1960. 

En effet, dès 1626 la France occupe la ville sénégalaise de St Loui s, puis en 18 14 le 

Sénégal est donné à la France par le Traité de Paris, et en 1904 Dakar dev ient la 

capitale de l ' Afrique-Occ identale Française. La France est donc restée install ée au 

Sénégal pendant une péri ode plus longue que celle de se ancienne colonies et 

certains Sénégalais à cette époque avaient le droit à la c itoyenneté française ou se 

voyaient faciliter l' immigration vers l' ancienne métropole, ce qui démontre encore 

l' étroitesse des relations entre les deux pays. 134 Pendant toute cette péri ode co loni ale, 

une forte présence de foncti onnaires français a été enregistrée, et ces derniers 

dés iraient bénéficier des même prestati ons que leurs co llègue resté en métropole: 

c' est à partir de là que sont recensés les premiers travailleurs français et que découle 

l' apparition de la protection sociale au Sénégal. :m 

En effet, en Afrique les systèmes de sécurité sociale ont été hérités de 

gouvernements coloniaux, et il s ' agissait principalement des fonds de prévoyance. :n 6 

En France, la protection soc iale ex iste depui s le XIXe siècle et es t le fruit de luttes 

ouvrières. Elle a donc eu, depuis le début, un rapport immédiat avec 1 ' emploi et les 

travailleurs. C'est ainsi que pendant tout ce temps, la France a toujours eu en souci 

d' offrir à ses travailleurs une protecti on digne de ce nom contre les diffé rents ri sques 

auxquel s il s peuvent être exposés. Le système de protection sociale qui était appliqué 

aux fo ncti onnaires français, é tait arrimé au salari at inspiré du modè le 

334 Monde Solidaire La Flèche. << Les dates principales de l' histoire du Sénégal >> . 5 Juill et 20 12. sur le 
site : httrs://www.ritimo.org/Les-dates-principalcs-dc-l-hi stoirc-du-Sc ncga J (consult é le 20 Nove mbre 
20 16) 
335 Eveline BAUM ANN. << Protections sociales en Afrique subsahari enne: le cas du Sénégal ». NOTE 
n°56 - Fondati on Jean-Jaurès- 9 juin 20 1 O. p. 3 
336 Clara OSEI-BOATENG. << Pour la création d 'une protection et d 'une sécurité sociale selon le 
genre : Le cas de l' Afrique ». Analyse de Politique Internati onale. Fri edri ch-Ebert -S ti ftung. Août 20 Il . 
p. 3 
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bismarckien avec l'essentiel des ressources provenant des cotisations sociales 

prélevées sur les salaires et complétées par l' employeur. 

Même si au début, la protection soc iale au Sénégal pendant la coloni sation 

s'appliquait quasi exclusivement à la main-d ' œuvre expatriée, fonctionnaires de 

1' administration coloniale et dirigeants des compagnies privées, celle-ci s'est 

progressivement étendue à la mai n-d ' œuvre sénégalaise occupant des postes de 

responsabilité. m En effet, les régimes de protection sociale- et particulièrement les 

régimes de retraite - en Afrique étaient initi alement destinés aux fonction naires de 

l'étae38
, et très peu d ' entre eux étaient des locaux. Quand bien même les 

fonctio nnaires étaient des locaux, il s bénéficiaient de la protection sociale , mais des 

différences de traitement se notaient entre eux et les fonctionnaires expatriés. 339 Il y 

avait clairement une ascendance des expatriés sur les locaux pendant la période 

co loni ale, et ce même dans le domaine de la couverture soc iale . 

Puis il y a eu l' indépendance du Sénégal de sa métropole la France, mais malgré cela 

le Sénégal a conservé des liens très forts avec celle-ci. Le Sénégal a adopté un Code 

de Sécurité sociale inspiré de la France, mais adapté, selon les services étatiques, à sa 

population. De nos jours, de nombreux Français ne cessent de venir travailler au 

Sénégal que ce so it dans des entreprises françaises installées sur place ou autres. 

D'après l'Ambassade de France à Dakar, au 1er j anvier 2015 le nombre de Françai s 

inscrits s ' élèverait à 20 197 personnes au Sénégal. 340 La France continue de vei ller au 

bien-être de tout ce monde en garanti ssant leurs droits fondamentaux . Depuis 1974, la 

337 Eveline BAUMANN. Op. Cit. 
338 Florent GBONGUE. Frédéric PLANCHET. Oulidi ABDERRAH IM. « État des li eux des systèmes 
de retraite en Afrique subsahari enne francophone ». Revue subsaharienne d 'économie et de finance. 1 
Mars 20 15. p. 2 
339 Ibid. 
340 

« La communauté françai se », site de 1 'Ambassade de France à Dakar : httr ://www.amhafrancc
sn.or!:!/La-com m unaut c-francaise 
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France et le Sénégal ont signé des accords de sécurité soc iale pour protéger leurs 

différents ressortissants se trou vant sur le territoire de l'autre. 

3.2.1.2 Les accords de sécurité sociale entre le Sénégal et la France : Héritage 
co lonial 

3.2. 1.2. 1 La Convention et ses Protocoles additionnels 

Les liens que la France et le Sénégal ont ti ssés depuis la colonisation et même après, 

ainsi que leur désir de coopérer dans le domaine soc ial ont amené les deux pays à 

signer plusieurs accords de sécurité sociale dont une Convention , plusieurs Protocoles 

et des arrangements administratifs. Pour cette Convention, l' accent a été mis sur la 

réciprocité, le respect et 1 ' intérêt mutuels entre les deux pays, et à travers elle la 

France et le Sénégal ont affirmé leur attachement au principe de l'égalité de 

traitement des ressorti ssants des deux États au regard de la légis lati on de sécurité 

sociale de chacun d ' eux. 34 1 C'est donc dans le but de continuer à assurer à leurs 

populations les droits acq ui s que cette Convention de sécurité sociale est née, en date 

du 29 mars 1974 à Paris. Elle est complétée par cinq Protocoles dont l'application est 

a surée par deux arrangements ad ministratifs. 

Le champ d' application de cette Convention de sécurité sociale franco-sénégalaise est 

d 'une part la France et les départements européens et d'Outre-Mer, et d ' autre part le 

territoire de la République du Sénégal. Les personnes concernées ne sont nul autre 

que les ressorti ssants français ou sénégalais ainsi que les apatrides et les réfugiés qui 

exercent une activité salariée sur le territoire de l' un ou l' autre des États. L 'article 4 et 

ses alinéas 1 et 2 le précisent en ces termes: « Relèvent de la présente Convention le 

ressortissants de l' une ou de l' autre Partie contractante, exerçant ou ayant exercé à 

titre de travailleurs permanents ou saisonniers, une acti vité salariée ou ass imilée, ainsi 

34 1 Convention de Sécurité Sociale France-Sénégal : 
http://www . c.: lci s~ . l'r/d oc.:sltt: x t cs/co n v scnt: ~a l . html 



115 

que leurs aya nts dro it. »141 De même, « relèvent éga lement de la présente Convention 

les apatrides et les personnes ayant le statut de réfugiés résidant sur le territoire de 

l ' une ou l' autre des parties ainsi que leurs ayants droit. »
143 

Il apparaît clairement que cette Convention couvre les travaill eurs mi grants français 

et les membres de leur famiJJe. La principale condition pour pouvoir en profiter es t 

formellement celle d ' avoir un travail , d' exercer une activité qui génère des revenus et 

de se faire affilier à 1 ' institut qui se charge de la prévoyance soc iale. Ceci exclut 

directement les personnes travaill ant dan le secteur info rmel ou « les travaiJJeurs 

autres que ceux exerçant une acti vi té alari ée ou assi milée» qui sont d ' une certaine 

manière responsables d ' eux-mêmes. Elle exclut également les fo nctionnaires civi ls et 

militaires et les personnels ass imilés, ainsi que les agents de miss ions diplomatiques 

et de postes consul aires 344 qui eux, dépendent d 'une tout autre législation. 

De plus, les trava iJJeurs français au Sénégal, et les membres de leur famille aussi, ont 

droit grâce à cette Convention à une égalité de traitement avec les ressorti ssants 

sénégalais en termes de sécurité soc iale. Contrairement à la péri ode co loniale où il y 

avait une ascendance des uns sur les autres, aujourd 'hui la primauté est dans légalité 

des traitements comme mentionné dans les objecti fs de la Convention. Ainsi, 

les ressorti ssants français exerçant au Sénégal une acti vité salariée ou assimilée sont 
soumis aux législations de sécurité sociale énumérées à l' article 2, appli cables au 
Sénégal, et en bénéfi cient , ain si que leurs ayants droit rés idant au Sénégal, dans les 
mêmes conditi ons que les ress011issants sénégalaisJ .Js 

Ils sont assurés par la Convention d 'être couverts pour d' éventuels risques concernant 

J.Jl Convent ion de Sécuri té Soc ia le F rance-Sénéga l. Op. Cit .. art ic le 4 a l. 1 
J.JJ Ibid .. art ic le 4 a l. 2 
J.J.J Ibid .. artic le 4 al. 3 
345 Ibid., artic le 1 a l. 1 
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Les prestations familiales, 

La prévention et la réparation des accidents du travail et des maladies 

profess ionnelles, 

Les institutions de prévoyance maladi e, 

Les pensions de vieillesse et de décès (pensions de survivants, 

couverture médicale). 

Elle prévoit également une assurance volontaire pour les ressorti ssants des deux pays, 

qu ' ils se trouvent sur le territoire 1 'un de 1' autre. Dans le cas des résidents français 

résidant au Sénégal, il s « ont la faculté d' adhérer à l'assurance volontaire prévue par 

la législati on sénégalaise et d ' en bénéficier dans les mêmes conditions que les 

ressorti ssants du pays où il s résident, compte tenu , le cas échéant, des péri odes 

d' assurance ou équivalentes accomplies sous le régime français. »
346 

Des Protocoles viennent renforcer cette convention entre la France et le Sénégal. Il 

s' agit entre autres du Protocole N° 1 du 29 mars 1974 relatif au maintien de certains 

avantages de l' assurance maladie à des assurés sociaux français ou sénégalais qui se 

rendent au Sénégal, du Protocole N° 2 du 29 mars 1974 relatif au régime d'assurances 

sociales des étudiants, du Protocole N° 3 du 29 mars 1974 relati f à 1 'octroi aux 

ressorti ssants sénégalais de 1 'allocation aux vieux travailleurs salariés de la législation 

françai se, du Protocole No 4 relatif à l'octroi des prestations de vieillesse non 

contributives de la législation françai se aux ressorti ssants sénégalais résidant en 

France, et enfin du Protoco le N° 5 relatif à l'allocation supplémentaire de la loi 

franç aise du 30 juin 1956 portant institution d'un fonds national de so lidarité. Les 

deux Arrangements administratifs quant à eux fixent les modalités d' application de la 

Convention et du Protocole N° 1. 

346 Conve ntion de Sécurité Soc ia le France-Sénéga l. Op. Cil .. arti c le 6 a l. 1 
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Mais les accords ur la Sécurité sociale franco- sénégalais renferment auss1 des 

clauses spéc ifiques qui font sa parti cul arité. 

3.2.1 .2.2 Particul arités de la Convention sur la Sécurité soc iale entre la France et le 
Sénégal 

Une des particul arités de la Convention franco- sénégalaise sur la Sécurité soc iale est 

la disposition concernant l' assurance maladie des resso rti ssants françai s ou sénéga lais 

au Sénégal. Elle est prévue par le Protocole o 1 du 29 mars 1974 relati f au maintien 

de certains avantages de 1 ' assurance maladie à des assurés sociaux français ou 

sénégalais qui se rendent au Sénégal. Le fait important à relever ici est que 

généralement les systèmes de protection sociale en Afrique n'offrent pas d' assurance 

maladie347 comme couverture, il n'y a que les maladies professionnelles qui sont 

couvertes, mais cette Convention comporte une clause offrant l'assurance maladie 

aux Français et aux Sénégalais à certaines conditions. Ainsi, parce qu ' il existe une 

assurance maladie dans le système de sécurité sociale français et dans l' attente de 

l' institution d 'un régime légal d' assurance maladie au Sénégal , les gouvernements 

français et sénégalais ont décidé d'adopter des dispositions relatives aux 

ressortissants français ou sénégalais bénéficiaires du régime français d'assurance 

maladie qui se rendent dans certaines conditions au Sénégal. Toutefois, s ' il survient 

une législation d 'assurance maladie au Sénégal, les dispositions du présent protocole 

cesseront d'avoir effet et un nouvel accord devra intervenir entre les deux Parties en 

matière d' assurance maladie.348 

Parmi les conditions ou exigences à remplir, il faut d'abord avoir été couvert par la 

sécurité sociale française pour pouvoir bénéficier de 1 'assurance maladie au Sénégal 

347 C ' d . . 1 A r·. 1 1 ' 1 ~ e systemes e protec ti on soc 1a e en nque ne couvre nt pas e c 1omage non p us. 
·'
48 Protocole N° 1 du 29 mars 1974 relatif au maintien de certains avantages de l' assurance maladie à 

des assurés sociaux fran ça is ou sénéga la is qu i se rendent au Sénégal. artic le 4 
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pour les ressortissants français ou sénégalais qm veulent s'y rendre. Ainsi, se lon 

1' article premier du Protocole N° 1 , 

un trava illeur sa lari é français ou sénégalai s occupé en France, admi s au bénéfice des 
pre tations en espèces, conserve ce bénéfice pendant une durée qui ne peut excéder six 
mois, lorsqu ' il transfère sa résidence sur le territoire du Sénégal, à condition que, 
préalabl ement au transfert, le travailleur ait obtenu l'autorisation de son institution 
d'affiliation, laquelle tient dûment compte du motif de ce transfert. 

Au cours de ces stx mots, « l' institution française d 'affiliation pourra, après avis 

favorable de son contrôle médical , participer au remboursement des so ins di spensés 

au Sénégal au travailleur autori sé à transférer sa résidence dans les conditions 

précisées à l' article premier ci-de sus. »349 

Mais il faut préciser qu ' il n 'y a que le travailleur qm est concerné par ces 

arrangements ; les membres de sa famille en sont complètement exc lus. De même, 

« 1' ensemble des dispositions faisant 1' objet du présent protocole est applicable aux 

marins salariés sénégalais ou français , à l'exclusion des membres de leur famille. »350 

L' assurance maladie en France comprend la couverture des dépenses de santé que ce 

soit pour les maladies professionnelles ou pas, mais elle garantit aussi 1' accès aux 

soms. Cette branche peut aussi gérer les risques de la maternité, d'invalidité ou de 

décès lorsqu ' il y a lieu, et les prestations peuvent être en nature ou en espèces. 

Concernant les deux pays, un arrangement admini stratif a été mis en pl ace351
, et il 

fixe dans quelles mesures ce Protocole doit s' appliquer. 

349 Pro toco le o 1 du 29 mars 1974. Op. Cit. , artic le 2 
350 Ibid. , arti c le 5 
35 1 Arrange ment Adm inistratif Compléme ntaire N° 1 du 29 mars 1974 fïx ant les modalités 
d ' application du protocole n° 1 relatif au maintien de certains avantages de l' assurance maladie à des 
ass urés soc ia ux fran ça is ou sénéga la is qui se rendent a u Sé néga l 
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Une autre particul arité de la Conventi on franco-sénégalaise sur la Sécurité sociale est 

l' accent qu' elle met sur les travailleurs migrants français ou sénégalais qui ne sont 

pas concernés par celle-ci. En effet, exceptionnellement, plusieur catégories de 

travailleurs migrants restent assuj ett ies au régime de sécurité soc iale de leur pays 

d' origine, et non à celui du lieu de travail. L' alinéa 2 de l' article 5 de ladite 

Convention constitue une exception au principe contenu dans l' alinéa 1 du même 

arti cle qui dit que les ressorti ssants français ou sénégalais exerçant une acti vité 

salariée ou assimilée sur le territoire de 1 'autre Partie contractante sont 

ob li gatoirement as uj etti s au régime de sécurité soc iale de cette dernière Parti e. Ainsi, 

d' après l' alinéa 2.a), 

Par dérogati on aux di spos iti ons du paragraphe 1 du présent a11ic le : 
Ne sont pas assujetti s au régime de sécurité soc iale du pays du lieu de travail et 
demeurent soumis au régime de sécurité sociale du pays d ' origine : 
-les trava ill eurs sa lari és détac hés par leur e mployeur dans l'autre pay pour y effectuer 
un travail déterminé, pour autant que la durée du détachement n ' excède pas trois ans, y 
compri s la durée des congés; 
- sous réserve de l' accord préalable et conjoint des autorités administratives 
compétentes des deux pays, ou des autorités qu 'e ll e ont déléguées à cet effet, les 
travailleurs salariés détachés par leur employeur dans l' autre pays pour y effectuer un 
trava il déterminé dont la durée, initi a le ment prévue ou non, doit se prolonger au-de là de 
trois ans. 

C' est dans ce cadre que se rangent le coopérants français au Sénégal. Ces derniers, 

quand bien même dépêchés dans n ' importe quel pays, continuent de dépendre de la 

France qui est responsable d' eux. Ainsi, les coopérants français au Sénégal 

bénéfi cient de la pro tecti on sociale française. D' après le ministère de la Coopération 

française, 

les agents de coopérati on, que l que soit leur statut, bénéfic ient d ' un régime de protection 
soc ia le obli gatoire leur permettant de prétendre aux pre tati ons en nature de la sécurité 
soc ia le en cas de maladie. Toutefois, ce régime ne concerne pas les rapatriements 
sanitaires rendu s nécessaires par l' imposs ibilité d ' hospita li sati on éventuelle en territoire 
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étranger. D ans ce cas, l 'admini strati on intervient au titre de l 'obli gati on qui lui incombe 
de rapatri er en France les agents qu 'elle envoie en mi ss ion de coopérati on à l 'étranger 
ainsi que leur famille. 352 

Outre ceux-là, les personnels salariés au service d 'une administration de l' un des 

États contractants qu i sont affectés sur le territoire de l' autre État continuent à être 

soumis au régi me de sécurité sociale de 1 'État qui les a affectés . Les personnels 

salariés des postes diplomatiques ou consul aires, de même que les travaill eurs au 

service personnel d ' agents de ces postes, ont la faculté d ' opter pour l' application de 

la légi lati on de 1 ' État représenté, pour autant que ces salari és oient des res orti ants 

de cet Étatm. 354 De plus, les agents non-fonctionnaires mis à la disposition de l' autre 

Partie par l'une des Parties contractantes sur la base d 'un contrat de concours en 

personnel établi en application des accords de l' espèce conclus entre la France et Je 

Sénégal sont soumis à la législati on de la première Partie contractante. 355 Enfin , 

comme vu dans le cadre de la Convention entre le Mali et le Sénégal, dans la 

Convention entre la France et Je Sénégal auss i les travailleurs salari é des entreprises 

publiques et pri vées de transport de l' un des États contractant , occupés sur le 

te rritoire de 1 'autre État, soit à titre temporaire, so it comme personnel ambulant, sont 

soumis au régime de sécurité soc iale en vigueur sur le territoire de 1 'État où 

l'entrepri se a son siège. 356 

Concernant précisément les travaill eurs migrants comme le personnel salarié au 

service d 'une administration de l' un des États contractants qui est affecté sur le 

territoire de l' autre État, et Je personnel salarié des postes diplomatiques ou 

consulaires, de même que les travailleurs au service personnel d ' agents de ces postes, 

352 Mini stè re de la Coopérati on, Jo urn al Officiel du Sénat d u 17 Juill e t 1986. p. 1000. sur le s ite du 
Sénat fra nça is : https://www.s.:nat. l'r/qu.:st ions/hase/ !986/qS EQ860400339 .htm l 
353 En dehors de ceux cités plus haut page 71 , lorsque j e fai s référence à l' artic le 4 de la Convention 
sur la Sécurité Soc ia le entre la France e t le Sénéga l 
35~ Protoco le N° 1. Op. Ci r .. art ic le 5 a l. 2.a) 
355 Protoco le N° 1. Op. Cir .. arti c le 5 a l. 2.d) 
356 Ibid .. art ic le 5 al. 2.e) 
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la clause de l ' assurance maladie aussi s'applique d'une toute autre manière à eux. En 

effet , ces derniers et le membres de leur famill e qui les acco mpagnent au Sénégal 

bénéficient des prestati ons des assurances maladie et maternités du régime françai de 

sécurité soc iale pendant toute la durée de leur séjour au Sénégal. 357 

Somme toute, les accords franco- énégalais en mati ère de sécurité sociale sont très 

é laborés. Il s ont en vigueur, et aussi bien les ressorti ssants sénégalais en France que 

les ressorti ssants français au Sé négal peuvent en bénéfic ier sous ré erve des 

di spositions contenues dans ce accords. 

3.2.2 Le ca des travaill eurs mi grants libanais: des étrangers pas comme les autres 

Le cas des Libanais au Sénégal ne peut pas ê tre traité comme celui de simples 

travailleurs migrants. Il s ont une identité du ale qui les classe à la fo is comme 

étrangers et comme nati onaux . Cette identité est à di stinguer de leur nati onalité. Un 

aperçu de leur hi sto ire e t nécessaire pour une bonne compréhension du phénomène 

des travaill eurs libanais au Sénéga l. 

3.2.2. 1 Les Libanais dans l ' AOF358 et au Sénégal 

L ' arrivée des Libanais sur le continent africain remonte à plus d 'un siècle, vers la fin 

des années 1800. Les premiers, et beaucoup d ' autres aussi par la suite, sont arrivés 

« par erreur » en Afrique, croyant débarquer en Amérique et préc isément aux États

Unis où ils comptaient se rendre via Marseille, pour fuir le joug de l'Empire ottoman. 

Ils ont investi la côte ouest de l'Afrique subsaharienne et se sont établis 

principalement dans les pays comme la Côte d ' Ivoire, le Sénégal, la Sierra Léone, et 

357 Conve nti on de Sécurité Soc ia le France-Sénégal. Op. Cit .. arti c le 4 1 
35 A friqu e Occ identale F rança ise 
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la Gambie .~59 Ils étaient environ mille (1000) Libanais en 1913 dans l'AOF.360 Avec 

et pendant la colonisation française du Liban et de l' AOF, la migration libanaise s'est 

poursui vie, encouragée par des coloni sateur ravis de peupler leurs empires 

d' immigrés réputés travailleurs et adaptables .36 1 Quatre mille c inq cents (4500) 

Libanais étaient alors dénombrés dans cette partie de 1 'Afrique en 1936.362 Cette 

migration s'est accentuée entre les deux Guerres mondiales, s'est interrompue avec la 

seconde pour ne reprendre qu 'en 1945, à la fin de celle-ci. 363 En 1960, il s atteignaient 

déjà environ dix -sept mille (17 000) têtes dans l'AOF.364 Entre 1975 et 1990, les 

guerres qui se déroulent au Liban et au Liban du Sud, principal foyer de l' émigration 

libanaise vers 1 ' Afrique, ont donné un nouveau coup d ' accélérateur en provoquant 

« un exode de travailleurs salariés qui sont all és rejoindre des parents, des amis, des 

concitoyens d ' un même village, plus anciennement établi s en Afrique } 65 
; et ce, 

malgré des diffi cultés économiques et ad ministrati ves rencontrées. Mais après cette 

période, les migrations libanaises ont considérablement diminué dans l' AOF, et 

partout en Afrique. De nos JOurs, le est imati ons font état de 200 000 à 300 000 

Libanais aujourd 'hui sur le continent. 366 

359 Labaki BOUTROS. « L'émigrati on libanaise en Afrique Occidentale sud-sahari enne >>, in ReFue 
européenne des migrations internationales, vo l. 9, n°2. 1993, p. 9 
Pour plus d' informations sur les Libanais en Afrique, voire : Andrew ARSAN, lnterlopers of empire 
the Lebanese diaspora in colonial French West Afi'ica. New York. Oxford Uni v . Press, 20 15 
Emmanuel Kwaku AKYEAMPONG , << African-Lebanese relations in west Af'ri ca: a hi stori cal 
perspecti ve>>. Centre t'or the Advanced Stud y of' the Af'r ican Society. Workshop on Rac i m. Rac ial 
Discrimi nation. Xenophobia and Related Intolerance. Durban (Sout h Africa). 200 1 
lbrah ima TH IOU B. << Les Libano-Syriens en Afrique de l'Ouest. De la fm du XIXe siècle à nos jours 
>> . in Annales de la FLS H. numéro spécia l 2009 (Mélanges offert s à Mbaye Guèye) 
360 Bouba Nouhou ALHADJI. << Les Libano-Syri ens au Sénégal. Trajectoi re. accommodati on et 
confess ionnali smc >>. Connuences Méditerranée. 4/20 12 (N° 83) . p. 137-139 
Ou encore Mari anne MEUNIER. << Afrique: La longue marche des Libanais >> . Jeune A.fi'ique. No 
2544. 13 oc tobre 2009 
36 1 Ibid. 
362 Ibid. 
363 Labaki BOUTROS. Op. Cit .. p. 94 
364 Mari anne MEUN IER. Op. Cit. 
365 Labaki BOUTROS. Op. Cit .. p. 96-98 
366 Marian ne MEU !ER. Op. Cit. 
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Au Sénégal, la trace des pre miers Libanais remo nte à 1897 où il s é taient à pe u près 

une di zaine .367 Par la suite, il s é taient estimés à quatre-vingt-di x-ne uf (99) en 1900, 

plus ou mo ins cinq -cent (500) en 19 14 à la veill e de la Première Gue rre mondi ale, et 

deux-mille-sept-cent-v ingt (2720) entre 1923 et 1926, so it une décennie plus tard.
368 

C' était dans le but d' assurer ses circuits d' approvisionnement d' arachides que les 

367 Jean BINET. << Les Libanais en Afrique francophone ». Kroniek van Afr ika. Volu me 3. 1975. p. 
258 
368 Bouba Nouhou ALHADJI. Op. Cir. 
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maisons commerciales françaises soutinrent l' immigration libanaise, et ces émigrés 

étaient « perçus comme des auxi liaires français du développement commercial ». 

Il y ava it incontestablement une étroite corrélation entre l' extension de la culture 
arachidière et l' immigration libano-syrienne au Sénégal encouragée pour servir 
d ' intermédiaire entre les producteurs et les grandes compagnies coloniales pour la 
collecte de l' arachide. ' 69 

Ils avaient le monopole dans la commercialisation de l'arachide et pratiquaient le 

commerce aussi bien à l'intérieur du pays que sur la côte. Progressivement, ils se sont 

autonomisés au ni veau des affaires, se mettant à leur propre compte et diversifiant 

leurs activités, surtout avec la crise de l' arachide. 

Ensuite, le mouvement des popul ations libanaises au Sénégal a connu une baisse vers 

le début du Second conflit mondial avec deux-mille-quatre-vingt-huit (2088) Libanais 

en 1929 et deux-mille-cinq-cent-soixante (2560) en 1936, avant de remonter en 1953 

avec huit-mille (8000) têtes, pui s dix-mill e-sept-cents ( 10 700) en 1960, vingt-mil le 

(20 000) en 1970, vingt-six-mille (26 000) en 1985 et enfin trente-mille (30 000) en 

2005. 370
» Les événements politiques et l'augmentation démographique au Liban sont 

à l'origine de cette croissance migratoire vers la fm du XX:e siècle. Il s'agissait 

surtout d 'une immigration de commerçants au début, puis elle s' est doublée d ' une 

immigration de cadres et d'entrepreneurs après les indépendance africai nes.371 

Aujourd'hui, ils sont à peu près vingt-cinq-mille (25 000) Libanais vivant au Sénéga l, 

et plus de la moitié n ' a jamais mis les pieds au Liban. 372 Le Sénégal est donc le 

369 Bou ba Nouhou ALHADJ 1. Op. Cit .. p. 138- 139 
370 Ibid .. p. 140- 145 
37 1 Labaki BOUTROS. Op. Cit .. p. 94 
m Pauline M. KARROUM. « Libanais du Sénégal : une étude tente de di ssiper les préjugés >> . 

L 'Orient-le Jour. 29 juillet 20 16. ur le site : http ://www. lor ientli:jour.com/art ic lc/996932/l ibanais-ùu
scncgaJ-une-ctuùc-tente-de-d iss im;r-k:s-pre ju ges.html (consulté le 12 Décembre 20 16) 
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deuxième « réservo ir » de Libanais en Afrique après la Côte d ' lvoire3n, et ces 

dernier travaill ent dans tous les secteurs. li s ne sont plus seul ement de simples 

commerçants comme à l'époque coloniale où ils vendaient de l' arachide, des tissus et 

autres mais sont devenus de grands entrepreneurs dans plusieurs différents secteur 

qu'ils contrôlent d'une main de fer comme l' agroalimentaire, les cosmétiques, 

l' hôtellerie, la restauration, la papeterie et l' imprimerie, les matières plastiques, etc. 

li s ont in ves ti les universités du Sénégal et sont de plus en plus nombreux . Les 

Libanais du Sénégal sont donc tout auss i bien des médecins, ingénieurs, avocats, 

banquiers, pharmaciens, enseignants, que commerçants, hommes d ' affaires, etc. 

Beaucoup d' entre eux ont même la nationalité sénégalaise du fait que leurs familles y 

sont installées depui s longtemps, il s y sont nés et y ont grandi. Us devraient donc être 

considérés comme des Sénégalais à part entière, ce qu ' ils sont d 'ailleurs; mais ils 

conservent une identité propre à eux qui n 'est pas franchement sénégalaise et plus 

vraiment libanaise. 374 Ainsi, ho rmi s ceux qui sont seulement de nationalité 

sénégalaise, certains ont gardé la nationalité libanaise, tandis que d' autres ont la 

double nationalité et sont soit libano-sénégalais, so it franco-libanais. 375 Par ai lleurs, 

d ' autres encore s'identifient à trois États, comme c'était le cas pour leurs ascendants 

qui avaient la triple nationalité libanaise, sénégalaise et française376
. Ces Libanais du 

373 Pour plus d' informations sur les Libanais de Côte d' Ivoire, voire : 
Nasser SERHAN. << Les libanais en Côte d ' Ivoire : Qui sont-ils? Combien sont -ils? Que font -i ls? Et 
où sont-il s? ». Revue de Géographje Tropicale et d 'Environnement (EDUCJ), N° 1, 20 15 : 
http ://rcv uc-gcotnmc .com/updatc/root rcvuc/20 1509 17 /6-scrhan-ok-58-66-.pdf 
Kouad io Ado lphe N'GORAN. La communal/lé libanaise et le développement économique de la Côte 
d 'Ivoire 1960-2001. Mémoire. 20 12: http ://www. mcmoireonlinc.co m/Ol/ 14/8635/m La
commu naute-! i banaisc-ct -lc-deve loppcmc nt-cconomiq uc-dc -la-Ctc-d-1 vo ire- 1960-200 1 . ht ml 
374 Les Libanais d' Afrique qui retournent au Liban ressentent cette différence, ou alors on le leur fait 
sentir. Voire à ce suj et les travaux de Nisreen M. KAJ . << What ' s wrong with this picture? A pilot 
study on Lebanese of African heritage: how they chall enge current di scourses on identity, "race", 
racialization and rac ism in Lebanon >>, CERS Working Paper. University o f Leeds, 20 12 
375 Beaucoup de Libanais ont hérité de la nationalité frança ise pendant la période co loni ale où la 
France a co loni sé le Liban. 
376 Jungle Jim. << Libanais ». 15 mars 20 13. à voi r sur le blog: 
https:// ji mla jum!lc.bl ogspot. ca/20 13/03/1 ihanai!>. html (consulté le 12 décembre 20 16) 



126 

Sénégal mettent en avant leur richesse culturelle à trois visages, convaincus que grâce 

à ces trois c ivili sati ons, il s sont devenus idéologiquement plu s riches que les autres 

Libanais et qu ' il s ont une mentalité différente. 377 

Cependant, la loi du Sénégal semble prévoir la perte de la nati o nalité en cas 

d 'acqui sition d ' une autre , mais la pratique officielle permet la do uble nati onalité. 378 

En effet, les di spos itions légales du Sénégal comprennent une déclarati on selon 

laquell e la nationali té sénégalaise ne peut pas être détenue avec une autre all égeance. 

A insi grâce aux ambi guïtés dans les textes de loi, ell es so nt interprétées comme 

signifiant que la doub le nationalité est autori sée dans tous les cas (sauf si l 'autre pays 

l'i nterdit).379 La protection sociale des travailleurs mi grants au Sénégal devra donc 

être étudi ée e n tenant compte de cet aspect que constitue la nati onalité, en plus du 

secteur dans lequel il s exercent. 

3.2.2.2 Systèmes de protecti on soc iale des travaill eurs libana is au Sénégal : entre 
pri vil égiés et nécessiteux 

Il n ' existe pas d'ententes légales en matière de sécurité soci ale entre les 

gouvernements libanais et sénégalai s. Les recherches menées dans le but de retrouver 

une quelconque conventi on entre les deux pays o nt été vaines. De même, des études 

réalisées sur la protection sociale des Libanais à l ' étranger sont quasi-inexi stantes . 

L ' une des seules mentions que nous avons pu relever concernant la couverture sociale 

des Libanais travaillant à l ' étranger provient du Code de Sécurité sociale du Liban qui 

stipule que : 

m Entret ien avec Mara LEICHTMAN in Pauline M. KARROUM . « Li banais du Sénégal : une étude 
tente de dissiper les préj ugés >> . Op. Cil. 
378 Bronwen MANBY , « La nationalité. la migrati on et l'apatridie en Afri que de l'Ouest >> . HCR & 
OIM . Dakar. Juin 20 15. p. 30 
379 Ibid. , p. 32 
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Ne seront pas soumis ou admi s au bénéfice de cet1aines ou de toutes les branches, le 
salariés libanais qui sont engagés au Liban par un établi ssement ayant son siège 
principal ou une succursa le au Liban et trava ill ant à l'étranger s' il s sont assuj etti s et 
bénéficient dans les pays où il s travaillent de prestati ons au moins équi valentes à ce lles 
prévues au Code de Sécurité soc iale. La preuve doit être fournie par l'empl oyeur. 
Dans tous les cas les salariés susmenti onnés qui ont commencé leur trava il au Liban et 
ont été transférés pour travailler à l'étranger ou qui ont passé contrat pour trava iller à 
l'étranger et rapatriés pour trava ill er au Liban sont assuj ettis aux di spositi ons de la 
branche indemnité de fin de service. Dans ce cas, le calcul des coti sati ons sera basé sur 
le gain ou le sa laire de base sans les indemnités qui leur sont ver ées au cours ou à 
l'occasion de leur travai l à l'étranger.·180 

De ce fait, l ' analyse de la protection sociale des travailleurs libanais au Sénégal se 

fera en tenant compte de leur statut dans le pays , leur nati onalité et le secteur dans 

lequel ils travaillent. C 'est grâce à ces facteurs que nous essaierons de déterminer 

comment les travailleurs libanais bénéficient de la protecti on oc iale au Sénégal. 

3.2.2 .2. 1 Les trava illeurs libanais du secteur fo rmel : les pri vil égiés 

Depuis l' arrivée du premier Libanais au Sénégal, les choses ont évolué. Beaucoup de 

ces « » étrangers»» se sont reconverti s dans des « professions libérales: avocat, 

médecin , denti ste, pharmacien, expert-comptable, architecte, e tc. »18 1
, qui sont plus 

formelles. 

•!• Ainsi, pour les travailleur libanais qui ont gardé leur nationalité libanaise et 

qui exercent dans le secteur formel , la loi sénégalaise est claire. Dès lors qu ' ils 

sont entrés dans le pays de manière légale et qu ' ils exercent légalement leur 

mélier, ces derniers doivent se faire enregistrer auprès des institutions de 

prévoyance soc iale du Sénégal par leurs employeurs, o u par eux- mêmes. Il s 

doivent donc respecter ces conditions, comme tout étranger venant travaill er 

au Sénégal et dont le pays n 'a pas d ' accords avec le Sénégal; à savoir : le droit 

38° Code de Sécurité Soc iale libanais, Mi s en exécution ct promulgué par Décret No. 13955 du 26 
septembre 1963 et mod ifié jusqu'au 3 1/ 12/1 998, Titre Il. article 9. Deuxième ment 
3 1 Labak i BOUTROS. Op. Cit.. p. 103 
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de résider et/ou de se trouver sur le territo ire sénégalais, et ensuite l' affiliation 

auprès des institutions de prévoyance sociale du pays. 382 Les employeurs 

s'ils en ont un- doivent parti ciper en partie aux coti sati ons des employés, et 

le reste vient de ces derni ers eux- mêmes. 383 Ou alors ils s'affilient seuls aux 

institutions et coti sent normalement, afin de pouvo ir être en règle. Une foi s 

que toutes ces conditions sont rempli es, les travaill eurs libanais peuvent 

bénéficier de leur couverture soc iale au Sénégal. 

•!• En ce qui concerne les travaill eurs libanais qui ont la double nati onalité 

franco-libanaise, le Liban n ' ayant pas de Conventions en matière de sécurité 

soc iale avec le Sénégal, mais la France si, il s peuvent e prévaloir des 

avantages que leur donne leu r nati onalité française . Dans notre cas, il s 

peuvent bénéficier de la protection soc iale au même titre que les nationaux en 

vertu des Accords de Sécurité soc iale conclus entre la France et le Sénéga l. 

Ainsi, en tant que Français, ces travailleurs libanais se doivent de respecter 

toutes les formalités prévues afin d ' être couverts. La principale condition pour 

pouvoir en profiter est formellement celle d ' avoir un travail , d ' exercer une 

acti vité qui génère des revenus et de se faire affilier à l ' institut qui se charge 

de la prévoyance sociale. Mais 1 ' adhésion volontaire est également une 

. 184 E .1 1 . 1 , 1 optiOn .· t t s sont couvert pour tous es n sques te que prevu par es 

Accords, et aucune différence de traitement n ' est faite entre ceux qui sont 

binati onaux et ceux qui ont pour seule nat ionalité la nationalité française. 

•!• Enfm, concernant les travailleurs d ' origine libanaise, mais qui sont sénégalais, 

il s sont considérés comme des Sénégalais à part enti ère; peu importe leurs 

ori gines, leur couleur de peau , etc. En tant que Sénégalais vivant dans leur 

382 Voire plus ha ut << Autres moyens de Protec ti on soc iale des trava ill eurs capverdicns au Sénégal », p. 
103- 106 
383 Voire plus haut << Outils d 'application de la protection sociale au Sénégal ». p. 79-84. ct le tableau 
2.3 . p. 82 
384 Voire plus haut. << Les accords de sécurité socia le en tre le Sénégal et la France : Héritage colonial ». 

p. 11 0- 11 3 
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pays, le Sénégal a l ' obligation de leur garantir leurs droits fondamentaux . 

Exerçant dans Je secteur fo rmel, leurs employeurs do ivent procéder à leur 

inscripti on auprès des institutions de prévoyance soc iale. Ou si non, eux

mêmes doivent procéder à leur inscripti on auprès de ces organi smes. Il s sont 

couverts pour tous les ri sques comme la santé, les acc idents de travail (avec 

incapacité temporaire, incapacité permanente, ou même décès), les prestati ons 

fa mili ales (avec allocati ons prénatales, allocati ons de materni té, allocati ons 

fa mili ales , indemnités journalières de congés de maternité) , et la retraite. Le 

chômage n' est pas couvert au Sénégal. 

3.2.2.2.2 Les travailleurs libanais du secteur info rmel : le contraste 

Les travaill eurs libanais au Sénégal ont touj ours été présents dans le secteur info rmel 

du pays, depuis leur arrivée jusqu'à nos jours. Parmi eux, seuls ceux qui ont assez de 

moyens et la volonté de s'affilier au système de sécurité sociale le font et en 

bénéficient. Car comme mentionné plus haut , Je système de sécurité soc iale du 

Sénégal est tout juste adapté pour les travailleurs du secteur fo rmel. En effet, 

les régimes de sécurité soc iale ne couvrent que très peu de personnes au-delà du 
secteur formel de l' économie, qui n' emploie qu ' une petite minorité de la population 
économiquement active. Les efforts d 'extension de l' assurance sociale au secteur 
informel n' ont produit que de faibles résultats à l' heure actuelle. 385 

Il faut dire qu ' au-delà du prototype du Libanais riche qui a réuss i en Afrique, 

beaucoup ne sont pas nantis. Qu'ils aient gardé la nationalité libanaise ou qu ' ils 

oient de nationalité sénégalaise, les Libanais au Sénégal sont eux aussi frappés par la 

pauvreté. En effet, selon la présidente d ' une association de femmes dénommée Al

Hoda, « on peut affirmer sans exagérer qu ' environ 60 % d' entre eux sont pauvres ou 

385 UNICEF. << La protecti on sociale des enfants au Sénégal » . Notes de Synthèse. Dakar. Février 2009. 
p. 2 
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connaissent de sérieuses difficultés fin ancières » .
386 Ainsi, si plus de la moiti é des 

travailleurs libanais connaissent la misère, peu d ' entre eux voudront mettre de 

l' argent dans les systèmes de sécurité sociale. Tout comme dans le cas des 

travaill eurs capverdiens387
, les travaill eurs libanais pri vilégieront nourrir leur famille, 

1' éducation de leurs enfants, les soins de santé immédiats, etc. Peu d ' entre eux 

voudront donc cotiser afin d ' être affiliés aux régimes légaux de sécurité sociale. 

Néanmoins, la communauté libanaise est très présente, très fo rte et très un1 e au 

Sénégal. Les travailleurs libanais qui n'arrivent pas à joindre les deux bouts peuvent 

compter sur la solidarité et la généros ité des membres de ce lle-ci, au moyen de 

réseaux communautaires et/ou reli gieux. Ainsi, la solidarité agissante entre Libanais 

fait en sorte que ces cas sociaux ont souvent recours, pour les musulmans, au 

Cheikh388 de leur institution islamjque soc iale, qui à son tour sollicite la mansuétude 

des autres membres de la communauté libanaise, qui ne rechignent pas à tendre la 

main à leur prochain .389 Il s ' agit bien ici d' une protection sociale de type 

traditi onnell e, comme vu plus haut dans notre travail. 390 Mais dans ce cas, e lle revêt 

un caractère un peu plus fo rmel, car des assoc iati ons tenue par des Libanais pour 

venir en aide à d' autres Libanais dans le besoin, et même des gens d ' autres 

communautés en souffrance, ont été mises sur pieds au Sénégal. Il est alors important 

de préciser que même si ces organi sati ons sont pour la plupart à tendance religieuse, 

elles viennent en aide à tout le monde toutes religions confo ndues . C ' est ainsi qu ' il 

faut ci ter : 

386 Cécil e SOW, << Sénégal-Liban : la face cachée de l' intégration ». Jeune Afrique . 1) oc tobre 2009 
387 Voire plus haut. << Autres moyens de protecti on soc iale des travailleurs capverd iens au Sénégal ». 

p. JO) 
388 Imam de la comm unauté li banaise du Sénéga l 
189 E A ' ' L L'b . d s ' ' 1 1 . · << nquete sur une comm unaute secrete : es 1 anms u enega >> . sur e sile : 
http://www . lcra l . net/Enque t e - s ur- une -communa ute - secrctc - Lc~- Liha n a i s-du-Se nega l a 15)8) 1 .html# 
(consulté le 13 décembre 20 16) 
390 Voire au chap itre 1. << La protecti on sociale à " l' africaine" >> . p. 45-50 
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L' Institution Islamique Sociale fo ndée en 1978 par le chef reli g ieux et Imam 

de la communauté libanaise au Sénégal. Elle est devenue une Organisation 

Non Gouvernementale (ONG) par la signature d ' un protocole d'Accord le 28 

mars 1985 avec le Gouvernement du Sénégal, et une Organi sati on 

Internationale Non Gouvernementale (OING) par la signature d ' un protocole 

d ' Accord de Siège, le 12 août 2005 , entre le Gouvernement du Sénégal 

représenté par le Ministère des Affaires Étrangères. Son objet est de 

contribuer à la promotion de la communauté islamjque du Sénégal par le biais 

de di verses acti vités culturell es, reli gieuses, sociales et médicales et des biens 

de mainmorte lui appartenant et qui demeure sa principale ressource.39 1 Elle 

co iffe alors plu sieurs autres associati ons et institutions qui viennent en aide 

aux populations dans le besoin. C'est ainsi qu ' elle dispose d 'un dispensaire 

qui organi se des consultati ons, fournit des médicaments offerts par des 

bienfaiteurs (pharmac iens, famill es , délégués de laboratoires, médecins . .. ). 

Souvent, il organise auss i des journées de don de sang, en partenari at avec la 

Mairie de Dakar-Pl ateau, le Centre de Transfusion Sanguine et les 

associati ons sociales .392 En gros , tout est mis sur pieds par cette organi sati on 

pour venir en aide aux populati ons. Les travailleurs migrants libanais peuvent 

aussi en profiter. 

L 'Association Al-Hoda : qui est une assoc iati on de bienfaisance regroupant 

uniquement des femmes , mères de famille , qui s' investissent dans l'immense 

et la noble tâche de lutter contre la souffrance. Elle a pour principal rôle 

1' action sociale. Et c ' est ainsi que grâce à la volonté et 1 'abnégation de ses 

membres, l 'Association Al -Hoda contribue à aider les pauvres et les démunis, 

en étroite collaboration avec d ' autres associati ons, des hôpitaux et cliniques, 

etc. Cette assoc iati on et ses membres apportent leur soutien et leur solidarité 

39 1 << Structure interne », sur le site de l ' Institut ion islamique soc iale : http://instituti on- islamique
soc iale . or~/s truc ture- interne/ 
392 << Di spensaire» sur le site de l ' Instituti on islamique soc iale : http://institut ion- islam ique
soc iale.org/d ispensai res/ 
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aux popul ati ons dans le beso in. Di vers dons sont di stribués annuell ement à 

des associati ons caritati ves , sans di stinction de religion, des soutiens mensuels 

à des fa milles nécessiteuses, des bourses à des enfants handicapés ou dans le 

besoin , des soins médicaux, des hospita li sati ons et le rapatri ement des 

d , . 193 L .11 1. b . 1 personnes e mu111 es .· · es trava1 eurs 1 ana1s peuvent a ors compter sur 

cette assoc iation pour faire face à certains aléas de la vie qui les accablent , et 

contre lesque ls il s ne peuvent rien fa ire. 

Ensuite, il y a l ' Associati on d ' Entraide Notre Dame du Liban qui , en mat 

1970 a été déclarée « association d ' œuvre sociale et de Bienfaisance ». Elle 

est née de l ' initiative de femmes libanaises désireuses d 'aider les personnes 

qui n'avaient pas les moyens de subvenir à leurs beso ins , ou les famjlles qui 

ne pouvaient pas nourrir, so igner, ou sco lari ser leurs propres enfants. Cette 

associati on procède en organi sant diffé rents événements (expos ition-vente, 

so irées) où e ll e peut tirer du profit ; et les bénéfi ces réco ltés permettent entre 

autres de contribuer aux frais de maladie (médicaments e t hospi ta li sati on), de 

loyer, de scolarité des enfa nts des famjlles nécess iteuses et aux 

rapatri ements. 394 Encore une autre alternati ve vers laquell e peuvent se tourner 

les travailleurs libanais. 

Encore une fois , c ' est au sein de ces systèmes de protection sociale traditionnels que 

de nombreuses populati ons les plus démunies ou en situati on de grande détresse, 

travaill eurs migrants ou pas , trouvent le plus souvent une aide pour répondre à leurs 

besoins. Par a illeurs, les travailleurs libanais du secteur informel qui ont la nati onalité 

frança ise et qui se sont affili és aux instituti ons de sécurité sociale en France peuvent 

prétendre à la même couverture au Sénégal en vertu des acco rds qui ex istent entre la 

393 << Assoc iatio n AI-Hoda » sur le site de l' In stitution islamique soc iale : http :// in ~ tituti o n - i s l a miquc
soc ia lc.org/assoc ial ion -al-hoda/ 
394 « La communauté li banaise au Sénéga l », sur le site de l' Ambassade du Liban à Dakar : 
htt p :1 !www .am hal i han .sn/index . ph p/co m mu na ut c-1 i ha na isc/29-la-co mm u naut c- 1 i ban ai se/30-la
m i ss i on-1 i hanai sc-au-sc ne ga l 
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France et le Sénégal. 395 Mais à condition que ces derni ers continuent de coti ser, étant 

dans le secteur info rmel. 

Somme toute, les travailleurs migrants libanais dépendamment de la nationalité qu ' ils 

mettent en avant et du secteur dans lequel il s travaillent bénéficient de la protection 

sociale, seulement s ' ils exercent légalement dans le pays et s' ils sont affili és au 

régime de sécurité soc iale au Sénégal. Ceux qui ne sont pas affili és faute de moyens 

peuvent touj ours compter sur la fo rme traditi onnell e de protecti on soc iale que 

représente la communauté libanaise envers ses membres les plus démuni s, à travers 

les différentes aides, ou encore d ' autres associations et même des particuliers. 

395 Vo ire plus ha ut. « Les accords de séc urité . oc iale entre le Sénégal et la France : Héritage colo ni al >>. 

p. 11 0- 11 :1 



CONCLUSION 

En définiti ve, les migrati ons sont devenues au fil des années un phénomène courant 

rendu de plus en plus possible grâce à la mondialisation et l ' accès fac ile aux moyens 

de transport et de communication, et qui continuera de croître avec le temps. L' intérêt 

ici était plus porté sur les travailleurs migrants, étant donné que la plupart des 

migrati ons contemporaines sont li ées au marché du travail , et sur le Sénégal du fa it 

qu ' il est un pays d ' immigration et d ' émigration. Les migrations entraînent avec elles 

des conséquences aussi bien positives que négatives, et demandent qu 'une attention 

particulière leur soit accordée. En effet, qu 'elles soient volontaires ou invo lontaires, 

légales ou illégales, les migrations produi sent des effets qui se fo nt ressentir à la fois 

dans le pays d' origine et dans le pays d 'accueil , dans plusieurs domaines de la 

société : économique, politique, soc iale. 

Malgré les impacts mul tiples qui découlent des migrat ions, une attention particuli ère 

est portée sur les droits sociaux de ces travailleurs migrants, en 1' occurrence sur la 

protecti on soc iale des travailleurs migrants au Sénégal. Les États du monde entier se 

sont réuni s plusieurs fo is pour di scuter de la question lors de séminaires 

internationaux ou de conférences. Les institutions internationales travaiJJent sur la 

questi on, en étro ite coll aborati on avec les pay . De nombreux tex tes intern ationaux et 

documents officiels de l' Organisation des Nations Unies, comme la Convention des 

Nati ons Unies sur les droits des travaill eurs migrants et des membres de leurs 

familles , ont été élaborés et ratifiés par plusieurs nations. Mais, cela n ' empêche pas 

que de nombreux travailleurs migrants continuent de subir des exacti ons et/ou sont 

pri vés de leurs droits les plus élémentaires. 
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Le Sénégal a un système de protection sociale effectif et dispose d' outils nécessaires 

à la mise en application de la couverture sociale des popul ati ons qui se trouvent sur 

son territoire. Héritée du système coloni al français, la sécurité soc iale au Sénégal 

couvre toutes les branches sauf le chômage et la maladie (à l ' exception du cas où 

cette dernière découle d 'une activité professionnelle) . Les travailleurs migrants 

installés dans le pays n' en sont pas exclus, et bénéficient de la sécurité sociale au 

même titre que les Sénégalais, peu importent leur origine ou le travail qu ' ils exercent, 

dans le re pect des conditions di ctées par les lois sénégala ises. Toutefois, certains 

travailleurs migrants ressorti ssants de pays ayant des accords particuliers de sécurité 

sociale avec le Sénégal, notamment les Français, bénéfic ient de ces prestations 

sociales en raison de ces di spos iti ons prévues par ces textes bilatéraux qui préc isent 

bien l' étendue de la protection sociale appliquée au travailleur migrant. Néanmoins, 

les travailleurs migrants dont les pays n' ont pas d' accords avec le Sénégal peuvent 

s' affilier eux-mêmes aux institutions de sécurité sociale, ou via l' entreprise 

(l ' employeur) pour laquelle ils travaillent, pour pouvoir bénéficier d' une couverture. 

À côté de ces systèmes de protection sociale formels se trouvent d' autres, plus 

informels. Ces systèmes de protection sociale à 1' « afric aine » 396 viennent assister les 

populations qui ne peuvent (ou ne veulent) pas s'affilier au système formel de 

protection sociale. En Afrique, il s sont une bonne alternati ve à ce système 

institutionnali sé de sécurité soc iale accu sé - à raison - de ne privilégier que le 

secteur formel. Il est à noter qu 'au Sénégal (et plus largement sur le continent 

africain) la plupart des travailleurs œuvrent dans le secteur informel, et que cette 

dichotomie aboutit à ignorer une grande part de la popul ati on active qui est ainsi 

lai ssée pour compte. Grâce donc aux systèmes traditionnels de protecti on soci ale, qui 

sont des réseaux d' entraide souvent d ' ordre communautaire, religieux ou encore 

396 Robert VUARI N. Op. Cit . 



136 

professionnel , les populations (travailleurs migrants y compris) sont d'une autre façon 

« assurées » face aux ri sques de la vie. 

Fort de tout ceci, nous pouvons donc conclure que les travailleurs migrants au 

Sénégal bénéficient de la protection soc iale au moyen des outil s de la sécurité soc iale 

institutionnalisée par 1 'État, mais aussi par la faveur d'une protecti on sociale 

« africaine » méconnue, bien qu ' existante et effective. Cette dernière, qui a fait ses 

preuves par le passé et qui continue de le faire tous les jours, mériterait d ' ailleurs 

qu 'une attention particulière lui soit portée. 
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